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2019 A CTES  PR ES ID EN T IE LS

PRESIDENCE DE LA REPU BLIQ UE

8 août... Décret n °2 0 !9 -7 I4  portant ratification de l’Accord aux 
fins de l’application des dispositions de la Conven
tion des Nations unies sur le Droit de la Mer du 10 
décembre 1982 relatives à la conservation et à la 
gestion des stocks de poissons dont les déplace
ments s’effectuent tant à l’ intérieur qu’au-délà de 
zones économiques exclusives (stocks chevau
chants) et des stocks de poissons grands migrateurs, 
fait à.New York le 4  décembre 1995.

26 août... Décret n°2019-723 portant intérim du Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement.
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2019 A C T ES  DU GO UVERN EM EN T

M INISTERE DES TRANSPORTS
6 ao û t... Arrêté n°0048/MT/CAB portant approbation du

Règlement aéronautique de Côte d’ ivoire relatif 

aux recherches et sauvetage, dénommé RAC1 

5006.

6 ao û t... Arrêté n°0049/MT/CAB portant approbation du
Règlement aéronautique de Côte d’ ivoire relatif 

aux télécommunications aéronautiques, dénommé 

RACI 5004-VOLUMES 3, SY STEM E DE TE LE 

COMMUNICATION.
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6 août... Arrêté n°0050/'MT/CAB portant approbation du

Règlement aéronautique de Côte d’ Ivoire relatif 

aux télécommunications aéronautiques, dénommé 

RACI 5Û04-VOLUMES 5, EMPLOI DU SPEC

TRE DES RADIOFREQUENCES AERONAU

TIQUES.

6 août... Arrêté n°0051/MT/CAB portant approbation du

Règlement aéronautique de Côte d’ ivoire relatif 

aux services d’information aéronautique, 

dénommé RACI 5007.

6 août... Arrêté n°0052/MT/CAB portant approbation du
Règlement aéronautique de Côte d’ Ivoire relatif 
aux règles de conception, de publication et d’ex
ploitation des procédures de vol à vue et de vol 
aux instruments, dénommé RACI 5012.

6 août... Arrêté n°0053/MT/CAB portant approbation du
Règlement aéronautique de Côte d’ Ivoire relatif 
aux conditions techniques d’exploitation des 
avions, dénommé RACI 3002, AVIATION GENE
RALE INTERNATIONALE.

6 août... Arrêté n°0054/MT/CAB portant approbation du

Règlement d’application du RACI 3000 relatif aux 

conditions techniques d’exploitation d’un avion 

par une entreprise de transport aérien public, 

dénommé RACI 3006.

6 août... Arrêté n°0055/MT/CAB portant approbation du
Règlement aéronautique de Côte d’Ivoire relatif à 
la sécurité du transport aérien des marchandises 
dangereuses, dénommé RACI 3004.
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16 seotem bre2019

,__. Vu le décret n° 2018-648 du 1er août 2018 portant attributions des
membres du Gouvernement,

A RRETE :

Article 1.—  Est approuvé et annexé au présent arrêté, le 
Règlement aéronautique de Côte d'ivoire relatif aux services 
d’information aéronautique, dénommé RACI 5007.

Art.2.—  En raison de l'évolution et des changements constants 
des normes et procédures dans le secteur de l'aviation civile, ainsi 
que la célérité que requiert leur application, le directeur général 
de l’Autorité nationale de l’Aviation civile, en abrégé ANAC, est 
autorisé à apporter les amendements nécessaires au RACI 5007.

Art. 3.—  Le contenu du RACI 5007 est disponible sur le site 

internet www.anac.ci de ('Autorité nationale de l'Aviation civile.

Tout amendement du RACI 5007, doit être publié sur le site 

internet de l’Autorité nationale de l’Aviation civile ci-dessus men- 

^ jn n é ,  à la diligence du directeur général de ladite autorité.

Art. 4 .—  Le directeur général de l’Autorité nationale de l’Avia

tion civile est chargé de l’application du présent arrêté qui sera 

publié au Journal officiel de la République de Côte d’ivoire.

Abidjan, le 6 août 2019.

Amadou K.ONE.

ARRETE n°0052/MT/CAB du 6 août 2019 portant approba

tion du Règlement aéronautique de Côte d'ivoire relatif aux 

règles de conception, de publication et d'exploitation des procé

dures de vol à vue et de vol aux instruments, dénommé RACI 

5012.

LE MINISTRE DES TRANSPORTS.

Vu la Constitution ;

Vu l’ordonnance n° 2008-08 du 23 janvier 2008 portant Code de 
"\viation civile ;

Vu le décret n° 2008-277 du 3 octobre 2008 portant organisation et 

fonctionnement de l’administration autonome de l'Aviation civile 

dénommée Autorité nationale de l’Aviation civile, en abrégé ANAC^

Vu le décret n° 2011-401 du 16 novembre 2011 portant organisation 

du ministère des Transports, tel que modifié par le décret n°20l5-18 du 

14 janvier 2015 ;

Vu le décret n° 2014-24 du 22 janvier 2014 portant organisation et 

fonctionnement des services de recherches et sauvetage des aéronefs en 

détresse en temps de paix ;

Vu le décret n° 2014-97 du 12 mars 2014 portant réglementation de 

la sécurité aérienne ;

Vu le décret n° 2014-512 du 15 septembre 2014 fixant les règles 

relatives à la supervision de la sécurité et de la sûreté de l'aviation civile ;

Vu le décret n° 2018-614 du 4 ju illet 2018 portant nomination du 

Premier Ministre. Chef du Gouvernement ;

Vu le décret n° 2018-617 du 10 juillet 2018 portant nomination du 

Premier Ministre, Chef du Gouvernement, en qualité de ministre du 

Budget et du Portefeuille de l’Etat :

1001

Vu le décret n° 2018-618 du 10 juillet 2018 portant nomination des 
membres du Gouvernement, tel que modifié par le décret n°2018-914 
du 10 décembre 2018;

Vu le décret n° 2018-648 du 1 "  août 2018 portant attributions des 
membres du Gouvernement,

A RRETE :

Article 1.—  Est approuvé et annexé au présent arrêté, le 
Règlement aéronautique de Côte d’ivoire relatif aux règles de 
conception, de publication et d'exploitation des procédures de vol 
à vue et de vol aux instruments, dénommé RACI 5012.

Art. 2 .—  En raison de l'évolution et des changements 
constants des normes et procédures dans le secteur de l'aviation 
civile, ainsi que la célérité que requiert leur application, le direc
teur général de l'Autorité nationale de l'Aviation civile, en abrégé 
ANAC, est autorisé à apporter les amendements nécessaires au 
RACI 5012.

Art. 3.—  Le contenu du RACI 5012 est disponible sur le site 
internet www.anac.ci de l'Autorité nationale de l’Aviation civile.

Tout amendement du RACI 5012, doit être publié sur le site 
internet de l 'Autorité nationale de l ’Aviation civile ci-dessus 
mentionné, à la diligence du directeur général de ladite autorité.

Art. 4 .—  Le directeur général de l’Autorité nationale de l'Avia- 
tion civile est chargé de l’application du présent arrêté qui sera 
publié au Journal officiel de la République de Côte d’ivoire.

Abidjan, le 6 août 2019.
Amadou KONE.

ARRETE n° 0053/MT/CAB du 6 août 2019portant approbation
du Règlement aéronautique de Côte d'ivoire relatif aux condi
tions techniques d ’exploitation des avions, dénommé RACI 
3002, AVIATION GENERALE INTERNATIONALE

LE MINISTRE DES TRANSPORTS.

Vu la Constitution ;

Vu l'ordonnance n° 2008-08 du 23 janvier 2008 portant Code de 
l'Aviation civile ;

Vu le décret n° 2008-277 du 3 octobre 2008 portant organisation et 
fonctionnement de l'administration autonome de l'Aviation civile 
dénommée Autorité nationale de l’Aviation civile, en abrégé ANAC ;

Vu le décret n° 2011-401 du 16 novembre 2011 portant organisation 
du ministère des Transports, tel que modifié par le décret n°2015-18 du 
14 janvier 2015 ;

Vu le décret n° 2014-24 du 22 janvier 2014 portant organisation et 
fonctionnement des services de recherches et sauvetage des aéronefs en 
détresse en temps de paix ;

Vu le décret n° 2014-97 du 12 mars 2014 portant réglementation de 
la sécurité aérienne ;

Vu le décret n° 2014-512 du 15 septembre 2014 fixant les règles 
relatives à la supervision de la sécurité et de la sûreté de l'aviation civile ;

Vu le décret n° 2018-614 du 4  juillet 2018 portant nomination du 

Premier Ministre, Chef du Gouvernement ;

Vu le décret n° 2018-617 du 10 juillet 2018 portant nomination du 

Premier Ministre, Chef du Gouvernement, en qualité de ministre du 

_Budget_et_duJ^orteteuiUcdeJ_Etatj^^_^^^_^____i_>_ ^ ^ _ ^ _
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Vu le décret n° 2018-618 du 10 juillet 2018 portant nomination des 

membres du Gouvernement, tel que modifie par le décret n°2018-914 

du 10 décembre 2018 ;

Vu le décret n° 2018-648 du 1“ août 2018 portant attributions des 

membres du Gouvernement,

A RRETE :

Article 1.—  Est approuvé et annexé au présent arrêté, le 
Règlement aéronautique de Côte d’ivoire relatif aux conditions 
techniques d’exploitation des avions, dénommé RACI 3002, 
AVIATION GENERALE INTERNATIONALE.

Art. 2.—  En raison de l’évolution et des changements constants 
des normes et procédures dans le secteur de l’aviation civile, ainsi 
que la célérité que requiert leur application, le directeur général 
de l’Autorité nationale de l’Aviation civile, en abrégé ANAC, est 
autorisé à apporter les amendements nécessaires au RACI 3002, 
AVIATION GENERALE INTERNATIONALE.

Art. 3.—  Le contenu du RACI 3002, AVIATION GENERALE 
INTERNATIONALE est disponible sur le site internet 
www.anac.ci de l’Autorité nationale de l’Aviation civile.

Tout amendement du RACI 3002, AVIATION GENERALE 
INTERNATIONALE, doit être publié sur le site internet de l’Au
torité nationale de l’Aviation civile ci-dessus mentionné, à la 

diligence du directeur général de ladite autorité.

Art. 4 .—  Le directeur général de l’Autorité nationale de l’Avia
tion civile est chargé de l'application du présent arrêté qui sera 
publié au Journal officiel de la République de Côte d’ivoire.

Abidjan, le 6 août 2019.
Amadou KONE.

ARRETE n° 0054/MT/CAB du6 août 2019 portant approbation 

du Règlement d'application du RACI 3000 relatif aux condi

tions techniques d'exploitation d un avion par une entreprise 

de transport aérien public, dénommé RACI 3006.

LE MINISTRE DES TRANSPORTS,

Vu la Constitution ;

Vu l'ordonnance n° 2008-08 du 23 janvier 2008 portant Code de 

l’Aviation civile ;

Vu le décret n° 2008-277 du 3 octobre 2008 portant organisation et 
fonctionnement de l'administration autonome de l'Aviation civile 
dénommée Autorité nationale de l’Aviation civile, en abrégé ANAC ;

Vu le décret n° 2011-401 du 16 novembre 2011 portant organisation 
du ministère des Transports, tel que modifié par le décret n°2015-18 du 

14 janvier 2015 ;

Vu le décret n° 2014-24 du 22 janvier 2014 portant organisation et 
fonctionnement des services de recherches et sauvetage des aéronefs en 

détresse en temps de paix ;

Vu le décret n° 2014-97 du 12 mars 2014 portant réglementation de 

la sécurité aérienne ;

Vu le décret n° 2014-512 du 15 septembre 2014 fixant les règles 

relatives à la supervision de la sécurité et de la sûreté de l'aviation civile ;

Vu le décret n° 2018-614 du 4  juillet 2018 portant nomin. 
'remicr Ministre, Chef du Gouvernement ;

Vu le décret n° 2018-617 du 10 juillet 2018 portant nomin; 

’remier Ministre, Chef du Gouvernement, en qualité de min 

ïudget et du Portefeuille de l’Etat ;

Vu le décret n° 2018-618 du 10 juillet 2018 portant nomina 

nembres du Gouvernement, tel que modifié par le décret n°2' 

lu 10 décembre 2018;

Vu le décret n° 2018-648 du 1" août 2018 portant attribut 

nembres du Gouvernement,

ARRETE :

Article 1.—  Est approuvé et annexé au présent ar 
Règlement aéronautique de Côte d’ivoire relatif aux coi 
echniques d’exploitation d’un avion par une entreprise d 
sort aérien public, dénommé RACI 3006.

Art. 2 .—  En raison de l’évolution et des chang 
:onstants des normes et procédures dans le secteur de l's 
civile, ainsi que la célérité que requiert leur application, 1 
teur général de l'Autorité nationale de l'Aviation civile, er 
ANAC, est autorisé à apporter les amendements nécess 

RACI 3006.
Art. 3.—  Le contenu du RACI 3006 est disponible su 

internet www.anac.ci de l’Autorité nationale de l’Aviatio

Tout amendement du RACI 3006, doit être publié su 
internet de l’Autorité nationale de l’Aviation civile ci-dess 
tionné, à la diligence du directeur général de ladite autoi

Art. 4.—  Le directeur général de l’Autorité nationale de 

tion civile est chargé de l’application du présent arrêté 

publié au Journal officie! de la République de Côte d’Ivt

Abidjan, le 6 août 2019.
Amadou KO

ARRETE n°0055/MT/CAB du 6 août 2019 portant appt 

du Règlement aéronautique de Côte d’ivoire relatif à la 

du transport aérien des marchandises dangereuses, d> 

RACI 3004.

LE MINISTRE DES TRANSPORTS,

Vu la Constitution ;

Vu l’ordonnance n° 2008-08 du 23 janvier 2008 portant 

l’Aviation civile ;

Vu le décret n° 2008-277 du 3 octobre 2008 portant organi 
fonctionnement de l’administration autonome de l’Aviatii 
dénommée Autorité nationale de l’Aviation civile, en abrégé l

Vu le décret n° 2011-401 du 16 novembre 2011 portant org 

du ministère des Transports, tel que modifié par le décret n°2C 

14 janvier 2015 ;

Vu le décret n° 2014-24 du 22 janvier 2014 portant organ 

fonctionnement des services de recherches et sauvetage des aé 

détresse en temps de paix ;

Vu le décret n° 2014-97 du 12 mars 2014 portant réglemei 

la sécurité aérienne ;

http://www.anac.ci
http://www.anac.ci


MINISTERE DES TRANSPORTS

AUTORITE NATIONALE DE L’AVIATION CIVILE
DE CÔTE D’IVOIRE

. . . . .  , 31 O C T .2022Abidjan, le .........................
0 0 7 9 a 1 l Wo

DECISION N°_________________________ /ANAC/DÎA/DSV portant
adoption de l’amendement n°9, édition n°5 du Règlement 
Aéronautique de Côte d'ivoire relatif aux conditions 
techniques d'exploitation des avions - aviation générale 
internationale « RACI 3002 »

LE DIRECTEUR GENERAL,

Vu la Constitution ;

Vu la Convention relative à l'Aviation Civile Internationale, signée à 
Chicago le 07 décembre 1944 ;

Vu le Règlement n° 08/2013/CM/UEMOA du 26 septembre 2013 portant 
adoption du Code Communautaire de l'Aviation Civile des Etats 
membres de l’UEMOA ;

Vu l’Ordonnance n° 2008-08 du 23 janvier 2008 portant Code de l'Aviation 
Civile ;

Vu le Décret n° 2008-277 du 03 octobre 2008 portant organisation et 
fonctionnement de l'Administration Autonome de l'Aviation Civile 
dénommée «Autorité Nationale de l'Aviation Civile», en abrégé 
(ANAC) ;

Vu le Décret n° 2013-285 du 24 avril 2013 portant nomination du Directeur 
Général de l'Administration Autonome de l'Aviation Civile dénommée 
« Autorité Nationale de l'Aviation Civile », en abrégé (ANAC) ;

Vu le Décret n° 2014-97 du 12 mars 2014 portant réglementation de la 
sécurité aérienne ;

Vu le Décret n° 2014-512 du 15 septembre 2014 fixant les règles relatives à la 
supervision de la sécurité et de la sûreté de l'aviation civile ;

Vu le Décret n° 2022-160 du 09 mars 2022 portant modification des articles 
7, 9 et 10 du décret n° 2014-512 du 15 septembre 2014 fixant les règles 
relatives à la supervision de la sécurité et de la sûreté de l'aviation civile ;

Vu l'Arrêté n° 326/MT/CAB du 20 août 2014 autorisant le Directeur Général 
de l'Autorité Nationale de l'Aviation Civile à prendre par décisions les 
règlements techniques en matière de sécurité et de sûreté de l'aviation 
civile ;

ORGANE DE RÉGLEMENTATION DE CONTRÔLE DE SÛRETÉ ET DE SÉCURITÉ DU TRANSPORT AÉRIEN EN CÔTE D’IVOIRE-----------------------------------------------------------------------------------— ---------------- —---------------------------------------------------------------------------------- ----  fttO 90
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Vu l’Arrêté n° 0053/MT/CAB du 6 août 2019 portant approbation du 
Règlement Aéronautique de Côte d ’ivoire relatif aux conditions 
techniques d'exploitation des avions, dénommé RACI 3002, aviation 
générale internationale ;

Sur proposition du Directeur de la Sécurité des Vols, et après examen et 
validation par le Comité de travail relatif à la réglementation de la 
sécurité et de la sûreté de l’aviation civile,

Article 1 : Objet

La présente décision adopte l’amendement n°9, édition n°5 du Règlement 
Aéronautique de Côte d ’ivoire relatif aux conditions techniques d'exploitation 
des avions - aviation générale internationale, référencé, « RACI 3002 ».

Article 2 : Portée de l’amendement

L'amendement n°9 du RACI 3002 fait suite à l'intégration de l'amendement 40, 
annexe 6,2 de l'OACI portant essentiellement sur :

a) la mise à disposition des documents de maintenance des enregistreurs 
de bord et intervalles de réétalonnage des capteurs de l’enregistreur de 
données de vol (FDR) ;

b) les crédits opérationnels et sauvetage et lutte contre l’incendie en 
aviation générale.

Article 3 : Entrée en vigueur

La présente décision abroge toutes les dispositions antérieures contraires, 
notamment, la décision n°001074/ANAC/DTA/DSV du 18 février 2021 portant 
adoption de l’édition n°5, amendement n°8 du Règlement Aéronautique de 
Côte d ’ivoire relatif aux conditions techniques d'exploitation des avions - 
aviation générale internationale « RACI 3002 ».

Elle entre en vigueur à compter de sa date de signature et £st applicable à 
compter du 05 novembre 2022.

d'ivoire relatif aux condit___ ______ ___________  .
aviation gén érale  internationale « RACI 3002 » '

Ampliations :
- Toutes directions

Exploitants d 'aviation g én érale  - avion
- SDIDN (Q-Pulse et Site w eb ANAC)

D E C I D E :

PJ : Am endem ent n°9, éditio



MINISTERE DES TRANSPORTS

>*•*■» AUTORITE NATIONALE DE L'AVIATION CIVILE 
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Réf. RACI 3002

REGLEMENT AERONAUTIQUE DE CÔTE 
D’IVOIRE RELATIF AUX CONDITIONS 
TECHNIQUES D'EXPLOITATION DES

AVIONS

AVIATION GENERALE INTERNATIONALE
«  RACI 3002 »

Approuvé par le Directeur Général et publié sous son autorité

Cinquième édition Juin 2020
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02
[ l ère édition)
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l'interdiction d'approche ;

b) le transfert à l'Annexe 19 des dispositions relatives à la 

gestion de la sécurité

24/01/2013
24/01/2014

25/01/2014

L'amendement 03 porte sur :

03
(2ëme édition)

a) les critères de conception des procédures et les exigences 
relatives aux cartes destinées à appuyer les opérations 

d'approche et de départ en P8N ;

b) l'harmonisation des dispositions, les EFB, les HUD, les 
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format de compte rendu mondial amélioré 
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réétalonnage des capteurs de l'enregistreur de 

______ données de vol (FDR);_______________________________ _ _
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CARACTERE DES ELEMENTS DU REGLEMENT

Un Règlement aéronautique de Côte d'ivoire (RACI) comporte des éléments dont les

divers caractères sont précisés ci-après, toutefois, tous ces éléments ne figurent pas
nécessairement dans chaque RAt"

1. — Dispositions qui constituent le Règlement proprement dit :

a} Norme ou exigence nationale : To ite spécification portant sur les caractéristiques 

physiques, la configuration, le matériel, les performances, le personnel et les 
procédures, dont l'application uniforme est reconnue nécessaire à la sécurité ou à 

la régularité de la navigation aérienne internationale et à laquelle ('État de Côte 

d'ivoire se conforme en apolicat:on des dispositions de la Convention. En cas 

d'impossibilité de s'y conformer une notification au Conseil est faite aux termes 

de l'article 38 de la Convention de Chicago. .

b) Appendices contenant des disposions jugées commode de grouper séparément 

mais qui font partie des normes nationales.

c) Définitions d'expressions utilisées dans les normes nationales lorsque la 

signification de ces expressions n'est pas couramment admise. Les définitions 

n'ont pas un caractère indépendant ; elles font partie des normes nationales ou 

["expression définie apparaît, car .e sens des spécifications dépend de la 
signification donnée à cette e;. -ession.

d) Les tableaux et figures qui complètent ou illustrent une norme nationale et 

auxquels renvoie le texte de ia disposition font partie intégrante de la norme 

nationale correspondante et ont .e même caractère que celle-ci.

2. — Dispositions ne faisant pas partie du Règlement proprement dit :

a) Introduction et notes explica \ = s figurant au début des parties, chapitres ou 

sections d'un Règlement afin . fa ci iter ''application des spécifications.

b) Notes insérées en italiques aans le texte du Règlement lorsqu'il est nécessaire de 

fournir des indications ou -enseignements concrets sur certaines normes 

nationales ; ces notes ne font pc s r a r . e de la norme nationale en q Jiestion.

c) Suppléments contenant des dispositions complémentaires à celles des normes 
nationales, ou des indications .ives à la mise en application. Led suppléments 

ne font pas partie des normes nationales

C aractères des élém ents du R èglem ent
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ABRÉVIATIONS ET SYMBOLES

(utilisés dans le présent règlement)

Abréviations

AC Courant alternatif

ACAS Système anticoHisicn embarqué

ADREP Compte rendu d'accident/incident

ADRS Système d'enregistrement de données d'aéronef

ADS Surveillance dépendante automatique

AGA Aérodromes, routes aériennes et aides au soi

AIR Enregistreur d'images embarqué

AIRS Système d'enr«gistrement d'irrages embarqué

AOC Contrôle d'exploitation aéronautique

ASE Erreur de système altimétrique

ASIE/PAC Asie/Pacifique

ATC Contrôle de la circulation aérienne

ATM Gestion du trafic aérien

ATS Service de la circulation aérienne

CADV Commandes automatiques de vol

CARS Système d'enregistrement r»ud!o de poste de pilotage

CATI Catégorie !

CATII Catégorie II

CAT III Catégorie III

CF1T Impact sans perte de contrôle

cm Centimètre

DA Altitude de décision

DA/H Altitude/hauteur de décision

DC Commande de dispositif

D-FIS Services d'information de vol par liaison de données

DH Hauteur de décision

DLR Enregistreur de lia <rori de données

DLRS Système d'e registrement de liaison de données

DME Dispositif de mesure de distance

DSTRK Route désirée

ECAM Moniteur électronique centralisé de bord

EFIS Système d'instruments de vol électroniques

EGT Température des gaz d'échappement

EiCAS Systems d'affichage des paramètres moteurs et d alerte de 1 équipage

Abréviations et symboles
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ELT

ELT(AD)

ELT(AF)

ELT(AP)

ELT(S)
EPR

EUROCAE

EVS
FM

ft

g
GAP
GCAS

GNSS
GPWS

hPa

HUD

IAOPA

IBA

IFR

ILS

IMC

IMS

kg
km
km/h

kt
LME

LMER

m
MDA

MDA/H

MDH

MHz

MLS

MNPS

Émetteur de localisation d'urgence 

ELT automatique largable 

ELT automatique fixe 

ELT automatique portatif 

ELT de survie

Rapport de pressions moteur
Organisation européenne pour l'équipement de l'aviation civile 

Système de vision améliorée 

Modulation de fréquence 

Pied

Accélération de la pesanteur

Groupe auxiliaire de puissance
Système de prévention des collisions avec le sol
Système mondial de navigation par satellite

Dispositif avertisse1, de r^ x :mité du soi

Hectopascal

Visualisation tête haute
Conseil internatior des associations de propriétaires et pilotes 

d'aérorefs
Conseil international de ('aviation d'affaires

Règles de vol aux instruments
Système d'atterrissage aux instruments

Conditions météorologiques de vol aux instruments

Système de navigation par inertie

(ilogramme

<ilomètre
Ki!omèt,re(s) par hetre 

Noeud
Liste minimale d'équipements
’.iste minimale d'équipements de référence

Mètre
Altitude minimale de descente 
Altitude/hauteur mir'male de descente 

Hauteur minimale de descente 

Mégahertz
Système d'atterriss?ge hyperfréqjences 
Spécifications de performances minimales de navigation
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deux étages) ; 

oeux étages) ;

MOPS Spécification de performances opérationnelles minimales 

NAV Navigation

NM Mille marin
NI Régime du compresseur basse pression (compresseur à

régime de la soufflante (compresseur à trois étages)

N2 Régime du compresseur haute pr.ession (compresseur à

régime du compresseur intermédiaire (compresseur à trois étages)
N3 Régime du compresseur haute pression (compresseur à trois étages)

OCA Altitude de franchissement d'obstacles
OCA/H Altitude/hauteur de franchissement d'obstacles 

OCH Hauteur de franch;ssement d'obstacles

PBC Communication basée sur ia performance
PBN Navigation fondée sur 'es performances

PBS Surveillance basée sur la performance

RACI Règlement Aéronautique de Côte d'ivoire

RACI 2000 Licence du personnel .
RACI 3000 Conditions technîq.es d'exp!o''t3tion d'un avion par une entreprise de 

transport aérien publ;c 
RACI 3002 Conditions techniques d'exp'oitation des avions-aviation générale 

internationale
RACI 3004 Sécurité du transport aérien der. marchandises dangereuses 
RACI 3007 Conditions technic es d'exploitation d'hélicoptère par une entreprise 

de transport aérien oublie 

RACI 4006 : Navigabilité des aéronefs 

RACI 4007 : Protection de l'environnement 

RACI 5000 Règles de l'air
RACI 5001 Assistance météorologique à la navigation aérienne internationale 

RACI 5002 Cartes aéronautiques
RACI 5004, Vol 1 Télécornm. n ia ion aéronautique, Aides radio à la navigation 

séronautique
RACI 5004, Vol 2 : !(?■ communication aéronautique, Procédures 

télécommunication, v compris celles qui ont le caractère c 

nour les services de navigation aérienne 

RACI 5004, Vol 3 : Systèmes de télécommunication 

communication c 5 données numériques 

communications vocales)

RACI 5004, Vo 4 : Systèmes de jrveiüance er an'Mcolüsion 

RACI 5005 Services de la circ: --.don aérienne 

RACI 5007 Services d'informat'on "éronautique

(Partie

Partie

de

e procédures

systèmes

Systèmes

de

de
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RACI 6001 Conception et exploitation technique des aérodromes

RACI 8002 Gestion de la sécurité

RFFS Services de sauvetage et de lutte contre l'incendie

RNAV Navigation de surface
RNP Qualité de navigation requise

RNPSOR Qualité de navigati: requise et besoins opérationnels spéciaux

RVR Portée visuelle de piste

RVSM Minimum de séparation verticale réduit

RSP Performance de surveillance requise

SI Système internations] d'unités

SICASP Groupe d'experts sur l'amélioration du radar secondaire 

de surveillance et les système0 ^nticoüision

SOP Drocédure d'exploitation normalisée

TAWS Système d'avenrissement et d'alarme d'impact

TCAS Système d'aisrte de trafc «t d'évtement des collisions

TLA Angle de la manette de poussée

TLS Niveau de sécurité visé

TVE Erreur verticale totale

UTC Temps universel coordonné

VD Vitesse de et 'cul ep p'qué

VFR Règles de vot à vue

VMC Conditions météorologiques de vol à vue

VOR Radiophare omnidirectionnel VHF

VSO Vitesse de décroc" âge 01. vitesse minimale de vol en régime stabilisé en 

'-onfiguration d'atterrissage ’

VSM Minimum de céparat:3F verticale

WXR °.adar météorologie1. e

Symboles

X Degré Celsius

% Dour cent

.orévsaiions et symboles
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CHAPITRE 1.1 DEFINITIONS

Dans le présent règlement, les termes suivants ont la signification indiquée ci-après :

Actes d'intervention illicite. Ac^s ou tentatives d'actes de nature à corn promettre la 

sécurité de l'aviation civile et du transport aérien, c'est-à-dire :

- capture illicite d'un aéronef en voi ;

- capture illicite d'un aércnef au sol ;

- prise d'otages à bord d'un aéronef ou sur les aérodromes ;

- intrusion par la force à bord d'un aéronef, dans un aéroport ou dans l'enceinte 

d'une installation aéronautique ;

- introduction à bord d'un aéronef ou dans un aéroport d'une arme, d'un engin 

dangereux ou d'uns matière dangereuse, à des fins criminelles ;

- communication d'informations fausses de nature à compromettre la sécurité 

d'un aéronef en vol ou au sol de passagers, de navigants, de personnel au sol 

ou du public, dans un aéroport ol dans l'enceinte d'une installation de 

l'aviation civile

Aérodrome. Surface définie sur terre ou l'eau (comprenant, éventuellement, 

bâtiments, installations et matériel), destinée à être utilisée, en totalité ou en partie, 

pour ['arrivée, le départ et les évolutions des aéronefs à la surface.

Aérodrome da dégagement Aérodrome vers lequel un aéronef peut poursuivre son 

vol lorsqu'il devient tmpossib ■ ou inopportun de poursuivre le vol ou d'atterrir à 

l'aérodrome d'atterrissage pr=v o£ es services et installations nécessaires sont 
disponibles, où les exigences ae aéronef en matière de performances peuvent être 

respectées e*- ou" sera opérationnel à l'he re d'utilisation prévue. On distingue les 

aérodromes de dégagement suivants :

Aérodrome de dégagement au décollage. Aérodrome de dégagement où un aéronef 

peut atterrir si cela devient nécessaire oeu après le décollage et qu'il n'est pas 

possible d'utiliser l'aérodrome ce déoart.

Aérodrome de dégageme.:t en ro ite. Aérodrome de dégagement ou un aéronef peut 

atterrir si un déroutemen- devient nécessairr pendant la phase en route.

Aérodrome de dégagemem à destine.: n. Aérodrome de dégagement où un aéronef 

peut atterrir s'il devient impossibie ou inopportun d'utiliser l'aérodrome 

d'atterrissage p^évu.

Doriaiüoiis
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L'aérodrome de départ d'un va! p eu  aussi être son aérodrome de dégagement en 
route ou à destination.

Aérodrome isolé. Aérodrome de destination pour lequel il n'y a pas d'aérodrome de 

dégagement à destination approprié pour le type d'avion utilisé.

Aéronef. Tout appareil qui peut se soutenir dans l'atmosphère grâce à des réactions 

de l'air autres que les réactions de l'air sur la surface de la terre.

Aéronef avancé. Aéronef doté d'équipement supplémentaire par rapport à celui qui 
est exigé à bord d'un aéronef de base, pour un décollage, une approche ou un 

atterrissage donné.

Aéronef de base. Aéronef joté :1e I'":0'.jiperr.ent minimal nécessaire à l'exécution du 

décollage, de l'approche ou de ('atterrissage srévu.

Altitude de décision (DA) ou hauteur de décision (DH). Altitude ou hauteur spécifiée 

à laquelle, au cours d'un s opération : oproche aux instruments 3D, une approche 

interrompue doit être amorcée si la ré fé re ra  visuelle nécessaire à la poursuite de 

l'approche n'a pas été établie.

L'altitude de décision (DA) est ■'a-portée a. iveau moyen de la mer et la hauteur de 

décision (DH) est rapportée 3 l'altitude 31. se i1.

On entend par « référence visuelle nécessa're » la section de la configuration d'aide 

visuelle ou de l'aire d'approche c-.ii devrait demeurer en vue suffisamment longtemps 

pour permettre au pilote " ?val, "r la oosition de l'aéronef et la vitesse de variation 

de cette position par rapport j  is trajectoire à suivre. Dans les opérations de 

catégorie 'Il avec une havteur c décision 'a référence visuelle nécessaire est celle 

qui est spécifiée oour la p^oceenre ei "'ooéraron particulières.

Pour la facilité, lorsque les deux expressions sont utilisées, elles peuvent être écrites 

sous la forme « altitude/ hauteur de 'écision » et abrégées « DA/H ».

Altitude de franchissement aobstacles DCA) ou hauteur de franchissement 
d'obstacles (OCH). Altitt de h r is b = sse ou hauteur la plus basse au-dessus de 

l'altitude du seui1 de piste e' cause o au-dessus de l'altitude de l'aérodrome, selon 

le cas, utilisée pour respecter les critères appropriés de franchissement d'obstacles.

Chapitre 1.1 Définitions
1.1-2



I f
A utorité Nationale de l'Aviation 

Civile de Côte d'ivoire

Règlem ent aéronau tiq ue de Côte d 'ivoire  
relatif aux conditions techniques d 'exploitation des 

avions -  Aviation C tn éra le  Internationale  
k RACI 3 0 0 2  »

Edition 5
Date : 2 0 / 0 6 / 2 0 2 0  
A m endem ent 0 8  
D ate : 2 0 / 0 6 / 2 0 2 0

L'altitude de franchissement d'obstsc'.^s est .apportée au niveau moyen de la mer et 

la hauteur de franchissement d'obstacles est apportée à l'altitude du seuil ou, en cas 

de procédures d'approche classiques, à l'aititude de l'aérodrome ou à l'altitude du 

seuil si celle-ci est inférieure de plus de 2 m (7 ft) à l'altitude de l'aérodrome. Une 

hauteur de franchissement d'obstacles pour une procédure approche indirecte est 

rapportée à l'altitude de l'aérodrorre.

Pour la facilité, lorsque les deux expressions sont utilisées, elles peuvent être écrites 

sous la forme « altitude/ hauteur de franchissement d'obstacles » et abrégées « 

OCA/H ».

Altitude minimale de descente (MDA; ou hauteur minimale de descente (MDH).
Altitude ou hauteu' spécifiée, ds- s u"e opération d'approche aux instruments 2D ou 

opération d'approche ind recte. au-dessous de laquelle une descente ne doit pas être 

exécutée sans la référence visuelle nécessaire.

L'altitude minimale de descente (MDA) est -aoportée au niveau moyen de la mer et la 

hauteur minimale ce descente MùH) est ■. noorîée à l'altitude de l'aérodrome ou à 

l'altitude du seuil si celle-ci es inférieure de plus de 2 m (7 ft) à l'altitude de 

l'aérodrome. Une hauteur minimale de descente pour l'approche indirecte est 

rapportée à l'altitude de l'aérodrcme.

On entend pa- « référence visuelle cess?'re » la section de la configuration d'aide 

visuelle ou de î'aire d'app’ oche cil 1 -vr; jt d -Tieurer en vue suffisamment longtemps 

pour permettre au pilote d'évaluer a position de l'aéronef et la vitesse de variation 

de cette position par rapport à la Trajectoire à suivre. Dans le cas d'une approche 

indirecte, la référence visuelle ■ ire est '.'environnement de la piste.

Pour la facilité lorsque les 3eux -xcres ions sont utilisées, elles peuvent être écrites 

sous la forme « altitude/ hauteur ni - le ae descente » et abrégées « MDA/H ».

Approbation particulière. Approbation indiquée dans les spécifications d'exploitation 

de transport aérien comr, rcf?j o ! e ’.s 8 Üsis des approbations particulières dans le 

cas des exploitations non commercia es.

Approche finale en descente ■ r ' . ~OF'A). lechnique compatible avec les 

procédures d'approche stab: isée s - on aç .eile le segment d approche finale (FAS) 
d'une procédure d approcre class: ne au . instruments est exécuté en descente 

continue, sans mise en pa er, depuis une altitude/hauteur égale ou supérieure à 

l'altitude/hauteur du repère d'approche Virale jusqu'à un point situé à environ 15 m

1.1-3
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(50 ft) au-dessus du seuil de la piste d'atterrissage ou du point ou commence la 

manœuvre d'arrondi pour le type d'aéronef considéré; dans le cas du FAS d'une 

procédure NPA suivie d'une approche indir ■ te, la technique CDFA s'applique jusqu'à 

ce que ies minimums d approche indirecte (OCA/H d'approche indirecte) ou 

l'altitude/hauteur de manœuvre à vue soient atteints.

Autorité Nationale de l'Aviation Civile (ANAC). Désigne l'administration autonome 

de l'aviation civile, autorité comcétenta en matière d'administration d'aviation civile 

en Côte d'ivoire.

Avion. Aérodyne entraîné pa' un o'g?ne r cteur et dont la sustentation en vol est 

obtenue principalement par des réactions aérodynamiques sur des surfaces qui 

restent fixes dans des conditions données de vol.

Avion lourd. Avion dont la nass ma1* 'nalr au décollage certifiée est supérieure à 5 

700 kg.

Base d'exploitation. Lieu à parti.' c jquel le contrôle d'exploitation est assuré.

La base d'expioitation est norms ement le ieu où le personnel intervenant dans les 
activités d'exploitation d'un avioi travaille ei où les dossiers relatifs à l'exploitation se 

trouvent. Une osse d'exp sitation a un degré de permanence supérieur à celui d'une 

escale ordinaire.

Crédit opérationnel. Créait av. : . sé o . exploitation d'un aéronef avancé, qui 

permet un minimum c  '" i ei d réroarome plus bas que celui qui serait 
normalement autorisé pour un aérone~ de base, fondé sur les performances des 

systèmes ae l'aéronef avancé c..i utilisent ' vrastructure externe disponible.

Codes de pratiques de l'industrie. Élé ents d'orientation produits par un organisme 

de l'industrie à l'intention d'ur se-rteur ja/'ticulier du transport aérien pour l'aider à 

se conformei aux normes et sux prat cues recommandées de I Organisation de 

l'aviation civile internationale à d'autres exigences en matière de sécurité 

aéronautique et aux meillet.1''3: prati:\ e- jugées appropriées.

Communication basée sur ’n performance (PBC). Communication basée sur les 

spécifications de pe-^ormr e cppi'qu .es à la fourniture des services de la circulation 

aérienne.

Une spécification P.CP corno^e' ês exigences en matière de performance de 

communication qui sont attribuée. au-' composants de système pour ce qui concerne

1.1-4
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la communication à assurer ainsi que le temps de transaction, la continuité, la 

disponibilité, l'intégrité, la sécurité et la fonctionnalité connexes nécessaires à 

l'opération proposée dans le contexte d'un concept d'espace aérien particulier.

Conditions météorologiques de vol aux instruments (IMC). Conditions 

météorologiques, exprimées e- fcnctio de la visibilité, de la distance par rapport aux 

nuages et du plafond*, irférie. 'es aux minimums spécifiés pour les conditions 

météorologiques de vol à vue.

Les minimums spécifiés p^ur 'es :ondit'ons météorologiques de vol à vue figurent au 

Chapitre 4 du RAC! 5000.

Conditions météorologiques de vol à vue (VMC). Conditions météorologiques, 

exprimées en fonction de la visibilité, de la distance par rapport aux nuages et du 

plafond, égale; ou supérieures aux minimums spécifiés.

Les minimums spécifiés figurent au Chapitre • du RACI 5000.

Contrôle d'exploitation. Exercice de l'autorité su: le commencement, la continuation, 
le déroutement ou l'achèvemen: d'un vol dans i intérêt de la sécurité de l'aéronef, 

ainsi que de !a régularité et rie l'efficecité du vol.

Émetteur ie localisation d'urget = (Et Te me générique désignant un équipement 

qui émet des signaux distinctifs sur des fréquences désignées et qui, selon 
l’application dont i1 s'agit n è . . .  mise'* m a r c h e  automatiquement par l'impact ou 

être mis en marche manuellement. Un ELT peut être l'un ou l'autre des appareils 

suivants :

ELT automatique fixe (ELTI&F], " à mic.e ■' marche automatique attaché de façon 

permanente à un aéronef.

ELT automatique portatif (ELTÏA0}). ElT à mise en marche automatique qui est 

attaché de façon rigide à u i ^érc - ff mais qui oeut être aisément enlevé de l'aéronef.

ELT automatique targabie (ELT[ADj). ELT qui est attaché de façon rigide à un aéronef 
et est largué et mis en marc.\c . . ..on iticjLement par l'impact et, dans certains cas, 

par des détecteurs hydros'at1 ■■■ . ' .e la gag . manuel est aussi prévu.

ELT de survis {ELT[S]). ELT cu : peut être enlevé d'un aéronef, qui est rangé de 

manière à fac^iter sa prom r_ ' at d;-' s une situation d urgence et qui est mis

en mErche mari' emerts par des survivants.

1 .1 -5
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En état de navigabilité. État g'l,*. aéronef, d'un moreur, d'une hélice ou d'une pièce 

qui est conforme à son dossier technique approuvé et qui est en état d'être utilisé en 

toute sécurité.

Enregistrements de maintien : . navigabilité. Enregistrements relatifs au maintien 

de la navigabilité d'un aéronef, a'un moteur d'une hélice ou d'une pièce connexe.

Enregistreur de bord. Tout type d'enregistreur installé à bord d'un aéronef dans le

but de facilite1' les enquêtes sur 'es accident- ’ t incidents.

Erreur de système aitimétrique (ASE). Différence entre l'altitude indiquée sur 

l'affichage de l'altimètre, en supposant que le calage aitimétrique soit correct, et 

l'altitude-pression correspondant à '2 D 'essic1 ambiante non perturbée.

Erreur verticale totale (VÆ). Différen gé„ étriqué, mesurée suivant Taxe vertical, 

entre l'altitude-pression réelle à laouelle se trouve un aéronef et l'altitude-pression 

qui lui est assignée (nivea devo1)

État de l’aérodrome. État s jr le  : "  ~o re rfi ■ el l'aérodrome est situé.

État de l'établissement principal d'un exploitant d'aviation générale. État où

l'exploitant d'un aéronef de l'aviation générale a son siège principal, ou à défaut, sa 

résidence permanente.

État d'immatriculation. Étar sur e ftgistre duquel l'aéronef est inscrit.

Exploitant. Personne, organisme ou entreprise qui se livre ou propose de se livrer à 

l'exploitation d'un ou de p. îsieura aéronefs.

Dans le contexte du RAC! 3002, n'est pas engagé dans ie transport des
passagers, oe fret ou de poste contre rémunération ou en vertu d'un contrat de 

location.

1Fiche de maintenance ne certification confirmant que les

travaux de maintenance : .. ■ . se apporte ont été effectués de façon

satisfaisante, soit conformément aux données approuvées et aux procédures 
énoncées dans le manuel des procédures de l'organisme de maintenance, soit suivant 
un système équivalent.

1 Applicable jusqu'au 4 acvemort; 2G20

1.1 uéfinitlons
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2Fiche de maintenance. Docame.it qi. contient une certification confirmant que les 

travaux de maintenance auxaueis il ss rapporte ont été effectués de façon 

satisfaisante, conformément au règlement applicable de navigabilité

3Maintenance. Exécution des tâches nécessaires au maintien de la navigabilité d'un 

aéronef. Il peut s'agir de l'une quelconque ou d'une combinaison des tâches 

suivantes : révision, in^oectio. remplacement, correction de défectuosité et 

intégration d'une modification ou d'une réparation.

4Maintenance. Exécution des tâches nécessaires au maintien de la navigabilité d'un 

aéronef, d'un moteur, d'une hé :ce 0 1 d'une pièce connexe. Il peut s'agir de l'une 

quelconque ou d'une combina’son ciec taches suivantes : révision, inspection, 

remplacement, correction de défectuosité et ntégration d'une modification ou d'une 

réparation.

Maintien de fa navigabilité. Ensemble de orocessus par lesquels un aéronef, un 

moteur, une hélice ou une p: se conforment aux spécifications de navigabilité 

applicables et restent en état d'être utilisés en toute sécurité pendant toute leur 

durée de vie utile.

Manuel de vot. Manuel associé au cer?if:cat de navigabilité, où sont consignés les 

limites d'emp:oi dans lesquelles I' érone^ de ': être considéré en bon état de service, 

ainsi que ies renseignemei es e. ii .tru lécessaires aux membres de l'équipage

de conduite pour assure’- e sécL. îd'uü.isa: an de l'aéronef.

Manuel d'exploitation. - . scrr c .'-signées les procédures, instructions et

indications destinées au pe-sonne d'exp crt .r en dans l'exécution de ses tâches.

Marchandises dangereuses. IV.. j es ou objets de nature à présenter un risque pour 

la santé, la sécurité, les biens ot nvï o* nement qui sont énumérés dans la liste des 

marchandises dangereuses dss rstruettens techniques ou qui, s'ils ne figurent pas 

sur cette liste, sont classés conformément à ces Instructions.

M e m b r s  d 'é a  j î  ~ c y e  d e  v .  ■ mb ' i n a g e  qui effectue des tâches que lui a 

assignées 'exploitant ou le : ioc= .orr: s-a^nt de bord pour assurer la sécurité des 

passagers, mais qui n'exeresra p le f ncï or,s de membre d'équipage de conduite.

2 Applicanle à partir du 5 novembre ..02ü 
s Appiicaoie.usLjL, s l  4 no.emorë .
^Applicable à peifir éu 5 novarnbr* 232[

1 .1 - 7
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Membre d'équipage de conduite. Membre d'équipage titulaire d'une licence, chargé 

d'exercer des fonctions essentielles à la con: J'te d'un aéronef pendant une période 

de service de vol.

Minimums opérationnels d'aérodrome. _im * s d'utilisation d'un aérodrome :

a) pour le décollage, exprimées en fonction de la portée visuelle de piste et/ou 

de la visibilité et, au besoii en fonction de la base des nuages ;

b) pour les opérations d'approche aux instruments 2D, exprimées en fonction de 

la visibiHté et/ou de la portée visuelle de piste et de l'altitude/hauteur 

minimale de descente (MDA/H) et au besoin, en fonction de la base des 

nuages;

c) pour les opérations d'approche 3ux instruments 3D, exprimées en fonction de 

la visibilité et/ou de la scrtée visuelle de piste et de l'altitude/hauteur de 

décision (DA/H) ; selon le type et/ou ia catégorie de l'opération ;

Minimums opérationnels d'aérodrome basés sur fa performance (PBAOM).
Minimum opérationnel d'aéror me plus ras eue les minimums disponibles aux 

aéronefs de base, utilisable sou un décollage, une approche ou un atterrissage 

donné.

Note 1 Les pBAOM som déi: ” iné; en 'onction des possibilités combinées de 

l'aéronef et das installation; au so disoc pib'es.

Note 2 : Lds PBAOM peuvent être asés sur des crédits opérationnels.

Note 3 ■ Les PÔADM ne so - pas.. i.:é exploitation en PBN.

Modification Changement apposé s 'a cr"cept:on de type d'un aéronef, d'un 

moteur ou d'une hélice.

Une modification peut aussi co. .rendre l'exécution de la modification, qui est une 

tâche de maintenance qui doit faire !'objer c . ne fiche de maintenance.

Moteur. Appare utilisé ou :e  ir.é à être utilisé pour propulser un aéronef. Il 

comprend au moins les é e le" " . ■ - en.t nécessaires à son fonctionnement 
e-h à sa conduite, eti a i s îxclu : l'hélice/les rotors (le cas échéant).

1.1-8
Chapitre 1.1 ^C.'liilUuRS
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Navigation de surface (RNA j Méir.üde de navigation permettant le vol sur 

n'importe quelle trajectoire voulue dans 'es 'Imites de la couverture d'aides de 

navigation basées au sol ou dans l'espace, ou dans les limites des possibilités d'une 

aide autonome, ou grâce à une combinaison de ces moyens.

La navigation de surface englobe a navigation fondée sur les performances ainsi que 

d'autres opérations qui ne répondent pas à ia définition de la navigation fondée sur 

les performances.

Navigation fondée sur le? performances (PBN). Navigation de surface fondée sur des 

exigences en matière de oerfor.T~nces que doivent respecter des aéronefs volant sur 

une route ATS, selon une procédure d'approche aux instruments ou dans un espace 

aérien désigné.

Les exigences en matière de performances sont exorimées dans des spécifications de 

navigation (spécification RNA' spécification RNP) sous forme de conditions de 

précision, d'irtégrité, de continuité, de disponibilité et de fonctionnalité à respecter 

pour le vol envisagé, dans le cadre d'un concept particulier d'espace aérien.

Niveau de sécurité visé {TLS}. ,"err s ; _ ̂ ér.: ..e ’eprésentant le niveau de risque jugé 

acceptable dans celâm es cand;t:a ris.

Nuit. Heures comprises enire la ;ir du crépuscule civil et le début de l'aube civile, ou 

toute autre période conpr’se e ,..;e  e er et le lever du soleil qui pourra être 

fixée par l'autorité compétente

Le crépuscule cii'H finit lorsq s î us solaire est à 6 degrés au-dessous de
l'horizon. L'aube c:,/ile cor~ ti ~>rsî . e . centre du disque solaire est à G degrés 

au-dessous de l'i orizon.

Opération d'apj ro:he ou/. . . t  . proche et atterrissage utilisant des 

instruments de ^Liidase d . '’s1 sot o " ? -i orocédure d approche aux instruments.

Les opérations d'a p'oche aux ...st ...ne, . peuvent être exécutées selon deux 

méthodes :
a) FDTOche aux instrumei ■ '!dimensionnelle (2D), n utilisant que le guidage de 

navigation latérale

b) approche aux instruments t dimensionneüe (BD), utilisant à la fois le guidage 

cJe navigation ’atérale et verticale.
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CiiapiCfc 1.1 définitions



i.-ement . i ojiautique de Cfite d’ivoire  
K  re iad î au x conditions techniques d'exploitation des

. „ . . . .  _*■*■*■“ i. m s - A ï  idtJon ! ^tiéraie Internation ale  
A u ton te N anonaie de 1 Aviation (( 3002 »

Civile de CÔLe d’Ivaire

Edition 5
Dace : 2 0 / 0 6 / 2 0 2 0  
A m endem ent 0 7  
D a te : 2 0 /0 6 / 2 0 2 0

Le guidage de navigation latérale er i/ert 'cafe désigne le guidage assuré par :

a) une aide de radionavigation au sol ; ou

b) des données de naviga-'o■ générées oar ordinateur provenant d'aides de 
navigation au soi spatiales ou autonomes, ou d'une combinaison de ces aides.

Opération par faible visibilité (LVO). Approche avec RVR inférieure à 550 m et/ou DH 

inférieure à 60 m (200 ft) ou déco !age e ec RVR inférieure à 400 m.

Pilote commandant de bord. Plote désigné par l'exploitant ou le propriétaire comme 

étant celui qui commande s bord et qui est resDonsable de l'exécution sûre du vol.

Plan de vol. Ensemble de enseignements spécifiés au sujet d'un vol projeté ou d'une 

partie d'un vol, transmis ai!v organismes des services de la circulation aérienne.

Plan de vol exploitation. Plan établi par l'exploitant en vue d'assurer la sécurité du 

vo! en fonction des oer^ormar :e. t i~aii. ,s d'emploi de l'avion et des conditions 

prévues relatives a la route à su;\ e et aux aérodromes intéressés.

Point de non-retour. Dernier poi . ?éographiaue possible à partir duquel, pour un vol 

donné, l'aéronef peut se rendre aéi c zrorr.e de destination ou à un aérodrome de 

dégagement en route disDonible.

Portée visuelle J p piste (RVR). D tance usr . 'à laquelle le pilote d'un aéronef placé 

sur l'axe de la piste peux voir 1 i-roues o les feux qui délimitent la piste ou qui 

balisent son axe

Procédure d'rpproche a . inst" ~e:irr '/API, Série de manœuvres prédéterminées 

effectuées en utilisant lit.-'!_n?'1 ; ~ les instruments de vol, avec une marge de 

protectic’ spéci'iee au-dessus c„s obsiacies, depuis le repère d'approche initiale ou, 

s'il y a lieu, dep. is le ié !.. . . . ie :l a vée définie, jusqu'en un point à partir 

duquel l'3cterrissaç,r oci rra être "ffe 't_'é nuis, si l'atterrissage n'est pas effectué, 
jusqu'en n ooi * où es . 1 :è Se *>arcp:ssement d'obstacles en attente ou en 

route devienne applica 'es es '.iccédL,?s d'approche aux instruments sont 

classées comme suit :

Procédure d apuroche cl is 1 :édure d'approche aux instruments

conçue pour 'es opérations ap-'-oche aux instruments 2D de type A.

1.1-10
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Les procédures d'approche classique .euvent être exécutées en utilisant une 
technique d'approche finoie en aescente continue (CDFA}. Les CDFA avec 
guidage VNAV consultât!: calculé c 'aide d'équipement embarqué [] sont 
considérées comme des operatic 3D. es CDFA avec calcul manuel de la vitesse 
verticale de descente nécessaire sont considérées comme des opérations 
d'approche 2D
Procédure d'approche avec guidage vertical (APV). Procédure d'approche aux 

instruments en navigation : idée si r les performances (PBN) conçue pour les 

opérations d'approche aux instruments 3D de type A.

Procédure d'approche ae piecision Procédure d'approche aux instruments 

fondée sur des systèmes -■ r- igaticn (ILS, MLS, GLS et SBAS Cat f), conçue 

pour les opérations d'approche s .;x nstr .ments 3D de type A ou B.

Programme d'entretien. Docurrent qui énonce les tâches de maintenance 

programmée et la fréquence d'9<éc.;cion ainsi que les procédures connexes, telles 

qu'un programme de fiabilité, ti -ont nécessaires pour la sécurité de l'exploitation 

des aéronefs auxquels il s'applique.

Règlement applicable de navi^a llîté. Règlement de navigabilité complet et détaillé 

établi, 3dopté ou ac:epté : ?r w ■ .-Dirtraciant pour la classe d'aéronefs, le moteur 

ou rhélice considères.

Renseignement météorologique Message observation météorologique, analyse, 
prévision et tour au tr? élément d’information relatif à des conditions 

météorologiques E stan tes 01. prevues.

Résumé de l'accord Lors . j ' i .n -sf ploité en vertu d'un accord au titre de

l'article S3 b;s cnnciu em l'.E- .... a îr 'ulation et un autre État, 'e résumé de 

l'accord, oui indique brîèvema clairement les fonctions et obligations qui sont 

transférées par lJÉtat d'immatricuiation à l'autre État, est communiqué avec l'accord 

au titre de l'article 83 bis enregi . ; . crèsd Conseil de l'OACI.

sRéparation. Re- se a'i :  is. e ue dans l'état de navigabilité qu'il a

perdu par suite d'endommagement ou d’usure, pour faire en sorte que l'aéronef 

demeure corfo ne aux spéc' ic >ic s ■ 'e conception du règlement applicable de 

navigabilité qu; a servi .̂r le aélivrance du certificat de type.

.afinlllons

s A pp lica lve  an 4 . it  vê.-iDre . 2 '
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6Réparaticn. Remise d'un aé.'o/ - i\. . ,oï£=ur, d'une héiice ou d'une pièce connexe 

dans l'état de navigabilité qu'ii a perdu. i : j  suite d'endommagement ou d'usure, 

conformément au règlement app. cable ae navigabilité..

Sacoche de vof électronique S "^ème d'information électronique constitué

d'équipement et d'applications, destiné à équipage de conduite, qui permet de 

stocker, d'actui iser, d'aff :her e* traiter des fonctions EFB à l'appui de l'exécution 
des vols ou de tâches liées au vol.

Segment d'approche finale (F. S). Partie d'une procédure d'approche aux 

instruments au cours de laquelle • nt exécutés l'alignement et la descente en vue de 

l'atterrissage

Service de la circulation aérienne Terme gé 'arique désignant, selon le cas, le service 

d'information do vol le serv'ce Alerte. - service consultatif de la circulation 

aérienne, le service du contrôle ae ia circulation aérienne (contrôle régional, contrôle 

d'approche ou contrôle d'aérodrome}.

Simulateur d'entraînement a., i. l'un nuelconque des trois types suivants 

d'appareil'age permettant de sirruier au sol 'es conditions de vol :

Simulateur de vol, donnant une représentation exacte du poste de pilotage d'un 

certain tyoe d'aéronef de manière à simuler de façon réaliste les fonctions de 

commande e - ci* contrc.s tes - I caniques, électriques, électroniques et

autres systèmes de bord, l'e ..ironnement normal des membres d'équipage de 

conduire aip =■ i que les cs-ac1 de oerformances et de vol de ce type

d'aéronef

Entraîneur ce procédures de Vo1 donnant une représentation réaliste de 

l'environnement du poste ne p "age a sirr.. lant les indications des instruments, les 

fonctions élémei .aires ae co:r ' et 2 contrôle des systèmes mécaniques, 

électriques, électroniques et - - sv51:e . r •de bord ainsi que les caractéristiques 

de performances et de vo: . ur, ■ ■ ne 1 c ’un certaine catégorie.

Entraîneur pnmare dt appareillage équipé des instruments

appropriés e s. ... : : l's r/ ir ..r r  -msn: du :oste de pilotage d'un aéronef en vol 

dans des conditions de va1 ;  jx  ,rv:r imerts.

e Applicai - s partir a . = imo a .31 .

Chapitre 1.1 Définitions
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Spécificai: jn  de navigation. 1. , . ... ions à remplir par un aéronef et un

équipage de conduite pour l'exécution de .ois en navigation fondée sur les 

performances dans un espace aeuen défir,, il y a deux types de spécification de 
navigation :

Spécification RN-4’* navigation a< . Spécification de navigation fondée sur la 

navigation de surface qu: r.e pré - me obligation de surveillance et d'alerte en 

ce qui concerne les performances et qui est désignée par le préfixe RNAV (p. ex. 
RNAV 5, RNAV 1).

Spécification RNP (qualité de ne recuise) Spécification de navigation fondée

sur la navigation de surface aui prévoit une obligation de surveillance et d'alerte en 

ce qui concerne Ses performances et qui esx désignée par le préfixe RNP (p. ex. RNP 4, 
RNP APCH}.

Spécification de performance de communication requises (RCP). Ensemble 

d'exigences aop'icables à 'a fc". r nlture d'un service de la circulation aérienne, et 

équipement sol, capacité embarquée et opérations connexes nécessaires à la prise en 

charge de la communication basee st.r la performance.

Spécification de performance 'an~e requ/se (RSP). Ensemble d'exigences

applicables à 'a fourniture cI'l n service de ,r circulation aérienne, et équipement sol, 
capacité embarquée et opérations connexes nécessaires à la prise en charge de la 

surveillance basée sur la performa...ce.

Substances psychoactives. Aicoa op‘c e : cannabinoïdes, sédatifs et hypnotiques, 

cocaïne, autres a h ;sti^übn haiL'cino ènes et solvants volatils. Le café et le 

tabac sont exclus.

Surveillance basée sur la perforr*ance 'PBS). Surveillance basée sur les spécifications 

de performance appliquées à I? fourniture des services de la circulation aérienne.

Une spécificatior ^SP comprend es exigences en matière de performance de

surveilla" j  r ji soni attr.' ë. - cnn >ts de système pour ce qui concerne la

surveillance à assurer a’r si que temps :*  -emise des données, la continuité, la

disponibilité, l'intégrité, fexact . ss données de surveillance, la sécurité et la

fonctio V.lté conn-îxas :c.ce5c<‘ - ' " ation proposée dans le contexte d'un
concept d'espace aérien particulier.

aiiîfrl Wfmiüuns
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Système de vision améliorée (EV5) Système électronique d'affichage en temps réel 
d images es vue exteriei..^e obtenues ai ; . yen de capteurs d’images.

L'EVS n'inclut pas les systèmes de /s on nocturne (NVIS)

Système *e vision combiné (C /S . Svstême d'affichage d'images issu de la 

combinaison d'un système ae vision améliorée (EVS) et d'un système de vision 
synthétique (SVS)

Système de vision synthétique 'SVS). Système d'affichage d'images de synthèse, 

tirées de données, de la vua e r .  ei re dan* : a perspective du poste de pilotage.

Temps de vol ~~ avions. Total u temps aécompté depuis le moment où l'avion 

commence à se déplacer .r. vue c . : col " ■ ■ jusqu'au moment où il s'immobilise en 
dernier lieu à la f:n du vol.

Ce temps, parfois aopelé « temps blcc » ou <■ temps cale à cale », est compté à partir 

du moment où l'avion comrrQ_~e se léplacer en vue du décollage jusqu'au 

moment où il s'arrête en dernier lieu à la fin du vol.

Travail aérien. Activ::é aérienne e .i cours de 'aquelle un aéronef est utilisé pour des 

services spécialisés tels que ' . ,ri. j|t jre la construction, la photographie, la 

topograohie. l'observatio'1 e: 'c surveillance, les recherches et le sauvetage, la 

publicité aérienne, etc.

Visualisation tête haute (HUD). S) stèms d'affichage des informations de vol dans le 
champ de /Ision extérieur avsnt c.. pilote.

Vol à grande distance avec survol de l'eau. Vol au-dessus de l'eau sur une distance 

de plus de 93 km (50 NIV" c l :  une période de 30 minutes à la vitesse de

croisière normale, selon ce oui c. spend au temps de vol le moins élevé, à l'écart 
de tout ter-ain permettant d'effectuer un atterrissage d'urgence.

Vol d'aviation d'affaires. Exp oit^rlcr ou JTil!satior. non commerciale d'un aéronef 

par une e n to r s e  pour le transport ce passagers ou de marchandises en tant 

cu'aide à a "cntiuite des c > . assure, par un ou des pilotes professionnels 
employés pour piloter l'aéronef.

Vol d'avic io1 génér-:)< Vl L e transoort commercia

aerier.

I ou de travail

1.1- 14c'



I/o/ de transport commercial. Vo de transport des passagers, de fret ou de poste, 

effectué contre rémunération ou en vert.i a'un contrat de location.

Chapitre 1.1 Définitions
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CHAPITRE 1.?. APPLICATION

Les exigences du RACI 3002, sont applicables aux vols d'aviation générale 

internationale par avion com re 1 est décrit a x Sections 2 et 3.

chapitre 1,2 : Application

1.2-1
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SECTION 2 VOLS D'AVIATION GENERALE

Section 2 Vois d'aviation générale
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CHAPlTRE 2.1 GENERALITES

Lorsque des services internationaux sont assurés au moyen d'une flotte d'avions qui 

ne sont pas tous immatriculés en Côte d'ivoire, aucune des dispositions de la 
présente partie ne s'oppose : :  q ? 3 c i1/cire et les autre Etats intéressés 

exercent conjointement, par accord mutuel, les fonctions qui incombent à l'État 
d'immairiiulation en vert < des règlements pertinents.

2.1.1 Respect des lois, règlements et procédures

2.1.1.1 Le pilote commandant de bord doit se conformer aux lois, règlements et 

procédures de l'Etat de Côte d'Ivc re et des Etats dans le territoire desquels le vol est 
effectué.

2.1.1.2 Le pilote commandant de bord doit connaître les lois, les règlements et les 

procédures oui se rapportent à l'exercice de ses fonctions et qui sont en vigueur dans 

les régions qu'il traverse, aux = ér;:dromes qu'il sera appelé à utiliser et pour les 

installations et services correspondants. Il doit veiller à ce que les autres membres de 

l'équipage de conduite connaisse t cetx de ces lois, règlements et procédures qui se 
rapportent à l'exercice de leurs ^onctions respectives à bord de l'avion.

2.1.1.3 La responsabilité ciu contrôie C'explo’tation incombe au pilote commandant 

de bord.

2.1.1.4 Si un cas de force majeure qi compromet la sécurité ou la sûreté de l'avion 

ou de personnes nécessite des mestires qui -mènent à violer une procédure ou un 

règlement local, le pilote comrr.a :dant de bord en avisera sans délai les autorités 

locales et l'ANAC. Si l'État où se aroduit l'incident l'exige, le pilote commandant de 

bord rendra compte dès que 00s- .. e cians les dix (10) jours, de toute violation de ce 

genre a 'autorité compétente de - at; dans ce cas le pilote commandant de bord 

doit adresser une copie de son ccm ?te 'endu, dès que possible dans les dix (10) jours 

à l'ANAC.

2.1.1.5 le pilote commandant . ro ri doit disposer, à bord de l'avion, de tous les 
renseignements essentiels sl ■ If s "es de recherche et de sauvetage des régions 

qu'il survolera.

2.1.1.G Les équioages de conduite c. ?nt prouver qu'ils sont capables de parler et de 

comprendre la lang ie utili. s les communications radiotéléphonique. Pour les

2. 1-1
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vols in ternationaux le niveau mil r  jm  4 en anglais est requis comm e spécifié au 
RACI 200C.

2.1.2 Marchandises dan g ereux

Les dispositions rég'ssant le transport aes marcnanaises dangereuses figurent dans le 
RACI 3004.

L'article 35 de la Convention pré . c aines restrictions concernant la cargaison.

2.1.3 Usage de substances psychoactives

Les dispositions relatives à l'usage de substances psychoactives f igurent dans le RACI 
2000, § '1.2.7, et dans le RACI 5000, § 2.5.

2.1.4 Approbations particulières

2.1.4.1 Le p ilote commanda t e oord n 'effectuera pas un vol nécessitant une 
approbation particulière si cetts aoprobation n'a pas été délivrée par l'ANAC. Les 
approbations particulières sont conformes au modèle présenté à l 'Append ice  2.4 et 
contiennent au moins les renseignements qui y figurent.

Chapitre 2.1 Généralités

2.1-2
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CHAPITRE 2.2 EXECUTIOIV DES V P l5

2.2.1.1 Installations et services d'exploitation

Le pilote com m andant de bord ne doit pas entreprendre un vol avant de s 'être assuré 
par tous les moyens ord ina ires d isponibles que les installations et services à la surface 
e r  plêc; . i 1- ' c e r  - . s ce vol et à la sécurité de l'avion, y
compris les moyens de téléc .. ication et les aides de navigation, sont 
satisfaisants com pte  + *r* i >?s à  dans ’esquelles le vol doit être exécuté.

Par « m o ye n : ordinaires «, ;| faut ent€ ndre l 'em p lo i des rense ignements dont dispose 
le p ilote comm andant de bord au peint de départ et qui sont, soit des 
renseignements officiels oubliés par les services d 'in formation aéronautique, soit des 
renseignements qu'il peut se procurer fac i lem en i à d'autres sources.

2.2.1.2 RESERVE

2.2.2 Gestion de l 'e xp lo ita t ion

2.2.2.1 Consignes d 'exp lo itat ion -- Généralités

La cond ice d jn a vb n  su ■ ’■ aire de m ouvement d 'un aérodrom e ne peut être assurée 
que par un pilote ayant les qualif ications nécessaires ou par une personne qui :

a) a reçu du propriéta ire ou, dans le cas d 'un avion loué, du locataire, ou de son 
agent désigné, l'autorisation nécessaire à cet effet ;

b) possède la compétence voutt e pour conduire l'avion au sol ;
c) possède les qualif ications requises pour utiliser la radio, si des communica tions 

rad'O sont nécessaires ;
d) a reçu d 'une personne compétente  dec instructions sur le plan de l 'aérodrome 

et selon les besoins, des ; ^ements sur les it inéraires, la signalisation, les 
marques, le balisage iumir x si que les signaux et instructions, expressions 
c o n v e n t io n n e l s  et procédures de i'ATC, et est en mesure de se conformer 
aux normes opérat ionnelles ctj'exige la sécurité des mouvements des avions 
sur l 'aérodrome,

2.2.2.2 M in im um s opérationnels d 'aé rodrom e

2.2-1
::h : .ire  2.2 Exéi;iit:^r. des vols
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2.2.2.2.1 _e pilote commanda.,.. .a j^ d q^.l étab lir des m in im ums opérationnels 
d 'aé rod rom e compatib les avec se critères spécifiés par l 'ANAC pour chaque 
aérodrom e utilisé dans ies ope anons. Lors de l'é tab lissement des m in imums 
opérat ionnels d 'aérodrome, touie.- les condit ions éventue llement prescrites dans la 
liste d 2s c ap^obations part • -i'es. Ces m in im ums ne seront pas
inférieurs a ceux q ! ,,r ». )ir été é tab is  pour ces aérodromes par r  État de
l'aérodrome, s moins d 'avo ir é - assément approuvés par cet État.

2.2.2.2 1 /  . r :* d^mmat r 1 . 'c r ise  un ou des crédits opérat ionne ls  pour 
l'exp lo itation d 'aéronefs : ■ Lt rcq i e  ■= crédit opérat ionnel est lié à des 
opéra" >-s r .-.it: e ’ i té " r ' ‘^m atr icu la t ion  délivre une approbation 
particu ère. Une te lle approba ii : e; : sans effet sur la classification de la procédure 
d 'approclre aux instruments

Un crédit opérationnel inclut :

a 1 aux fins d 'une interdiction d 'approche (§ 2.2.4.1.2), ou pour des 
considérations relevanv de la régulation, un m in imum inférieur aux 
m in imums opérationnels d 'aérodrome ;

b) la réduction ou ia satisfaction des exigences en matière de vis ib il ité ; ou
c) i'exigence d'un moins grand nombre d 'insta llat ions au sol, celles-ci étant 

compensées par les capacités d ispcnib les à bord.

2.2.2.2.1.2 L'Etat d^mmatricu lat in- délivre une approbation particu lière liée à un 
crédit opérationnel, lorsque les co"d it ions  suçan tes  sont remplies :

a) l'avion remplit les exigences „:e ce. [ lication de navigabilité appropriées ;

b) l' in fo rmation .-.écessaire a., iOu:iün effectif des tâches de l'équipage pour 
l'opération est dûm em  mise - l< .osition des deux pilotes, lorsque l'équipage 
de conduite spécifié dans le manuel d 'explo itat ion (ou un autre docum ent associé 
au certif icat ae navigabilité} coir.p:e plus o un membre ;

c) l'explo'ta t/ie . ' . - : . - à ,  c /aluation des risques de sécurité liés 
aux opérat ions prises En charf e par 'équ ipem ent;

d) l'expie ta;,c/le proprié ;£ir& ...a.,.' et ücl nenté des procédures normales et 
anormaies et une l M l ;

e) lJexpiû.:a..i/.e prc-pi .-.ciré r . .\ ..r. programme de fo rm at ion  pour les 
membres d 'équ ipage Je  cor, a ile  et Is personnel approprié in tervenant dans la 
préparation vols ;

f i i - , - . . .  c -  S s s i t t i t i jn  d e s  vuls 2-2' 2 / !
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f] l 'e xp lc i . c . t / le  propriéta ire r. établi ur système de collecte de données, 
d 'évaluation et de suivi des tendances pour les opérat ions par fa ib le visibilité 
visées par un crédit opérat io i -set :

g) l 'exp lo itant/ le  propri stai e i  ...a des procédures appropriées re lativement

répa ratio ')]■

Note 1 ■ D is  orientations sur 'es i t :ons des risques de sécurité figurent dans le 
GUID-PNS-8100

Note 2 : Des orientations sur les ooprobations opérationnelles figurent dans le Guide 
re la tif à l'approbation Particulière '■< /O GUID-OPS-3106 ».

2.2.2.2.13 Dans le cas 'opéra visées par un crédit opérat ionne l avec des 
m in imums supérieurs à ceux qu - r 'a it aux ooérations par fa ib le visibilité, l'État 
d 'immatr icu la t ion  établi des c r i t è .......... r la sécurité de l'exp lo itation de l'avion.

2.2.2.2.1 .es opérations c f rc . ■ i i r jm e n t s  sont classées en fonct ion des
m in imums opérationnels les oIls  bas prévus, au-dessous desquels une opération 
d 'approche ne d o t  se peurs* v ; ;vec  ia référence visuelle nécessaire, comme 
suit :

a] Tvoe A  : hau teu ' mirin; e ■ descente ou hauteur de décision égale ou 
supérieure à 75 m '250 ft] ;

b) Type B : hauteur de décision inférieure à 75 m (250 ft). Les opérations 
d 'approche aux Instruments de type 3 se classent comme suit :

1) Catégorie I (CAT , . sau;- de décision au moins égale à 60 m (200 ft) avec 
visibilité au moins égale à SOC m ou une portée visuelle de piste au moins 
éga'e à 550 st. ;

3 II (CAT II h? . f riàr î ion  inférieure à 60 m (200 ft), mais au 
moins égale à 30 m (100 ft . t 3ortée visuelle de piste au moins égale à 300 m ;

3) Catégorie III : hauteur üe d e Js io n  inférieure à 30 m (100 ft) ou sans hauteur 
de décision, et portée visue = ce oiste inférieur à 300m ou sans lim ites de 
portée Usuelle de piste ;

Lorsque ia nauteur ce décisic . l H] et oortée v isuelle de piste (RVR) ne 
correspon su t  pas s la même catégorie, [ 'opération d 'approche aux instruments sera

2.2-3
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exécutée :ians les condi. ons d= la atégorie la plus exigeante (exemples : si la 
hauteur de décision ^elève uc c a l o r i e  il et la portée visuelle de piste, de la 
catégc.ie  :i de î  considérer qu'il s'agît d'u.-.e opération de catégorie IB.

On entend par « référence visue le nécessaire » la section de la configuration d 'a ide 
visuelle ou de l'aire d 'approche cu i doit dem eurer en vue suff isamment longtemps 
pour permettre  au pilote d 'é v a L  s jsit ion de l 'aéronef et la vitesse de variation 
de cettE: position par rapport a ajecto' e à suivre. Dans le cas d 'une opération 
d 'approchs  ird irec te  = référé c<. ' ° r âcessaire est l 'env ironnem ent de la piste.

2.2.2.2.3 .es m in imums :<cér .ou. -s o c i r  les opérations d 'approche aux 
instruments 2D u t i l i s a n  . •: : arc : : .. a . roene aux 'nstruments sont déterm inés 
en fonction de l'a lt itude ;ima . :rc(= ' r 'MDA) ou de la hauteur m in imale de 
descente (MDH), ae . nesoin, de la base des nuages.

22.2 .2 .4  ..e. m in im um 1; opéra i - ûc  nou:' les opérations d 'approche aux
instruments 3C utilisa - .  d 'approche aux instruments sont déterm inés
en fonct ion  de l'a lt itude de décision DA) ou de la hauteur de décision (DH) et de la
visibilité m in imale ou de la RVR. •

2.2.2.3 Passagers

2.2.2.3.1 Le pilote comm anda t de bora dei l veiller à ce que les passagers so ient mis 
au courant de l 'emp lacement et dfc mode d 'emplo i :

a) des ceintures de sécurité ;
b) des issues de secours ;
c) des gilets de sauvetage, si leur présence à bord est obligatoire ;
d) de l 'équ ipement d'a limerttat . I en oxygène ; si l 'emplo i d 'oxygène est prévu ;
e) de tou t autre équ ipem ent de secours individuel qui se trouve à bord, y compris 

l ?5 cartes de consienes en c3i l' urgence destinées aux passagers.

2.2.2.3.2 _e piloTe . . ve iller à ce que tous les occupants 
so ient mis au courant de rem p lacem ent et du mode d 'em p lo i général de 
l 'équ ipem ent co llect if sssentie  oe: :e f .irs de oord.

2.2.2.3.3 En cas d 'urgence ote com m andant de bord doit veiller 
à ce que les passagers reço ivent t r  ictiofis aopropriées aux circonstances.

üïïi.-.Lit; - ffse uàun É e s  vols

2.2-4
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2.2.2.3.^ Le pilote commandan: le I: or a do i i  /eîller à ce que, pendant le décollage et 
l'atterrissage, et chaque fois q^e . sers . .. , .écessaire en raison de turbu lence ou 
d un ça.,  ̂ urgence er. vol, tous les passagers de l'avion so ient maintenus sur leur 
siège par les ce intures ou harnais oe sécurité fournis.

2.2.2.2.5 l 'A N A C  peut de - particu lière pour les opérations
d 'approch=a x in s t r  n e r " s  p3r ‘ ;.: ... *'sib:l:Ts, li ne seront exécutées que si la RVR 
est communiquée.

2.2.2.2 5 Peu r les déccüagss - ta :b<i ' isibilité, l 'ANAC peut dé livrer une 
approbation  particu lière en ce. qi. i^nce-ne . RVR minimale.

2.2.3 Préparation des \/oîs

2.2.3.1 Aucttf vol ne doit être entrepris aval . que le p ilote com m andant de bord se 
soit assuré ;

a) que l'avion est apte au vc . navigabilité et dûm ent im matr icu lé  et 
que les documents exiges se tre .vem à bord ;

b) a •_: l'avion esi doté des i : s i r . .ents et de l 'équ ipement approprié, compte 
tenu des condit ions de vol prévues ;

c) que les opérations d 'entretier r êcessaires ont été effectuées con fo rm ém ent 
aux dispositions du Chapitre 2.6 ;

d) que la masse et le centra 3 de 'avion perm etten t d 'e ffectuer le vol avec 
sécurité, compte tenu des condit ions de vol prévues ;

e) que toute charge transportée est convenab lement répartie à bord et arr imée 
de manière à ne pas corrip t -e la sécurité de façon sûre ;

f) aue les limites d 'em plo  de avicn, consignées dans le manuel de vol ou dans 
un docum ent similaire, ne sont oas dépassées.

2.2.3.2 'e oilote com m anna r t  - - do't disposer de renseignements suffisants sur 
les performances de r ',ontée te . no eurs en fonct ionnem ent pour déterm iner la 
pente de m ontés réalisable pendant la ^hase de départ dans les cond it ions de 
décollage du m om ent et avec la technique de décollage envisagée.

2.2.3.3 Planification des vols

Avant d 'en trsp rend 'e  un vol, pilote comm andant de bord doit prendre 
connaissance de tous les renseignements m é iéoro log iques d ispon ib les pour le vol

2.2-5
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projeté. La préparation d'un voi ï >rs nu voisinage du lieu de départ ou de tout vol 
effectue c n fo rm ément aux régies vc! aux instruments ( IF R) doit com prendre  :

a) une étuae des oDservatio i.s  e: des prévisions m é té o ro lo g iq u e s  courantes  
disponibles ;

c j  !e vol ne p o c h a i t  se dérouler
comme prévu en raison des condit ions météorologiques.

2.2.3.4 Cond 't ;ons météoro iog 'a.

2.2.3.4.1 Un v/ol qai doit être effectué en VFR ne doit être entrepris  que si des 
messages d 'observations météoro log iques récents, ou une combina ison de messages 
d 'observetscrs  recente î prévisions, ind iquent que les cond it ions
météoro log iques le long : .. : Je  la partie de ia route qui do it être 
pa rcou rje  en VFR sont-'r ' s que ro roe ru  voulu, de nature à permettre  le respect 
de ces règles.

2.2.3.4._ L ,o! . a c i:  " 'e 'e cu  : . es . g es de vol aux instruments :

a) ne décollera pas de l'aé . . . c m e  ce départ à moins que les condit ions 
météoro log iques au m om en i -e l'ut' isa~ion. ne soient égales ou supérieures aux 
minirnu ns opérateur : . e __ cette opération ;

b) ne décoi.era pas ou r  serE : -si : ë.i-delà du point de replan ification en 
vol à moins que, à l 'aé rodrome d'atterr issage prévu ou à chaque aéroport de 
dégagement à chois ' cor"' 'm e n t  au § 2.2.3.5, les comptes rendus 
météoro log iques en v igueur o i  . e combina ison de comptes rendus en v igueur et 
de prévisions n 'ind iquent que : conc nons météoro log iques sont, à l 'heure 
d 'utilisation prévue, égales o. sunérieures aux m in imums opérat ionne ls  de 
l 'aérodrome pour cette opération.

2.2.3.4.3 L 'ANAC établir? es cr:V S à utiliser oour l'heure d 'util isat ion prévue d'un 
aérodrome, en incluant u p,e rr~rga ce t 0m pr

2.2.3.4.4 L . vol qui doit traverse • e zoi.e où l'on signale ou prévoit du givrage ne 
sera entrepris que si l'avion est .. et équi aé pour vo ler dans ces conditions.

2.2.3.4.5 j n  vol qu'il est u .evu . - i Licc-ter e . cond it ions de givrage au so! observées 
ou présumées ou qui r-sque d'êtr< é à de telles condit ions ne do it être entrepris 
que si l'avion a fait l'objev d ’ une : *ction ? 'âge et, au besoin, d 'un tra item ent de

2 .2-6 #
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dégivrage/antigivrage approprié, .e: n im  .ions de glace et autres contam inants 
d 'or ig ine naturelle doivent êtr e-és -fi," de m ainten ir l 'av ion en état de 
navigabilité avant !c décollage.

2.2.3 5 'Né sdromes de d é g a g e n t  •

Aérodromes Je d?oc zrm e r r desimation

Pour un vol qu i do it  s 'e ffect e les règles de vol aux instruments, au moins un
aérodrome de dégagement do ;r e : ? t : choisi et spécifié dans le plan de vol, sauf :

a) Si la durée du vo à pa r de l 'aérodrome de départ, ou du po in t de 
replanification en vc!, juscv/à l 'aérodrome de destination est te lle  que, en

. s cond it ions météoro log iques et des 
renseignements ooératio  ■ pertinents pour le vol, à l'heure d 'util isat ion 
prévue, i1 existe uns cert1* 'c ra isonnable :

ue ,'ap. ocr . sc à -T is sage  euvent être effectués dans les 
cond it ions météoro log iques ae voi à vue ; ou

,:uc util pist=: : - e r - . isables à l'heure d 'util isation prévue
au moins une pour laquelle il y a une 

procédure d 'approche aux Instruments opérat ionne lle  ;

b) si l 'aérodrome d'atternssae-: orévu est isolé et

i ;  une p rc . - . .  . îe aux instruments normalisée est prescrite
pour î 'aé rodrom e d 'a tie  ' isage prévu ;

2,i un point de non-retou. cé aére r né ; et

3) jn  vol ne doit pas pci. ia  -deià au point de non-retour à tnoins que les 
renseignements météoro log iques en v igueur d isponib les ind iquent que les 
condit ions suivan-es s ' i à l'heure d 'util isation prévue :

i) base d^s nuasss 000 ft} au moins au-dessus de I a lt itude 
m in imale spécifiés oc ""jire d 'approche aux instruments ,

ii) visibilité de 5,5 km 3 ' au moins ou dépassant de 4 km (2 NM) la 
v isibilité minima. _ e dans la procédure d approche aux

instruments.

Cli., - • 2 : SsécucifiiL des vols
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Par « pistes distinctes », on Bfite X pistes ou plus situées au mêrms aérodrome, 
configurée., tia 5 :5  eue si . e est *er l'autre ou les autres peuvent être 
utilisées.

2.2.3.6 Carburant et lubrifiant r

2.2.3.6 vc. ne doit être r; épris que si, compte tenu des cond it ions 
météoro log iques et des recards p r-  .is en co . :s de vol, l 'avion em porte  une quantité 
de ca rb jra o t  et He ub îf iant mte pour effectuer ce vol avec sécurité. La 
quantité de carburant emportée  .. j i .  permettre à l'avion :

a) si le vol est e'rfect.: se 'o r  Èp'es de vol aux instruments et dans le cas où il
de dégagement à destination, cas qui fait 

"ob 'e t  d 1 § 2 2.3 5 c . s: lr ’ ffe** é à destination d'un aérodrom e isolé,
d 'atte indre l'aérodrome < prisse. évu, puis d 'avo ir une réserve de 
c a r - 'a r t  tin; e pc r  ... . m jtes  à l'a ltitude de c ro ;sière normale ;
OJ

b) si .e I est efieccué seion .̂ s de cl aux instruments et s'il faut prévoir 
un aérodrome de dégagement a destination, d 'atte indre l'aérodrome
l atterr issage préwj, pu. . ^me ce dégagement, et par la suite d 'avo ir

. ju r  Bu moins 45 m inutes à l'a ltitude de
c-ro-sière n o r m a l  * û /

c) si le vol est effectué en VFR c* our, d 'a tte indre l 'aérodrome d'atterr issage 
prévu, puis d 'avo ir une réserve de carburant finale pour au moins 30 m inutes 
à l'a ltitude de croisière normale ; ou

d) s le vol est effectué en ae nuit, d ’atte indre l 'aérodrome d'atterrissage 
prévu, puis d 'avo ir une réserve de carburant finale pour au moins 45 m inutes à 
l'a ltitude de croisière no rr.a  e

Aucune disposit ion du § 2.2.3.5 kt»e de modif ier !e plan de vol d'un avion en
cours de vol pour e dé rou te1' e *n a . t re  aérodrome, pourvu qu'à partir du 
moment où je  changement de an est déc idé il soit possible de satisfaire aux 
spécifications de ce même arag. \ a.

2.2.3.6.2 L'utilisation oe C3rbu f3n î ^près le com m encem ent du vol, à d'autres fins 
que celles init a lement prévues . . e la p la^fication avant le vol exige une nouvelle 
analyse et, s'i: ■ a lieu, .:n ai .istern de l 'opération planifiée.

2.2-8
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2.2.3.7 Av ita i l lsm ent avec des passagers à bord

2.2.3.7.1 . ifi ne do it èt avitaillé pe nt que des passagers embarquent, 
débarquent ou demeure : e d  ie pisoie comm andant de bond ou d 'autres
personnes ck.alifiées sont i?résp~ à :3 3rc. rets à déc lencher et à conduire une 
évacuario de l'avion par les - d: les les plus pratiques et les plus
rapides.

2.2.3.7 2 NON APPL CABLE

2.2.3 .E Réserve d'oxygène

Le pilota :omrr :-rds.' de bo-: ~ veiller à ce que de l'oxygène soit mis à la
disposition ce l 'équipage et des l  ers en quantité suffisante pour tous les vols
effectur-s • • ♦.«* -1 -. où le .r - * o;: -• e r.sque d 'am o indrir les facultés des
membres de I équioage ou d 'ê t 'e  -  .idiciaDle aux passagers.

Le Supp lém ent 2.A contient de^ é éments indicatifs sur la réserve 
em porte r et Remploi cie l'oxygen .

d 'oxygène à

En a tm os1,-: c: e î\p e ,  es e , ::tu correspo; __Tiît approx imativement aux pressions 
absolues ind iquées dans i 1 ~exte . o < ément 2.A, sont les suivantes :

Pression ajsoiue

7OU hPa 
620 hPa 
3 7 6 hP"

2.2.4 Procédures en vol

ï'fl 2';res

3  ÛÜÛ

4 c :o
? 500

Pieds

10 000 
13 000 
25 000

2.2.4.1 M in im um s opérationnels . ' e  érodrome

2.2.4.1.1 Un vol ne doit être poursuivi en direction de l'aérodrome d atterrissage 
prévu que si les renseignements d isponib les les plus récents ind iquent qu à I heure 
d'arr ivée prévue, un. atterrissage frire effectué à cet aérodrom e ou à 1 un au 
moins des aérodromes de dégagement à destination, en respectant lès m in im ums 
opérationnels visés par le § 2.2.2.

C! a . :ï  2.2 Exécution des vols
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2.2.4.1.2 Une approche aux instr s ne doir être pas poursuivie à moins de 300 m 
(1 000 ft) au-dessus de l 'a l t i tu c t  de î'aérodrome, ou dans le segment d 'approche 
finale, à q j£  la lis ib il ité  c c . unique - la RVR de contrô le  ne so ient égales 
ou supérieures aux m in imums opérat ionnels a 'aérodrome.

2.2.4.1.3 Si la visibi'ité c c r r  - la DV R de contrô le tom be en-dessous du 
m in imum  spécifié une fois qi:e i avion est enrré dans le segment d 'approche finale, 
ou qu 'il est descendu à moins da 300 m (1 000 ft) au-dessus de l 'a lt itude de 
I'aérodrome, l 'approche peut être poursuivie jusqu'à la DA/H ou la M DA/H . En tout 
cas, un av ior ne d : it pa pours^ . : son . o jrcche  vers un aérodrom e au-delà du 
point Hucuel les conditions . i •''!s?tion seraient inférieures aux m in im ums 
opérat ionnels ïoén ! :és.

« RVR ce :ont r " e » sign'f . ' l e 1. communiquées d 'un ou plusieurs
emplacements rie com*r jpica'.. . RVR (toucher des roues, po int médian et
extré ir f-é  - - sor.t ut ' - déterm iner si les m in imums d 'exp lo itat ion
sont respectés ou non. Lorsque la RV r est utilisée, la RVR de contrô le  est la RVR au 
point d s te .cr.erde< oues sa..; :ario traire des critères de l'Etat.

2.2.4.2 Observations métécro log i et opérat ionne lles  comm un iquées par les 
pilotes

2.2.4.2.1 Les cond it ions m étéor j s susceptibles de com prom ettre  la sécurité
ü'autres aê^or-efs dc iven  - ’:re • ' làas dès qi-? possible.

2.2.4.2./ p ilote comnr.c ... c r c  c j ;z rendre compte de l 'e fficacité du
freinage sur !a piste lorsque ce f r est pas aussi efficace que ce qui a été
signalé.

2.2.4.3 Vo &n concitic ns . g5- .

Les condit ions de vol dangereus -.contrées, autres que celles qui sont associées 
aux condit ions météorologiques, co iven t être signalées à la station aéronautique 
s p p ro p - éfi o i s  ane poss: e a • ' ies tails susceptibles d être utiles pour la 
sécurité des autres aéronefs.

2.2.4.4 Drocédures d 'exp lo itat ion de l'avion en raoport avec les performances 

d'atterrissage

•v 2.2 Exécution des vols
2.2-10
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Le pilote com m andant de bord ne do it cas poursuive son approche à l'atterrissage en 
dessous di.- 300 m (1 00C ft) a j-ttessus ae a lt itude d'un aérodrome à moins d 'être 
assuré que., s le i e$ informations disponib les sur l 'é tat de la surface de la piste, les 
in formations sur les performances e . avion ind iquent que l'atterrissage peut être 
fa it en toute  sécurité.

2.2.4.5 M em bres  de l 'équ iocga ci-' : c r d  j i t e  à leu1' poste

2.2.4.5.1 Décollage et anerrissa . ^naaue membre de l'équipage de condu ite  qui 
doit être en si v ic e  dans ie poste . c piiotage doit être à son poste.

2.2.4.5.2 Croisière. Chaque memb équipage de conduite qui doit être en service 
dans le poste de pilotage doit restei à spn poste sauf s'il doit s 'absenter pour 
accomolir  de' -*Dnct:ons "ées - ;t * l'avion ou pour des rçotifs d 'ordre 
physiologique.

2.2.4.5.3 Cs'nîwes i :r ■ ■ : m r e  de l 'équipage de condu ite  do it veiller 
à ce qu* sa re i r t  re :’e sé: • r i:é s : '  se trouve à son poste.

2.2.4.5.4 Harnais de sécuriié. Lorsque aes harnais de sécurité sont installés, tout 
membre de l'équipage de ccndu r i : . i sTège de p ilo te  doit ve iller à ce que 
son harnais ce sé cu r té  soitbo p la ses  de décollage et d 'atterr issage ; 
chacun des autres i.ern.. es ... quipage ae conduite doit ve iller à ce que son 
harnais j  : ce sc t / l é  r . 'es phases de décollage et d'atterr issage à 
moins ciuc brete lles ne li : oans 1 exe rcice de ses fonctions, auquel cas il 
peut eégaser ses bretelles, "  * •• r>? -,e sécurité do it rester boucljée.

Le harnais de sécurité comprend des bretelles et une ce inture qui peut être utilisée 
séparément

2.2.4.5 Emp'c i de l'oxygène

Lorsqu'ils exercent des "onctic .s :a ispensab!es à la sécurité du vol, tous les 
membres de 'équipage e cor a ..ver utiliser des inhalateurs d 'oxygène de 
manière continue cans to u s  les cas où l 'a i imentation en oxygène est prescrite, 
comme le prévoit le § 2.2.3.S.

2.2.4.? Protection de i 'é çu ipags de cabine et des passagers à bord des avions 
pressur'sés en cas de chu- e de p-esc on

2.2-11
Chapitre 2.2 Exécution des vols
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2.2.4.8 Gestion au carburant en vc

2.2.4.8.1 „e p ilote commande: J - rveiller la quantité de carburant 
utilisable restant à bord pour s'assurer qu 'e iie  n 'est pas inférieure à la som me de la 
quantité ~ ‘ ! x  s rendre jusqu'à un aérodrom e où il pourra 
atterr ir er. sécu . ï ié  et de a éserve finale prévue restant dans les réservoirs.

2.2.4.8.2 Le pile (mandant rie bord finit in former l'ATC d 'une  s ituation de 
carburant "nini:r.a! en utilisant '■-cp^essic- « M IN IM U M  FUEL » (CARBURANT 
MINIM^.1 c' . . r t t  â m aérodrome précis, il estime que  

tou te  moc :fication de l'a ... ir isa; c cr x g ueur Dour le vol vers cet aérodrome, ou 
retard causé oar la sque d'a c ir pour effet que, à l'atterrissage, la 
quantité de î=rbi r jn t  présente d~ns !es réservoirs risque d 'être inférieure à la 
réserve fina e prévue.

L'expressi: - v ■ UN I1 .' c i :. ARBUi MINIMAL) in forme l'ATC que le
nombre d 'aé rod 'om es  o ait se ?oser a été réduit à u n  aérodrome en
p a r t i c u lV  cc-jte modifies le l'autorisation en vigueur pour le vol vers cet
aérodrome, ou retan cause p: circulation, risque d 'avo ir pour effet que, à
l'atterrissage, la quantité t pré; -e à berd soit in férieure à la réserve
finale n-é. .-s gi : c t io '  ance mais d 'une ind ication qu 'une
«i .. od i _ Jtre délai imprévu.

2.2.4.?.3 1 : o^e corr .no - ■ ~r- oorci deit signaler une s ituation d 'urgence 
carburant c M AYDAY MAYDAY MAYDAY FUEL » (MAYDAY
MAYD ' • ’.i Cf ?.El. 1 calcul: . t . ent que la quantité de carburant
utilisable présente dans les réss.. . atte issage à l 'aérodrome le plus proche où
un atterrissage an sécurité peu ’ i effectué se^a inférieure à la réserve finale 
prévue.

La réserve fina le  prévue est la r ir.t'té de carburant calculée conformément au §
2.2.3.6, et e!le correspond à !a i v  rr.i ’male de carburant qui doit se trouver 
dans les réservoirs à l'atterrissage à queique aérodrome que ce soit.

Les mots v MAYDAY FUEL»  (M A  RB ! ndiquent la nature de la situation
de détresse, comm e le prescrit - ' 500^-. Vo lum e II, § 5.3.2.1.1, alinéa b), sous- 
alinéa 3.
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2.2.4.9. Procédures d 'approche a. ■ instruments

2.2.4.5.1 Une eu p,-s ieurs procédures d 'approche aux instruments, conçues pour 
appuyer des opérations d 'a p p iL .  • aux instruments do ivent être approuvées et 
publiées "our chaque :isT- aërodre rre  utilisés pour des approches aux 
instruments.

2.2.4.9 2 L.es avÈor* explo ités s? ( p les règles de vol aux instruments do ivent se 
conform er aux procédures d'aporoc^e aux instruments approuvées oar l'Etat dans 
lequel I 'aérodrome est situé.

2.2.5 Fonctions au pilote commandant de bord

2.2.5.1 Le p ilote com m andant d< est responsable de la conduite, de la sécurité 
et de la sûreté de avi . ains c .e de la sécurité de l'ensemble des membres
d'écLi p"g<r_ des passagers e*. àu * -, se treuvan : à bord.

2.2.5.2 Le pilore com m andant ci? L rd a la responsabil ité de ve iller à ce qu 'un vol :

a) "5 scit p -s r t ê _ : -- que des membres de l'équipage de
conduite n'esr pas en mesure a exerce» ses fonctions pour des motifs tels que

b) ne se poursuive pas au-delà de I'aérodrome d'atterrissage convenable  le plus 
orO " 'e  lo rsa .-  pi; ...■ f.e de ''équipage de condu ite  à exercer

e par suite d'un am oindrissem ent de 
de maladie ou d 'un manque d'oxygène.

2.2.5.3 .e ■ c e  comn . a r  à». j ■ a 1 e: responsabilité de signaler au service 
com pé;en i : . : n \ 'e r■ ps p'us rapides à sa disposition, tout
accident concernant ''avion e: s, • v:rj  • des blessures graves ou la mort de 
toute  personne, ou des dégâts sérieux à l'avion ou à d 'autres biens.

2.2.6 Bagages à ma:.i idècoiia§c Si aîterrtss; ge)

Le p ilote comm andant de bore ;c . 1er à ce que tous les bagages in troduits dans 
l'avion et dans la cabine soient ra igês de façon sûre.

c. ts d' • ? ■ . bstance psychoactive quelconque;

... . . E.ïc ■ d e s  l'o is
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CHAPITRE 2.3 LIMITES D 'EMPLO i r .eLA ï lvES  . PERFORMANCES DESAV IO NS  

2.3.1 Généralités

2.3.1.1 L'st/iori do it  être utilisé :

a) c : • . i nent aux d is :o  ae son certif icat de navigabilité ou de tout
docL rr.ent s im ilaire agréé 

fc) . c * -- • t  : s . ; e i  moio i prescrites par le service responsable de la 
déiivrance des certif icats a l 'ANAC ;

c) s'il y a lieu., dans te cadre d hes de masse imposées con form ém ent aux
ro rm es  de cert if ication acoustique applicables dans le RACI 4007, sauf

ée ô t itre exceptionnel, pour un aérodrom e ou 
u  .. p ste où i! ".'s1 iste eu  . b.ème de bruit, par l'autorité com péten te  de 
' 'Etat dans lequel l 'a é r^ ro iipe  est situé.

2.3.1.2 Des plaques indicatrices, ;=:es *S rare;lies sur fes instruments ou des 
comb ir V :  • ae ces é ne’" ’.1 ■ . l es limites d 'em p lo i dont le service 
respor.sab e ~e ’a d é i:vn. *‘ e les  -rtiricats à l 'ANAC a prescrit l'affichage, doivent 
être disposées a bord de l'avion.

2.3.1.3 Le p i lo te  com m ancan: ort déterm iner si les performances de l'avion 
perm ettent un décollage e t  un d°'. e sécurité.

Chapitre 2.3 Limites u emploi relatives aux performances des avions
2 .3 -1
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CHAPITRE 2.4 EQUIPEMENT, !NS' l'JMENTS DE BORD ET DOCUMENTS DE VOL DES
AVIONS

2.4.1 Généralités

Outre ^équipement m inimal :.ssaire pour la délivrance d 'un certif icat de 
navigabilité, les instruments, l 'équ ioem ent et les documents de vol prescrits dans les 
paragraphes ci-dessous do ivent ê e installés eu transportés, seion le cas, à bord des 
avions, suivant l'avion utilisé et les condition:" dans lesquelles le vol d o t  s'effectuer. 
Les instruments et équ ipement prèsc-fts, y compris leur installation, sonit acceptables 
pour l'ANAC.

2.4.2 Av ions  —  Tous vois

2.4.2.1 L'avion doit être doté d 'instrum ents qui permettent à l'équipage de conduite 
d'en contrô ler la tra iecto ire  de vol, exécuter Toute manœuvre requise dans le cadre 
d 'une or -.édjre- Et d; respecter les limites d 'emplo i de l'avion dans les condit ions 
d 'explo itat ion prévues.

2.4.2.2 L'a-.ion doit être daté ■

a) d 'une trousse de prem iers so is facile _ accessible ;

b) d 'extincteurs 2ort3t;fs conçus de manière que, lorsqu'ils sont utilisés, iis ne 
p rovoquent pas de poilu' dangereuse de l'air dans l'avion ; au moins un 
extincteur sera situé ;

1) dans le poste de pilotage ;
2 'ian* '-h?r,j n  ^ s  c - des passagers séparés du poste de

otage et : n ‘  e i 's coo ilo te  ne peuvent avoir a isément
accès ;

c) 1) d'un siège ou d 'une cou cl" pou i r  personne ayant dépassé un âge 
qui doit être déterm iné par l'ANAC.

2) d 'une ceinture de sécurité pour chaque siège ;

d) des documents et rense ignements suivants :
- Certif icat d 'immatr icu la tion

2.4-1
Chapitre 2.4 Equipement, Inatniftients de bord et documents de vol des avions
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- Certif icat de navigaDi,:té
- Licence station rac c. d 'aéronef
- Licence des membres d 'équipage
- Certif icat acoustique

:e manifeste de p a s s a g e
- Viarr^este de ma-char^cl^ 's cas échéant
- manuel dre vol

1) tou te  approbation, part ie.1 z-re;
2) cartes ^ 'o  ir et e n -o o ré -  respondant à la route envisagée et aux routes 

susceptibles d 'être suivies ';as de déroutem ent ;
3) Procéd res conformes a. . ions du RACI 5000, destinées au pilote 

comm andant de bofd d'un ié - 'one f intercepté ;
4) Signaux visuels aue d o ;ve i i ' s e r  'es aéronefs interceptés, con form ent aux 

dispositions du RAC! 5000;
5) Carnet de routa de i'av'on

e) Si l'avion est dote de fusib le accessible en vo1 de fusibles de rechange de calibre 
appropriés

2.4.2.3 L'agent util .e dans .'exL iteu r d' cendie incorporé à chaque récip ient à 
serviette ps i i .-  e -=o. . _• les to ilettes des avions dont le prem ier 
certif icat -.e r ;a, té r. v .. . ;e délivré le 31 décembre 2011 ou à une date 
ultérieure et l'agent . .i ' - dans .. .cteur portatifs placé dans les avions dont le 
prem ier c e r t i f ia  d .a. b . ■ irfueî i  été délivré le 31 décembre 2018 ou à 
une date u 'térieure

a) doivent respecte es :pê f ic t io n s  Je performance m in imal applicab le de 
l'Etat d im m atr icu lr t  o r  ■

ne do ivent p?. e :  - s .  . a *tie des substances du groupe II de l'annexe A
du protocole de T. c, , ;• .=s si.ostances qui appauvrissent la couche
d 'ozon . 19S7 ' 1a r' - • éd it ion du manuel du protocole de 
Montréa l relatif à de; substances oui apoauvrissent la couche d 'ozone.

2.4.2.4 MON APPLICABLE

2.4.2.5 !.e. =• i:: s, oo -j - te; .s l ... . clrjivr. être munis d'un harnais de sécurité 
pour chaque siège de memore d 'euuipage de conduite.

2.4.2.6 inc ica .ion des zones de .ené ira t ion  d.: fuselage

■a. r*'. -ri- i jwniiîiu. i i r1 i*uts de «t documents de vol des avions
2.4-2
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2.4.2.6.1 Lorsque des zones du f  âge permettant la pénétration des équ ipe de 
sauvetage en cas d 'urgence ;o;,t in s inué  su; l'avion, elles do ivent être marquées 
comme .! est inc iqué ci après .igu près) les marques do ivent être de 
couleurs rouge ou jaune et, si c e a  es i nécessaire, elles do ivent entourées d 'un cadre 
blanc pou ” assurer un me'il^ur c c  ' ■ ste avec e fond.

2.4.2.6./ Si la d istance entre . a.:\- d'angle dépasse 2m, des marques 
intermédia ires de 9 cm X 3 cm do ivent être ajoutés de manière que la distance entre 
marques vois ine ne dépasse pas 2rn

La présente norm e n'ot. ige oas à j: é . j ir  des zones de pénétration sur un avion.

2.4.3 Tous les avions en .  ̂gini e ;R

2.4.3.1 i ous les avions vo.br . en - .. .eVFH.

a) - • ê f ?  r  •. io .• ’is de dé te rm iner et d'indiquer:
1) ie cap magnétique ;
2) Kaitî+ude b a rom è tre ' je  ;
3) la vitesse anémom étr iq  je;

b) do ive r t  être . . = - ... jy e n  ae Déterm iner et d 'ind iquer le temps, en 
hew es m inutes et ieconces, ou en auront un à bord ;

c) r 'o:>'e- êt .--3 i  las a u t r___ .éments d 'équ ipem ent qui pourront
être prescrits par l'ANAC.

2.4.3.2 les vols VFR effecti és e c uvent être équipés comm e prévu au 
§ 2.4.7

2.4.4 Avions — Survoi ae I eau

2.4.4.1 Hydravions

Pawf tous es vo ’s, le - hydravions : vent être équipés :
. c i d isposit if de flotta ison ind iv iduel équiva lent

ant à bord, rangé de manière que chaque 
occupant puisse i 'a tte indre fac ilement de son siège ou de sa couchette  ;

b) s'il y a lieu, de l 'é qu ipem e rr  nécessaire pour émettre  les signaux sonores 
prescrits : ternational cou r  prévenir les abordages en mer ;

c) d '1-n e  a n c r e -

Chapitre 2A  Equioement, :siruuients de bord et documents de vol des avions
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d) d 'une ancre flottar .e, lors . a' .'e est nécessaire pour faciliter les manœuvres. 

Les am ph.s ics  t.-tiplo’/t-s com m e yc:: avioni rangés dans la catégorie Hydravion

IN D ir  DES ZONES D t PÉNÈr ’ DU FUSELAGE (voir § 2.4.2.S)

2.4.4.2 Avions terr très

Avions terrestres ■■ n  - • rc

Tous les avions ter st-es rnonon steurs :

a) s jrvo ien  .-u e - croisière à une d istance supérieure à celle 
à laquelle ils peuvent a tte inare la côte en vol plané ; ou

b) ju i d e ;o l ' r. - ~ t - — ------ à ; i  aérodrome où, de l ' iv is  du pilote
commanda. : de bord, la ...-etel s - décollage ou d 'approene est d isposée 
de te lle f 2ç c r  au-dessus de . - , - :as de problème, il y aurait probabilité 
d 'amerrissage forcé ; doivent être dotés d'un gilet de sauvetage ou d'un 
d is p cv t ' f  iv idue1 "t ^our chaque personne se t 'n uvan t  à bord,
"ange de r  -ri  . :e . e ■. . puisse l 'atte indre fac ilement de son 
siège ou de sa courbette.

Les a m ch ib ;e . r i : o- r  - 
terrestres.

— i sont rangés dans la catégorie Avions

2.4.4.3 A v io n - — Vols à eré- : '  s - ice avec urvol de l'eau

2.4.4.3.1 Tous les a . ions  u. ; ;s vois à grande d istance avec survol de l'eau
doivent être dotes a 'un gilet de sauvetage ou dispositif de f lotta ison individuel

•s ii;re . •! ' ,t. imh ■ j:- s u  .h d t 1 documents de vol des avions •■-i
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équ iva lent pour chaque personn . Trouvant à bord et rangé de manière que chaque 
occupant uisse l 'a tte indre faciïer; r.t - a  son j.ège ou de sa couchette.

2.4.4.3.2 Le p ilote comm andant ae bord d'un avion appelé à effectuer un vol à
grande d'stance • - ; it  t rm in e r  les risques pour la survie des
occupants de ''avion dans l 'éve i J 'ur amerrissage forcé, en tenant compte de 
l 'env ironnem ent et des cond it ions g explo itation (état de la mer, tem pératu re  de l'air
et de !a mer, c st; ce, p. ' 'app : .. .. res tre  se prêtant à un atterrissage 
d'urgence, d isponib il ité de moyens de recherche et de sauvetage, etc.). Suite à
l'évaluation de ces ris r les, 1 dn;r v< 3 ce . en p'us de l 'équ ipem ent prescrit au § 
2.4.4.3.1, l 'a v on  soit doté :

a\ de canots de sa vetage en ant peur porter toutes les personnes
se trouvant à oo rd ces " ‘ s et : *angés de manière à pouvo ir être 
facilement utilisés en cas d '_rgence et dotés d'un équ ipem ent de sauvetage, y 
compris des moyens de subsistance, approprié aux circonstances ;

bi d 'un éau icen  rr.: p.: ; ' ::v • les s a -  de détresse définis au RACI 5000.

2.4.5 Avions — Vols au-dessus ù : ragions te. restres désignées

Les avions ui.üsés oU-aessus - - . s teri .titres qui ont été désignées par I Etat 
intéressé corr.me régions ou les '"ecnerches et le sauvetage sera ient part icu lièrement 
difficiles . . sation et d 'un équ ipem ent de
sauvetage [y compris des -roy ■ n î s .s a tcej appropriés à la région survolée.

2.4.6 Av ions  — Vols i  n;., .

2.4.6.1 Les avions destinés à être 
d 'oxygène et d'inhalateurs c -
prévo ira  applicst 1 î

2.4.5.2 Awion* dont le ? re:r ie  . 
janv ier 1990 ou so 'à ;  cette da" !

Les avions pressurisés ae sû r  
atm osphérique e-/ I* b à : 
l'éauioEgir de condi. v  "

i te a lt itude do ivent dotés de réservoirs 
___  gasiner et de d istr ibuer l'oxygène à

':?K de navigabilité ind iv iduel a été délivré le 1er

. .... i  aes a lt itudes auxqueli
'■̂ a d : i nt -otes d un disposit '

_ dangereuse de pression

es la pression 
assurant que
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2.4.6.3 Avions dont le prem ier certif icat de navigabilité individuel a été délivré avant 
!e 1er janvier 1990

Les avions pressurisés destinés à être utilisés à des altitudes auxquelles la pression 
atmosphérique est inférieure à 376 hPa do ivent être dotés d'un disposit if assurant 
que l'équipage de conduite soit averti de toute  chute dangereuse de pression.

2.4.7 Tous les avions volant selon les règles de vol aux instruments

Tous les avions volant selon les règles de vol aux instruments, ou dans des condit ions 
où l'on ne peut conserver l'assiette voulue sans les indications d 'un ou de plusieurs 
instruments de vol :

a) do ivent être équipés de moyens de déterm iner et d 'ind iquer :

1) le cap magnétique (compas de secours) ;
2) l 'a lt itude-barométrique ;
3) la vitesse eném om étr ique  (avec disposit if destiné à prévenir les effets de la 

condensation ou du givrage) ;
4) le virage et le dérapage ;
5) l'assiette ;
6) le cap stabilisé ;

7) si l 'a l imentation des instruments gyroscopiques est suffisante ;
8) la température  extérieure ;
9) la vitesse verticale ;

b) do ivent être équipés d'un moyen de dé term iner et d 'ind iquer 
heures, m inutes et secondes, ou en auront un à bord ;

e temps, en

c) do ivent être équipés de tous les autres instruments ou é léments 
d 'équ ipem ent qui sont présents par l'AIVAC.

2.4.8 Avions volant de nuit

Les avions vo lant de nuit do ivent dotés :

a) de l 'équ ipem ent spécifié au § 2.4.7 ;

2.4-6
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b) des feux prescrits au RAC! 5000 pour les aéronefs en vol ou qui se déplacent 
sur l 'aire de mouvement c 'un aérodrome ;

c) d'un projecteur d'atterrissage ;
d) d un dispositif d éciaîrage des instruments et appareils qui sont indispensables 

pour assurer la sécurité de ra v ;on, à l'usage de l'équipage de conduite ;
e) d 'un dispositif d 'éclairage des cabines des passagers ;
f) d 'une lampe électrique portative indépendante à chaque poste de membre 

d'équipage.

2.4.9 Avions répondant aux normes de certification acoustique du RACI 4007 
volume 1

Les avions doivent avoir à leur bord un document attestant leur certif ication 
acoustique.

2.4.10 Indicateur de nombre de Mach

Les avions avec lim itations de vitesse exprimées en nombre de Mach doivent être 
dotés d 'un moyen d 'ind iquer le nombre de Mach.

2.4.11 Avions qui doivent être équipés d'un dispositif avertisseur de proximité du 
sol (GPWS)

2.4.11.1 Tous les avions à turbomachines dont la masse maximale au décollage 
certif iée dépasse 5 700 kg eu qui e : et autorisés à transporter plus de neuf passagers 
do ivent être dotés d'un dispositif avertisseur de proximité du sol à fonction 
d 'év itement du relief explorant vers l'avant.

2.4.11.2 ~ous les avions à turbomachines dont la masse maximale au décollage 
certifiée f  st égale ou :nférieure à 5 700 kg et qui sont autorisés à transporter plus de 
cinq passagers, mais cas plus de neuf, doivent être dotés d'un d ispositif avertisseur 
de proxim ité du sol à fonction d 'év itement du relief explorant vers l'avant.

2.4.11.3 Tous les avions à moteurs alternatifs dont la masse maximale au décollage 
certif iée dépasse 5 700 kg ou qui sont a u te isé s  à transporter plus de neuf passagers 
doivent être dotés d'un dispc.-.in* avertisseur de proxim ité du sol à fonction 
d 'év itement au relief explorant vers l'avant.

Chapitre 2.4 Equipement, instr .ments de bord et documents de vol des avions
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2.4.11.4 Un d isposit if avertisseur ne oroxim ité du sol donnera au tom atiquem ent et 
en temps opportun à 'équ ipage de condu ite un avertissement clair lorsque l'avion se 
trouve dans une situation qui peut être dangereuse du fait de ia prox im ité de la 
surface terrestre.

2.4.11.5 Le disposit if avertisseur ■ ~ o ,-ox:m ité du sof doit donner un avertissement au 
moins dans les s ituations suivantes

a) vitesse verticale de descente excessive ;
b) perte excessive d 'a lt 'tude après décollage ou une remise des gaz ;
c) marge de franchissement du rp i!ef insuffisante.

2.4.11.6 NON APPLICABLE

2.4.11.7 Un d isposit if avertisse, de proxim ité du sol installé dans un avion à 
turbomach ines dont la masse maximale au décollage certif iée dépasse 5 700 kg ou 
qui est autorisé à transporter plus de neuf passagers et dont le prem ier certif icat de 
navigabilité individuel a été délivré après e 1er janvier 2011 doit donner un 
avertissement au moins dans les situations suivantes :

a) vitesse verticale de descente excessive ;
b) taux excessif de rapprochem ent du relief ;
c) perf e excessive d 'c lt îtude  . un décollage ou une remise des gaz ;
d) marge de franchissement du relief insuffisante, l 'appareil n 'é tant pas en 

configuration d'atterrissage ;

1) tra in d '2tterrissage no r ver r o i : !é en position sortie ;
2} volets non en pos it:on pou r l'atterrissage ;

e) descente excessive ai.-dessous de la trajectoire d 'a lignement de descente aux 
instruments.

2.4.12 Émetteur de localisation d'urgence (ELT)

2.4.12.1 MON APPLICABLE

2.4.12.2 Sauf j?ns les cas prévi ~ ■ 2.4.12 3 ? compter du 1er juillet 2008, tous les 
avions doivent dotés d 'au moins un E_T d'un type quelconque.

2.4.12.3 Tous les avions dont le certif icat de navigabilité individuel a été délivré pour 
la prem ière *'o!s après 'e 1er e ' 2008 do ivent être dotés d'au moins un ELT 
automatique.

2 .4 -8
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2.4.12.4 L équ ipement ELT plac. . > r :. en application des §2.4.12.2 e t 2.4.12.3 doit 
fonct ionner con form ém ent aux d isposit ions pertlr entes du RACi 5004, Vo lum e 3.

Un choix udicieux dL nombre , de leur type et de leur em p lacem ent dans 
l'aéronef *t es systèmes r ■ *.? ri( r . r\ associés garantira la plus grande 
probabilité  d 'activation des ELT r  éventualité d'un acc ident en ce qui concerne 
les aéronefs effectuant des vois au-dessus de l'eau ou de régions terrestres, y 
compris les i igions partie.'''ère: . diffic es pour les recherches et e sauvetage. 
L 'emplacement des ém et_eu:s e- . i facteur clé dans la protection optimale  des ELT 
contre l ' i r  pact et le feu. 'emplé :s. îe. : des c spositifs de contrô le et de com m ande 
des ELT automatiques fixes de même que les procédures d'util isat ion 
correspondantes do ivent auss! ter ' compte de la nécessité de détecter rap idement 
toute  activation accidentelle et : ' ite r ('activation manuelle par les membres de 
l'équipage.

2.4.13 Avions qui doivent être équipés d'un transpondeur signalant l'altitude- 
pression

2.4.13.1 Les avions do ivent être équipés d un transpondeur signalant l'a ltitude- 
pression fonct ionnant con form ém ent aux dispositions pert inentes du 5004, Vo lume 
4.
2.4.13.2 Sauf dérogation accordée par l'ANAC, les avions en régime VFR do ivent être 
équipés c .m t ra n sp o r te u r  sig-'a l'a lt itudr-press ion fonct ionnant con form ém ent 
aux dispositions pert inentes du RAC 500^, Vo lum e 4.

Ces dispositions visent à renforce l'efficacité de l'ACAS et à accro ître celle des 
services ae ia c irculation aérienne.

2.4.14 M ic rophones

Pendant le voi selon les règles e vol aux instruments, tous les membres de 
l'équipage de condu '.e  en servie : ans e pos ia  de pilotage do ivent com m un iquer au 
moyen d c m icrophones = *ê'f o de arvfi; ones lorsque l'avion se trouve en- 
dessous du niveau ou de l'a ltitude ae transition.

2.4-9
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2.4.15 A. ... cquipca de systèrr d'att . _üge automatique, d'un système de 
visualisation tête haute (HUD) ou d'affiche équivalents, de systèmes de vision 
améliorée (EVS),de système de vision synthétique (SVS) et/ou de système de vision 
combinés [CVS)

Indépendamment des disoositions du Chaoitre 2.2, § 2.2.2.2.1.1 à 2.2.2.2.1.3, 
lorsqu 'un avion est équioé de systèmes a'atterrissage automatique, d'un HUD ou 
d'affichages équivalents, dJun EV:- d'un SVS ou d'un CVS ou de toute combina ison de 
ces systèmes en un système hyt e. les critères d 'util isation de ces systèmes pour 
assurer a securité de ' 'evo1 itation - avion sont étab lis par l'Etat 
dJimmatriciü3Tion.

2.4.16 Enregistreurs de bord

Les enregistreurs de bord protèges contrE ,es impacts se composent d 'un ou de 
plusieurs des systèmes suivants : un enregistreur de données ae vol (FDR), un 
enregistreur de conversations de eoste de pilotage (CVR), un enreg istreur d 'images 
embarqué (AIR) un e registreur de smmuiiications par liaison de données (DLR). Les 
images er l=s renseignements coi im un iqués par liaison de données peuvent être 
enregistrés sur le CVR ou ie FDR.

Les enregistreurs de bord égers se composent d 'un ou de plusieurs des systèmes 
su ivants- systèrr d 'enreg is i" . ent de données d 'aé rone f (ADRS), un système 
d 'enreg is11ement ai dio de ^ost. de pi-otage (CARS), un système embarqué 
d 'enreg is trement d 'images (AIRS ; . n système d 'enreg is trement de comm unica tions

2.4-10
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par liaison de données (DLRS). Le ; mages et les rense ignements com m un iqués par 
liaison de données peuvent être *n egisué;, sur le CARS ou l'ADRS.

Des exigences aéta il iées concerna..: es enregistreurs de bord figurent à l 'Appendice
2.3.

La Section 3; Chapitre 3.3, énonce es exigences à satisfaire par les États en ce qui 
concerne ■ isation ^es enregist1----.rnts et • anscriptions d 'enreg istrements de 
voix, d'images et/ou de données.

2.4.16.1 c e '.reu^s de donnç - /sternes d 'enreg is trement de données 
d 'aé rone f

Les paramètres à enregistrer sc. : énumérés dans les Tableaux 2.3-1 et 2.3 3 de 
l 'Append ice 2.3.

2.4.16.1.1 Application

2.4.16.1.1.1 NON APPLICABLE

2.4.15.1.1.2 Tous les avions dom  la masse maximale au décollage certif iée est 
supérieure à 5 700 kg et pour (est. iels la demande d 'acceptation de cert if ication de 
type est présentée à l'AN C après t  1er janvier 2023 do ivent être équipés d'un FDR 
capable d 'enregistrer au moins .es 82 prem iers paramètres énumérés au Tableau 
A2.3-1 de l'Appendice 2.3 du présent ’èglement.

2.4.16.1.1 3 NON APPLÎCABLF

2.4.16.1.2 ïe cnno log ie  d 'enreg istrement

Les FDR, ADR, AIR ou AIRS ne do iven i utiliser ni 'a gravure sur feuille métall ique, ni la 
m odL la t io "  . 1 fréc>enct , : VI], ni ion p'us une pell icu le photograph ique ou une 
bande magnétique.

2.4.16.1.3 Durée d 'enreg istrement

Tous les FDR do ivent conserver les éléments enregistrés au cours des 25 dernières 
heures de fonct ionnem ent au moins.

2.4.16.2 Enregistreurs de conversations de poste de pilotage et systèmes 
d 'enreg ls tram e 'it  audio de poste de pilotage

Ch;, i . e . i I - ’ . . ments de bord et documents de vol des avions
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2.4.15.2.1 Ap^l.^atiûi.

NON APPLICABLE

2.4.16.2.2 “ r' - nologte d 'enreg istrement

Les CVR et CARS n 'ut il iseront pas de bande et de fil magnétique.

2.4.16.2.3 Durée d 'enreg istrement

2.4.15.2.3 1 7 i  ies CVR do ive - .. server les é léments enregistrés au cours des 2 
dern ières neu es de fonct ionnerre  t au moins.

2.4.16.2.3.2 “ ous les avions qui doivent être équipés d 'un CARS et dont le prem ier 
certif icat ae navigabilité indivîci .ie . été dé l’vré le 1er janv ier 2025 ou après cette 
date doive t être dotés c ' jn  CAi . :apable ..e conserver les é léments enregistrés au 
cours des deux dern ières neures de fonct ionnem ent au moins.

2.4.16.3 Enregistreurs de commit ..a iions par liaison de données

2.4.16.3.1 Application

2.4.16.3.1.1 Tcus les avions dont ■ : r e m ïer certif icat de navigabilité individuel a été 
délivré le 1er janv ier 2016 ou après, nui utilisent l'une que lconque des applications de 
communications par liaison de oonnées mentionnées au § 5.1.2 de l'Append ice 2.3 
du présent règ lement et qui sont équipés d'un CVR enreg istreront les messages 
communiqué; par liaison de : sur enregistreur de bord protégé contre les 
imoacts.

2.4.16.3.1.2 ~ o j s  les avions p o c r  lesquels le prem ier certif icat de navigabilité 
individuel a été d é l i v é  av?, t l e î e  -d.-.vier 20" 5, qui do ivent être équ ipés d 'un CVR et 
qui ont été modifiés ie 1er janvier 2G16 ou après cette date en vue de l' installation et 
de l'utii isarion de l 'une quetcon. ..e aes applications de communica tions par liaison 
de données mentionnées au § 5. & 'Append ice 2.3 du présent règ lement et 
enreg istrerom  les messages com nr. i a..es :a" iaison de données sur un enregistreur 
de bo^d c 1 . ie ie  : o n l re ie i np.: . . .cim - l 'équ ipem ent de comm unica tion par 
liaison de données nstal1̂  son ■_ fo rm e - un certif icat de type délivré ou à une 
modif ication d 'aé rone f aopro iivée n itiE  lè v e n t  avant le 1er janvier 2016.

2.4-12
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Un AIR Ciésse B peut constitua r» d 'enregistrer les messages comm un iqués
î- > est a:ion des avions :i !cs situations

où ii esc impossib le d 'enregistrer ces messages sur un FDR au un CVR.

2.4.16 3.:. 3 NON APPLICABLE

2.4.16.3.2 Du. é r  d 'e i re g is t re r re r t

La di-rée d 'enreg istrement m inimale doit ê t re égale à la durée d 'enreg is trement du 
CVR.

2.4.16.3.3 Corrélation

!l est possible de corré ler les enregistrements des messages com m un iqués par liaison 
de données avec [es enregistrements audio du poste de pilotage.

2.4.16.4 Enregistreurs de bord — Généralités

2.4.16.4.1 Construction et i stylise :n

La construction, l 'emplacement et l ' installation des enregistreurs de bord doivent 
être de nature à garantir la plus grande protection possible des enreg istrements de 
manière sue 'es é léments enre- . .s puissent être préservés, extraits et transcrits. 
Les enregistreurs de oc.-d oive r répondre ..x spécifications prescrites de résistance 
à l ' impact et de protection contre ir .endie.

2.4.16.4.2 Utilisation

2.4.16.4.2.1 Les enregistreurs dE bc d ne do ivent pas être arrêtés pendant le temps 
de vol.

2.4.16.4.2 2 En vue de la conservatior des enregistrements, les enregistreurs de bord 
do ivent être désactivés à !a conc' en du tem os de vol à la suite d'un accident ou 
d'un Incident. Ils ne doivent pas H re  réactivés tant qu'il n'en aura pas été disposé 
con form ém ent à la rég lementation en vigueur en matière d 'enquêtes accidents et 
incidents d'aviation (RACI BEA).

La décision auant a la ■ écess:,:é ; re t ire r je  l 'aéronef les enreg istrements des 
enregistreurs de bord sera prise par l 'autorité chargée des enquêtes de l'Etat qui

2.4-13
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conduit l'enquête, en tenant dûm ent compte des circonstances et de la gravité de 
l 'é vénem en t  y compris l’ inc idence sur l 'exploitation.

Les responsabil ités du pilote comm andant de bord en ce qui concerne la conservation 
des enreg istrements des enregistreurs de bord sont exposées au § 2.4.16.4.3.

2.4.16.4.3 Enregistrements des enregistreurs de bord

En cas d 'accident ou d 'inc ident survenant à l'avion, le pilote com m andant de bord 
et/ou le proprié ta ire/exp lo itant doit assurer, dans tou te  la mesure du possible, îa 
conservation de tous les enregistrements de bord qui se rapportent à cet accident ou 
inc ident et, s'il y a lieu, la conservation des enregistreurs de bord en question, ainsi 
que leur garde en lieu sûr, jusqu'à ce qu'il en soit d isposé con fo rm ém ent aux 
dispositions de la rég lementation en v igueur en matière d 'enquêtes accidents et 
incidents d 'aviation (RACI BEA).

2.4.16.4.4 Ma int ien  de l'é tat de fonct ionnem ent

L'explo itant/ le propriéta ire doit procéder à des vérif ications et évaluations 
opérat ionne lles des enregistrements des enregistreurs de bord pour s 'assurer du 
maintien de l'é tat de fonct ionnem ent de ces derniers.

2.4.16.4.5 Documentat ion é lectron ique concernant les enregistreurs de bord
NON APPLICABLE 

2.4.17 Sacoches de vol électroniques (EFB)

Mote.—  Des orientations sur l 'éQuipement EFB, les fonctions EFB et l 'établissement de critères 
applicables à l'utilisation opérationnelle  d'EFB l'approbation particulière concernant les EFB figurent 

dans le RACI 3138.

2.4.17.1 Équ ipement EFB

Lorsque des EFB portables sont utilisées à bord d 'un avion, le p ilote com m andant de 
bord et/ou l 'exp lo itant/ le  propriéta ire doivent veiller à ce qu'e lles n 'a ffectent pas la 
performance des systèmes de bord, ( 'équipement ou la capacité de p ilo ter I avion.

2.4.17.2 Fonctions EFB

Chapitre 2a  Equipement, instruments de bord et documents de vol des avions
2.4-14
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2.4.17.2.. Lorsque des EFB sont utilisées à bord d 'un avion, le pilote com m andant de 
bord et/ou l 'exp lo itant/ le  propriéta ire do ivent :

a) évaluer les risques de sécurité associés à chaque fonction EFB ;

b) établir les procédures pour l'util isation du disposit if et de chacune des fonctions 
EFB, et les exigences de formation s'y rapportant ;

c) veiller à ce que, en cas de défaillance d 'une EFB, l'équipage de conduite dispose 
rap idement de renseignements suffisants pour la sécurité de la condu ite  du vol.

2.4.17.2.2 L 'ANAC délivre une approbation part icu lière pour l'util isation 
opérat ionne lle  des ^onctions EpB servant à assurer la sécurité de l'exp lo itat ion des 
avions.

2.4.17.3 Approbations particulières concernant les EFB

Lorsqu'il délivre une approbation particulière pour l'util isation des EFB, l 'ANAC veille 
à ce que ;

a) l 'équ ipement EFB et le matérie l d 'installation connexe, y compris les interactions 
avec les systèmes de bord, s'il y a üeu. répondent aux exigences appropriées de 
certif ication de navigabilité ;

b) l 'exploitant/!e propriéta ire ait évalué les risques de sécurité liés aux opérations 
appuyées par la ou les fonct ions EFB ;

c) l 'exp lo itant/ le  propriéta ire ait établi les exigences en matière de redondance des 
renseignements (s'il y a lieu) contenus dans et affichés par la ou les fonct ions EFB ;

d) l 'exp io itant/ le  propriéta ire ait établi et documenté  des procédures pour la gestion 
de la ou des fonctions EFB, y compris toutes bases de données qui pourra ient être 
utilisées ;

e) l'exp.o' :ant/le propriéta ire ait établi et documenté les procédures pour l'util isation 
de l'EFB et de la fonct ion ou des fonctions EFB, et les exigences de formation s'y 
rapportant.

Chapitre 2.4 Equipement instruments de bord et documents de vol des avions
2.4-1
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2.4.18 Avion exploité en vertu d'un accord au titre de l'article 83 bis

2.4.18.1 Un avion explo ité en vertu d'un accord au t itre de l'article 83 bis conclu 
entre l 'État d 'immatricu la tion et J'État de l'é tab lissement principal d 'un explo itant 
d 'aviation générale aura à son bord ..ne copie certif iée conforme du résumé de 
l'accord, sous fo rm e é lectron ique ou sur papier.
Un résumé produit dans une langue autre que l'anglais sera accompagné d 'une 
version anglaise.

2.4.18.2 Le résumé d'un accord au titre de l'article 83 bis sera mis à la d isposit ion des 
inspecteurs de la sécurité de ''aviation civile pour leur permettre  de déterm iner, dans 
le cadre des activités de surveillance telles que les inspections sur l'aire de trafic, les 
fonct ions et obligations qui sont transférées par l 'État d ' immatr icu la t ion  à l'État de 
l'é tab lissement princ pal d 'un explo itant d ’aviaj;on générale en vertu de l'accord.

2.4.18.3 L'État d ' immatr icu la t ion  ou ['État de l 'é tab lissement principal de l'explo itant 
d'aviation générale commumouera à i'OAC! le résumé de l'accord avec l'accord au 
titre de l'articie 83 bis, pour e r ’ eg istrement auorès du Conseil de l'OACI.

2.4.18.4 Le résumé de l'accord contienne les in formations sur l 'aéronef en question 
qui sont indiquées dans l 'Appsnd ice  2.5 et su i/e  la présentation graphique du modèle 
figurant dans l'Appendice 2.5, § 2.

2 .4 -1 6

Chapitre 2.4 Equipement, instruments de bord et documents de vol des avions
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CHAPITRE 2.5 EQUIPEMENT DE COMMUNICATION, DE NAVIGATION ET DE
SURVEILLANCE DES AVIONS

2.5.1 Equipement de communications

2.5.1.1 Les avions qui sont utilisés con formém ent aux règles de vol aux instruments 
(IFR) ou de nuit do ivent être dotés d'un équ ipem ent de rad iocommunicat ions. Cet 
équ ipem ent doit permettre des communications bilatérales avec toute  station 
aéronautique et sur tou te  fréquence que prescrira l'autorité compétente.

2.5.1.2 Lorsque l'application des dispositions du § 2.5.1.1 exige l' installation de 
plusieurs éau ipem ents de radiocommunications, chacun d 'eux doit être installé 
indépendam m ent de l'autre ou des autres pour que la panne de l'un d 'eux n 'entra îne 
pas celle d'un autre.

2.5.1.3 ês avions qui sont utilisés con formém ent aux règles de vol à vue (VFR), mais 
en vol contrôlé, do ivent être do té c sauf s'ils en sont d ispensés par l'ANAC, d'un 
équ ipem ent de rad iocommunicat ions permettant des communications bilatérales à 
tou t m om ent du vol avec toute station aéronautique et sur toute fréquence que peut 
prescrire l'autorité  compétente.

2.5.1.4 Les avions spoelés ou;1 sont J t i l i s és  pour des vols auxquels s 'app liquent les 
d ispositions du § 2.4.4.3.1 ou du § 2.4.5 doivent être dotés, sauf s'ils en sont 
dispensés nar i'ANAC, d'un équ ipement de rad iocommunicat ions perm ettant des 
communications bilatérales à tout m om ent du vol avec toute station aéronautique et 
sur toute  fréa uence que peut prescrire 'auto té compétente.

2.5.1.5 L 'équ ipement de rad iocommunicat 'ons prescrit aux § 2.5.1.1 à 2.5.1.4 doit 
permettre ries communications sur la f 'équence  aéronautique d 'urgence 121,5 MHz.

2.5.1.6 Pour les vols en espace aé-ien où équ ipem ent de comm unica tion  doit 
respecter une s p é cu la t io n  RCD liés à a communication  basée sur la performance 
(PBC). outre l 'équ ipement requis en vertu de; § 2.5.1.1 à 2.5.1.5:

a) l'avion doit être doté d'un éo i;: ornent ue communication qui lui permettre  de 
resnecter [a eu les soécif ications de RCU orescrites ;

2.5-1,
... e 2.5 & .L!peinei.. —- ■ sation et de surveillance des avions
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b) le manuel de vol ou tou t autre document de l'avion approuvé par l'État de 
conception ou approuvé/accepté par l 'ANAC doit conten ir des 
renseignements sur les possibilités de l'avion en ce qui concerne la 
spécification RCP ; et.

c} da ’ s le cas d'un avion exploité con form ém ent à une LME, la LME doit conten ir 
des renseignements sur les possibi'ités de l'avion en ce qui concerne la 
spécification ^CP.

2.5.1.7 L 'ANAC établit des critères ’ our es vois en espace aérien où une spécification 
RCP a été prescrite.

2.5.1.8 Dans l'é tab lissement des critères pour les vols en espace aérien où une 
spécification RCP liée à la PBC a été présenté, l 'ANAC exige que l'exp lo itant/ le 
propriéta ire établisse :

a) des procédures pour les situations normales et anormales et d 'urgence ;
b) des ex'gences en matière de qualif ication et de compétence des membres de 

l'éq t !?age de conduite e.- confo ”"116 svec les spécifications RSP appropriées ;
c) u r  programme de formation oour le personnel concerné qui cadre avec les 

opérations envisagées ; er
d) des nrocédures de m a in te rance  aptes à assurer le maintien de la navigabilité 

qui t iennent compte des sp é cu la t io n s  RS^ appropriées.

2.5.1.9 Peur 'es avions visés ai; § 2.5.1.6, i AIMAC veille à ce qu'il existe des 
dispositions appropriées pour ■

a) la réception des c o yo te s  rendus d 'observation de pe rfo rm ance de 
communication  produits pa" les programmes de suivi établis en application de 
du RACI 5005, Chapitre 3. § 3.3.5.2 ; et

b) l 'apoiication im m édia te  de mesures correctives pour tout aéronef, type 
d 'aé rone f ou exploita; t identif ié par de tels comptes rendus com m e ne 
resoectant pas la ou les spécifications ^CP.

2.5.2 Équipement de navigation

2.5.2.1 Tout doit être doté d 'un équ pâment Je navigation qui do it lui permette  de 

vo ler con form ém ent :

a) à so ” pian de vo» ;

Ch£irf:re 2.5 Equipement de communication, de navigation et de surveillance des avions
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b} aux exigences des services ae a c irculation aérienne ; sauf dans les cas où, en 
l'absence d'instruction^. contraires de ,’ANAC, la navigation pour les vois 
effectués en VFR est accomplie par référence visuelle à des repères terrestres.

2.5.2.2 Pour les opérations visées par une scéc if ication de navigation fondée sur les 
performances (DBIM* orescrite, o u t '0 l 'é i  u ip e n e n t  requis en vertu du § 2.5.2.1 :

a) l'avion doit être doté d 'un équ ipem ent de navigation qui lui permet de 
respecter la ou les spéc if:rat!ons de navigation ;

b) des renseignements sur .es possibilités de l'avion re la tivement à la ou aux 
spécifications de navigation doivent dans le manuel de vol ou un autre 
doc im ent de ''avion appro vf nar !'E:at de conception ou approuvé/accepté 
par l 'ANAC ; et.

c) si l'avior* est explo ité con form ém ent è une LME, des rense ignements sur les 
possibilités de l'avion oou r .? c..: !=s spécifications de navigation do ivent figurer 
dans la LME.

2.5.2.3 L'^fvAC étab lît nés critère ; poi *■ les opérations visées par une spécification de 
navigation PB î orescrite.

2.5.2.4 Da s tes critères pour les opérations visées par une spécification de navigation 
PBN presc. :t-- l 'ANAC exige que l 'exp lo itan t/propriéta ire établisse :
a) des p rcc f dures pour les s ituatic .s .c 'maies, anormales et d 'urgence ;
b) des exigences ei matière de qualif ications et de compétences des membres de 
["équipage de conduite er co-^ormité - c les spécifications de navigation 
appropriées ;
c) un p ra - 'a m m e  de formatic  , iur e personnel concerné qui cadre avec 
l'exp lo itation envisagée ; et
d) des ' -jcé".ures ce maintena. .. j r r o - ées pour assurer le maintien de la 
navigabilité compte tenu des spécifications de navigation appropriées.

La ges^ic é lectron ique des oc inées de navigation fait partie intégrante des 
procédures pour les situations no^mrle1- et le1, situations anormales.

2.5.2.5 L 'ANAC délivrera une appt ob Dn particulière pour les opérat ions basées sur 
des spécifications de navigation n autorisation obligatoire (AR) en PBN. E

2.5.2.6 Po~r ies vols qui se dérou.er.t dans des parties défin ies de S'espace aérien où 
des spéci perform n ■ ' . i m a  . de navigation (MIMPS) sont prescrites 
par accc d 'é t io n s 1 de n3viga' i es avions do ivent être dotés d un 
équ ipem en i de navigation qui :

2.5-3
.. ■ • 1 vlgation et de surveillance le s  avions
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a) do, ir  .quer en permaritMCc à , equ ip -ge de conduite s'il suit bien ia route 
prévue ou s1:: s'en écarte, avec le degré de précision voulu en tout point le 
long de cette route ;

b) a été autorisé par l 'ANAC pour l'exp lo itation MNPS dont il s'agit.

2.5.2.7 Pour ê  vols dans des parties déf inies de l'espace aérien où, par accord 
régional ae navigation aérienne, un m in imum  de séparation vert icale réduit (RVSM) 
de 300 m fl  000 ft! est appliqué en t 'e  ie niveau de vo! 290 et le n iv e iu  de vol 410 
inclus:

a) l'avion doit être doté d'un équ ipem ent caoable :

1} ^'indiquer à l'équipage c'a conduite le niveau de vol que suit l'avion ;
2) de ten ir au tom atiquem ent un niveau de vol sé lectionné ;
3) de donner l'a lerte à l 'équ ’pape de conduite en cas d 'écart par rapport au

iveau de vol sélectionné. Le seuil d 'a lerte ne doit pas supérieur à ±90 m 
(300 ft) ;

4) d ind iquer autom atiquement l'a ltitude-pression ;

b) l'AI kC autorise une approbation particu lière pour l'exp lo itation RVSM ;

2.5.2.S Avant d 'accorder l 'approbation particulière RVSM prescrite au § 2.5.2.4, 
alinéa b ) , 1 ^NAC s'assure :

a) que les performances de navigation verticale dont l'avion est capable satisfont 
aux " r::éres spécifiés à ‘Api r e 2.2 t orésent règ lement ;

b) eu le irop r ié ta re / l 'e xp ic  ' .d' s état ces procédures appropriées en ce qui 
concerne les pratiques e: ie- programmes de maintien de la navigabilité 
(maintenance et réparation] ;

c) C' - !e op r ié 'a ' e/Te).r . . a éta des procédures appropriées à suivre 
par les équipages de conc (te V  : t  espace aérien RVSM.

NOTE : une approbation oarticu it re RVSM e.,r. valable dans le m onde entier, étant 
entend i - te r-'océdure d'e. "-t :r> : opre à une région donnée figure dans 
le man.,ei exploita1'.-n ou . . doc r . nts indicatifs pert inents destinés aux
équipages.

2.5.2.9 L'AMA< s'assure qu'en » ..i u n e -  s» les av'ons visés au § 2.5.2.4, des 
d ispositions aToropriées ont é*é fr iras en piac* :ou r :

.  ! ! i l C : îgation et de surveillance des avions
2.5-4<^
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a) la réception des comptes rendus de performance de tenue d 'a lt itude produits 
par les agences de surveillance établies en application du § 3.3.5.1 du RACI 
5005;

b) la mise en œuvre immédiate  de mesures correctrices à l'égard des aéronefs ou 
des groupes de types d 'aéronef qui, d 'après ces comptes rendus, ne 
respectent pas les critères de tenue d 'a lt itude établis pour le vol en espace 
aérien RVSM.

2.5.2.10 Lorsque l 'ANAC délivre une approbation particu lière RVSM à un 
proprié ta ire/exp lo itant elle établit une exigence garantissant que les performances 
de tenue d 'a lt itude d'au moins deux avions de chaque groupe de types d 'aéronefs du 
proprié ta ire/de l'explo itant soient surveillées au moins une fois tous les deux ans ou 
à des intervalles de 1 000 heures de vol par avion, si cette période est plus longue. 
Lorsqu'un groupe de types d 'aéronefs d'un proprié ta ire/exp lo itant ne comprend 
qu 'un seul avion, la surveillance de cet avion s 'effectue dans la période spécifiée.

2.5.2.11 L'ANAC a établi des d ispositions et des procédures veillant à ce que des 
mesures aporopriées soient prises à l'égard des aéronefs et des
propriéta ire/exp lo itants dont on constate qu'ils utilisent l'espace aér 
l'Etat de Côte d 'ivo ire  sans une approbation part icu lière RVSM valide.

en RVSM de

NOTE : Les dispositions et procédures en question do ivent porter à la fois sur la 
s ituation où un aéronef a volé sans approbation particu lière dans l'espace aérien de 
r  État et sur la situation où on constate qu'un proprié ta ire/exp lo itant dont r État est 
chargé d 'assurer la supervision utilise l'espace aérien d 'un autre État sans avoir 
obtenu l'approbation part icu lière nécessaire.

2.5.2.12 Tout avion doit être doté d'un équ ipem ent de navigation tel que si un 
é lément de l 'équ ipement tom be en panne à un m om ent que lconque du vol, le reste 
de l 'équ ipement soit suffisant pour permettre de naviguer con fo rm ém ent aux 
dispositions du § 2.5.2.1 et, le cas échéant, à celles des § 2.5.2.2, 2.5.2.6 et 2.5.2.7.

2.5.2.13 Pour les vols dans le cadre desquels un atterrissage dans les condit ions 
météoro log iques de vol aux instruments est prévu, les avions do ivent dotés d 'un 
équ ipem ent radio capable de recevoir des signaux propres à les guider jusqu'à un 
point à partir duquel ils peuvent effectuer l'atterrissage à vue. L 'équ ipement dont ils 
do ivent être dotés doit leur permettre d'ob*enir ce guidage pour chacun des 
aérodromes où un atterrissage dans les condit ions météoro log iques de vol aux 
instruments est prévu, ainsi que pour tout aérodrom e de dégagement désigné.

Ch;:pia-e 2.5 Equipement de comrr.u.iication, de navigation et de surveillance .les avions
2.5-S^f
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2.5.3 Équipement de surveillance

2.5.3.1 Tout avion doit être doté d'un équ ipement de surveil lance qui lui permette  de 
respecter les exigences des services de la c irculation aérienne.

2.5.3.2 Pour les vols en espace aérien où l 'équ ipement de surveil lance do it respecter 
une spécification RSP liée à la su rve'l!ance basée sur la performance (PB5), outre 
l'équ ipement -equis en vertu du § 2.S.3.1 :

a) l'avion doit être doté d 'un équ ’ oement de surveillance qui lui permet de respecter 
la ou les spécifications RSP prescrites ;

b) le manuel de vol ou tou t autre document de l'avion approuvé par l'État de 
conception ou approuvé/accepté par l 'ANAC doit conten ir des renseignements sur 
les possibilités de l'avion en ce qui concerne la spécification RSP ; et

c) dans le cas d'un avion explo ité c o n fo rm é m e n t  à une ^ME, la LME doit conten ir des 
renseignements sur les possibii :es de l'avion en ce qui concerne la spécification

2.5.3.3 L 'ANAC établit des critères oour les vols en espace aérien où une spécification 
RSP a été orescrite.

2.5.3.4 Dans l'é tab lissement des critères pour les vols en espace aérien où une 
spécification RSP liée à la PBS a été prescrite, l 'ANAC exige que l 'exp lo itant/ le  
propriéta ire établisse :

a) des procédures normales, anormales et d 'urgence ;
b) des exigences en matière de qualif ication et de compétence des membres de 

l 'équ ;pa^e de conduite en conform ité avec les spécifications RSP appropriées ;
c) un programme de fo rm at ion  pour le personnel concerné qui cadre avec les 

opérations envisagées ; et
d) des orocédures de maintenance aptec à assurer le maintien de la navigabilité 

qui t iennent compte des spécifications RSP appropriées.

2.5.3.5 Pour les avions visés au § 2.5.3.2, l 'ANAC veille à ce qu'il existe des 
disposit ions aporopriées pour :

a) la réception des comptes rendus d 'observation de performance de surveillance 
prodi ’ts par les programmes de suivi établis en application du RACI 5005, 
Chapitre 3, § 3.3.5.2 ; et

RSP.

Chapitre li.5 Equipement ds communication, de navigation ec de surveillance des avions
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b) l'application immédiate  de mesures correctives pour tout aéronef, type 
d 'a é o n e f  ou explo itant identif ié par ae tels comptes rendus com m e ne 
respectant pas la spécification RSP.

2.5-7

Chapitre 2.5 Equipement de communication, de navigation et de surveillance des avions
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CHAPITRE 2.6 MAINTIEN DE LA NAVIGABILITE DES AVIONS

Dans le présent chapitre, le terme « avion » comprend : les moteurs, les hélices, les 
ensembles, les accessoires, les instruments, l 'équ ipement et l'appareillage, y compris 
l 'équ ipement ae secours.

2.6.1 Responsabilités du propriétaire en matière de maintien de la navigabilité

2.6.1.1 En suivant des procédures acceptables pour l'ANAC, le proprié ta ire  d 'un avion 
ou, si ce dern ier est loué, le locataire, doit ve iller à ce que :

a) l'avion soit maintenu en état de navigabilité ;
b) l 'équ ipem ent opérat ionnel et l 'équ ipement de secours nécessaires pour un vol 

prév,u soient en bon état de fonct ionnem ent ;
c) le certif icat de navigabuit^ de ''avion dem eure  valide.

2.6.1.2 Jusqu'au 4 novembre 2020 :e propriéta ire ou le locataire n'utilisera pas 
l'avion s ':| n'est oas entretenu et remis e"1 service dans le cadre d 'un système 
acceptable pou r i 'AN AC .

2.6.1.2 À  com pter du 5 novembre 2020, le propriéta ire ou le locataire ne do it pas 
utiliser un avion à moins que sa maintenance, y compris tou t moteur, hélice et pièce 
connexe, ne soit effectuée :

a) par un organisme qui satisfait aux dispositions du RACI 4006, Partie II, Chapitre 
6, et qui soit agréé par l 'ANAC  soit agréé par un autre État contractant et
acceoté par l 'ANAC ; ou

b) par une personne dans le cas de la maintenance en ligne con fo rm ém ent à des 
procédures qui sont acceptable par l 'ANAC;

et qu'il existe une fiche de maintenance pour les travaux effectués. 

t

2.6.1.3 Jusqu'au 4 novembre 2020, si la fiche de maintenance n'est pas délivrée par 
un organisme de maintenance agréé con form ém ent au RACI 3000, Partie 1, § 8.7, la 
personne qui signe la fiche de maintenance do it être t itu la ire de la licence délivrée 

con form ém ent au RACI 2000.

Chapitre 2.6 Maintien de la navigabilité des avions
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2.6.1.4 Le propriéta ire ou !e locata^e doit ve iller à ce que la maintenance de ses 
avions son effectuée con form ém ent à un programme de maintenance acceptable 
pour l'ANAC.

2.6.2 Enregistrements de maintien de la navigaoilité

2.6.2.1 Le propriéta ire d'un avion ou, si ce dern ier est loué, le locataire, doit veiller à 
ce que les enregistrements ci-après soient conservés pendant les périodes indiquées 
au § 2.6.2 2

a) temps to ta l de service (heures, temps calendaire et cycles, se.on le cas) de 
l'avion et de tous les ensembles à vie lim itée ;

b) s ituation actuelle de confc n.ité av. . :ous les renseignements ob ligato ires 
app cables relatifs au maintien ce la navigabilité ;

c) -ense'gnements détaillés approprias sur es modif ications et réparations ;
d) tem cs  de service (heures temos calendaire et cycles, selon le cas) depuis la 

deri ère révision d? l 'av ’o r  : de ses ensembles à potentie l entre révisions 
imposé •

e) situation actuelle de con fo rm ée  de l'avion avec 'e orogramme d 'entretien;
f) enregistrements de maintenance détaillés, pour m ontre r que toutes les 

conc i l ions  relatives à Is s gnature ne f ->s de maintenance ont été remplies.

2.6.2.2 Les enregistrements dont 11 est question au § 2.6.2.1, alinéas a) à e), doivent 
être conservés oendant au moins 90 ours aorès fe retrait permanent du service du 
matériel a .eue! ils se raooortent, et es enregistrements ind iqués au § 2.6.2.1, alinéa
f), do ivent être conservés pendant au moins un an après la date de signature de la 
fiche de maintenance.

2.6.2.3 Er cas de changement tempora ire  de propriéta ire ou de locataire, les 
enregistrements do ivent être mis a a disposition du nouveau p ropriéta ire ou 
locataire. En cas de changement permanent de propriéta ire ou de locataire, les 
enregistrements do ivent être transférés au nouveau propriéta ire ou locataire.

2.6.2.4 A  com pter du 5 novembre 'Ï020, les .-r.'egistrements conservés et transférés 
con form ém ent au § 2.6.2 do ivent ê t 'P  tenus sous une fo rm e et dans un fo rm at qui en 
assurent en permanence la lisibilité, a sécurité et l'intégrité.

La fo rm e et le fo mat des en re r>ist amènes peuvent inclure, par exemple, des 
supports panier film iques, éfectroniq jes. ou *oute comoina ïson de ces supports.

Chapitre 2.6 \ia.nuen de la na /igabiitté des avions
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2.6.3 Modifications et réparations

Toutes les , od fications et réparations ao .e. . être conformes à des règ lements de 
navigabilité acceptables pour l'ANAC. Le propriéta ire ou l 'exp lo itant do it étab lir des 
procédu, -. pour ass ire r :orn :r . i t io n  des renseignements attestant !e respect des 
règlements de navigabilité.

2.6.4 Fiche de maintenance

2.6.4.1 Jusqu'au 4 novembre 202û, une fiche de maintenance doit être remplie  et 
signée, comme le prescrit l'ANAC, Dsur certif ier que les travaux de maintenance ont 
été ef^ec^ués de façon satisfaisante et con form ém ent à des données et des 
procédures acceptables pour l'ANAC.

2.6.4.1 À com pter du 5 nove-rb r?  2020 c sque les travaux de maintenance sont 
effectués par u r  organisme de maintenance agréé, celui-ci doit remplir une fiche 
de maintenance ccn form ém en i au ^ACi 4006, Partie 2, Chapitre 6, section 6.8.

2.6.4.2 Lorsque 'es travaux de maintensnce en ligne ne sont pas effectués par un 
organisme ne maintenance agrée ne personne titu la ire d 'une licence délivrée 
conformé -en- au RACI 2000 : ou • ■ p ' ; signer la fiche de maintenance pour 
certif ier q..e les travaux de maintenance ont été effectués de façon satisfaisante et 
conformé ent aux données app rc . : ïrs  et ? . procédures acceptables pour l'ANAC.

2.6.4.3 À  com pter du 5 novem bre 2020 lorsque 'es travaux de maintenance ne sont 
pas e ffect ’. és nar un organisme de Ta in tenance  agréé, la fiche de maintenance doit 
comprendre  les 'ense ignements suivants :

a} les détails essentiels des travaux effectués ;
b) la date à laquelle ces travaux onc été effectués ;
c) le nom de la personne ou oes c e rsonnes autorisées qui ont signé la fiche.

Chapitre 2.6 Maintien de la navigabilité des avions
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CHAPITRE 2.7 EQ l pa.GE DE CONDUITE DES AVIONS 

2.7.1 Composition c 2 l'équipage de conduite

L'équipage de conduite ne doit pas être inférieur, en nom bre et en composition, à 
celui que spécifie ie manuel de vol ou tout -utre docum ent associé au certif icat de 
navigabilité

2.7.2 Qualifications

2.7.2.1 Le pilote comm andant de bo  ̂ doit s'assurer :

a) q i :• cha . membre de l'équipage ae conduite est t itu la ire d ' j n e  licence en 
cours de valid ité qui a été délivrée par l'ANAC, ou validée par lui, si la licence a 
été délivrée par un autre £t= : contractant ;

b) que les membres de l'équipage de conduite possèdent les qualif ications
appropriées ;

c) que le= n?er.'bres de > >■ de .ondu ite  ont fa it le nécessaire pour 
mainten ir ieur compétence.

2.7.2.2 Le oilot" comm andant de nora d 'u r  a ./ion équipé d 'un système anticollis ion 
embarqué 1 '.CAS II) doit s 'assur- 5 chaque membre de l'équipage de conduite a 
reçu une :_ :m at icn  ui donnant . compétence nécessaire en matière d 'util isat ion de 
l'équ ipement ACAS II et d 'év itement aes co rs ion s .

Chapitre 2.1 Equipage de conduite des avions
2.7-1
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CHAPITRE 2.8 MANUELS, L’ 'RFS DE BORD ET ENREGISTREMENTS

2.8.1 Manuel de vol

a) j r i  exp lo itant/propr ié ta ire  uoit conserver un manuei de vol à jour 
approuvé par l'Etat de conceptia:., ou tout autre docum ent équivalent, 
oour chaque avion qu'il exploite.

J  exp ie it-n t/p rec  ' e " '  -.-i' .: .-céder à la mise à jour du manuel de 
■o! en y apportant les changements rendus obligatoires par l'Etat de 

conception.

2.8.2 Cart et oe route

2.8.2.1 Pour r " c i . e  - /ion emoloy ' la navigation internationale ou nationale, ii doit 
être tenu un carnet de route si. lequel do ivent être portés les renseignements 
relatifs à l'avion, à l'équipage et à chaq.:e vol

2.8.2.2 Le carnet de route d 'un a v i j  ao.t cor .porter les rubriques suivantes :

a) natiafiaBté et immatricu lat ion !e l 'a v : : ‘ ;
b) e s ta ;
c) noms et fonctions des m e r.D re s  de l'équipage ;
d) peints et heures ae départ et d 'arr ivée ;
e) nature du vol ;
f) observations concernant le vo* ;
g} signature du pilote co m m araan t  de bord.

2.8.3 Etats.. e équ.pement de se .. ; et de sauvetage t ransporté  à bord

A tou t moment, le proprié ta ire  de I avion ou, c 3ns ie cas d'un avion loué, le locataire, 
doit pouvoir com m un iquer sans délai ai<x centres de coord ination de sauvetage des 
listes c o n te n a i t  des renseignements sur réau ipem en t de secours et de sauvetage 
transporté dans l'avion lorsqu'i effectue un vol. Les rense ignements doivent 
c o m p re n d s  notam m ent le nombre 3 cou e^r et le type des canots de sauvetage et 
des signaux pyrotechniques, le d é ts i1 des fourn itures médicales de secours, les 
réserves d 'eau potable, ainsi que le type de équ ipem ent radio portatif de secours et 

les fréquences utilisées.

Chapitre 2.8 Mam *s ■ turd et enregistrements
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CHAPITRE 2.9 « JRETE

Au sens au présent chapitre, le mot ■ sûreté » désigne la prévention d 'actes illicites 
dirigés contre l'aviation civile.

2.9.1 Sûreté de l’avion

Le pilote com m andant de bord est -asoons:. e de la sûreté de l'avion durant son 
utilisation.

2.9.2 Rapport sur les actes d'intervention illicite

Après un acte d 'intervention illicite, le pilote comm andant de bord doit présenter 
sans délai un rapport sur cet acte à l'autorité  locale désignée.

Chapitre 2.9 Sûreté
2.9-1
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CHAPITRE 2.10 SERVICE MEDICAL D'URGENCE ET EVACUATION SANITAIRE PAR VOIE
AERIENNE

2.10.1 Sen/iœ iré d ic a 1 d 'urgence

2.10.1.1 Autorisation de service médical d 'urgence

Tout eXfUlci.a . .  ui er.usage effectue; .n se '.ce médical d 'urgence doit soumettre  à 
l'ANAC une demande d 'approbation  p - t icu i ère de service médical d 'urgence.

2.10.1.2 Personnel médical

Lors de tout vc! médical d'urgence, ■ 'c t doit s'assurer de la présence à bord 
d'un médecin ou à défaut, d'un inf irm ier i  d 'une in f irm ière accompagnateur du 
patient.

2.10.1.3 E ou ipe r re r ts  médicaux

2.10.1.3.1 Un avion effectuant un vol médica d'urgence do it être équ ipé :

a) d 'une surface d isponib le pour l' installation d 'une civière ou d'un matelas 
coauiüe nécessaire au transport d ‘un malade ou d'un blessé en position 
couchée, 'em placement de cvièr? c j  du matelas do it être prévu de telle 
façon qu'en cas d'urgence celle-ci puisse être évacuée a isément et rap idement 
de l'avion ;

b) d 'un emplacement pour cnaque 3cco rr.':agnateur médical ;

c) d'ur, esoace nécessaire au matérie l rr.cdtcal qui doit être fac ilement accessible

en vol ;

d) d 'un disposit if agréé de fixation pour ensemble du matérie l médical et de la 
civière ou du matelas coquille.

2.10.1.3.2 Le malade ou blessé d o t  pouvoir être in trodu it a isément en position 

couchée à l' in térieur de l'avion.
2.10-
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2.10.1.3.3 L'habitabilité de l'avion dclï perr:.e:tre l'installation d'une civière ou d'un 
matelas et de ueux personnes d'accompagi médical, dont une placée à la tête 
du maiaae ou du blessé transporte Toutes les parties du corps de la personne 
transportée doivent être facliemeni accessibles pour l'un ou l'autre des 
accom[:ag aîeurs.

2.10.1.3.4 Le ms ér ftl médical embarqua da s ''avion do't être disposé de manière à 
éviter tou" encombrement

2.10.1.4 Matér!el de prerrie:- secours spécifia e au vo! médical d'urgence

Une ’ists de rr :1e oremier secours contenu dans l'avion doit être établie et
jointe au manuel d'exploitation de l'exploitant.

Cette liste doit être détaillée en ce qi concsms le type, îe nombre, Ses volumes et les 
branchements de1; envers matériels, ^ous les matérieis répertoriés sur cette liste de 
même aue leur f’xation et ei b r  .=?: :t doivent être soumis à l'ANAC pour 
approbation.

2.10.1.5. Centre le

Les éqtlip nents médicaux à bord de ravier doivent être contrôlés conformément à 
la périodicité prescrite par le constru if de s'assurer qu'ils répondent toujours 
aux spécifications techniques s'y 'apportant.

2.10.1.6. Consignes opérationnelles

L'explo::a -<it rître à !a ri posîtio de son personne! les consignes 
opérationnelles à suivre, ainsi que tou'es tes '.iormations nécessaires pour garantir 
des co sécurité satsfaisantes. Ces consignes opérationnelles doivent
figurer da-s le nanue1 d'exploitation

2.10.2 Evacuation sanitaire par voie aérienne

Dans la présente sous partie, l'expression « évacuation sanitaire par voie aérienne » 
s'entend par l'extraction par avion d'une personne ayant été accidentée, blessé ou 
souffrant d 'jn problème de sar té.

2.10-2
_hap!tre 2.10 Service médical o ut ;Boce et évacuation san ita ire par voie aérienne
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2.10.2.1 Condition d'exploitation d'sctivités d'évacuation sanitaire

Tout exo‘ arvt désireux d'exercer . activue évacuation sanitaire doit obtenir au 
préalable de l'ANAC une autorisation d'évacuation sanitaire.

2.10.2.2 Validité de l'autorisation 

L'autoriiawon d évacuation sanitaire est var» pour une durée de 12 mois.

2.10.2.3 Dossier de demande

Tout posuilar t b. une sutorisstio» d'é acuat - sanitaire doit transmettre par courrier 
à l'ANAC, pou' acceptation, 3C jours avant le début prévu de ses activités, un dossier 
contenanL ies documents suivants :

a) la procédure d'évacuation san'taire •

b) la p . . .  i j . érieures rendues nécessaires par 
l'installation d'équipements, le cas échéant ;

c) '  r - dr- - :e 't:£'catîon 1 - ioements à utiliser ;

d) lescopi- de rsppors de pê ■ ;e do : r ■

e) les formulaires de Gevis ae masse e . centrage;
f) ia preuve que le personnel ae maintenance a reçu une formation pour procéder

s j  m: g t . :'émor.ia£i ies ’ i;;ements ;

2.10.2.4 Conditions requises poi^ le personnel, les équipements médicaux et 
l'aménagame^ de l'avion

2.10.2.4.1 Personne! médical accompagnattJf du patient

aj * exp.oitar.t oo.t s'assurer lors de tout vol sanitaire de la présence d'au 
moins un (1) médecin ou à défaut, d'une infirmier(ère) ;

b) le personnel médical accompagnateur doit être détenteur 
prcræstonneile en cours de vaiiciiré.

d'une carte

2.10-3
Chapitre 2.10 Service médical d’ai'geïice et J  . ftiatifl» sanitaire par voie aérienne
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2.10.2.4.2 Équipements médicaux et aménae-ment de l'avion

a) e s : .'ions effectuanti. tran.spo. sanitaire doivent comportèr :
Une surface disponible ç:. r I'1 lallation d'une civière ou d'un matelas 
coquille nécessaire a_i ; . nspc.i _ un malade ou d'un blessé en position 
couchée. L'emplacs ne, .:e ière ou du matelas coquille doit être 
pievu de tene sone qu eri cas d'urgence ceiui-ci puisse être évacué 
aisément et rapidement Je  l'appareil ;

Un emp.acement po-r u; i pi .irs accompagnateurs médicaux ;

i i Jr, espace nécessaire au n ... i i e I médical qui doit être facilement 
accessible en val ;

J  L-r, dispositif ce fixado nsemble du matériel médical et de la
civière ou du matelas coquille ,

. malaaü ou Ie D.essé doit pc. oir être introduit aisémeht en position 
coucné à l'intérieur de 'avion o je  lJhélicoptère ;

(vi) Les équipements ei installations médicales doivent être tels que ceux-ci 
ne constituent pas . \ c > e i  's des différentes phases de vol.

2.10.2.4.3 Équipement héi.cait spé. .* qt :

Bouteille 2 :x gène thérapeutique eL appareils électroniques alimentés par des 
batteries ai. I :r.,um.

La boute jxygène thérsp
appare 's a

: sous forme gazeuse ainsi que les 
eries au lithium trs sortés à bord

avec le p ‘ ‘ ' e-i: resse- _. !.. pi a jtions des instructions techniques de
l'OACI relatives au transport dêsra r ai .-dangereuses.

2.10.2.4.5 iqu îfïie ie  I' ■

L'haoitaDi. .é d.c ce... .t .5tE.iat.on ci une civièré et de deux 
personnes d'accompagnement média dont -ne placée à la tête du malade ou du
blessé trar.sp .ié. fou ces les .. [ie c . . * de la personne transp
être facilement accessibles pou. i'ur . ' uî:e des accompagnateurs

prtée doivent 
L'installation

du matériel médicai aou êire réa séf ^re a eviter I encombremènt de I avion.

2.10-4
.2,- service i i „ _ .  *1 _ . .c. . . .  a n a t io n  sanitaire par voie aérie nne
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2.10.2.5 Inspection des équipements et arr éi agement de l'avion 

Le postulant à l'autorisation d'év : jati * sanitaire subit une irispection des
équipements st de l'aménageir._nt . a . après l'évaluation satisfaisante de la
demance d'autorisation.

2.10.2.6 Surveillance et renouvellement

Le postu.z. . . . Dé- ■ cie d'une autorisation G'evacuarion sanitaire est 
surveillance continue de l'ANAC.
L'autorisa*.’Pi peut être . .  . .t moment en cas de man
l'exploitant à =es obligations notamr si1 le rsqu'il aura été constaté 
inspection écart m?.jeur compror» i jrité aérienne ou ce!l

au

soumis a une

quement par 
cours d'une 

du malade.

Chapitre 2.10 Service médical d'urgence et évacuation sanitaire par voie aérienne
2.10 S



1 *
Autorité Hationaie de l'Aviation 

Civîte de Côte d'ivoire

itéglemeni aéronautique de La te d'ivoire 
reiatlTaux. ttonu uniques d'exploitation des 

avions - Aviation Générale Internationale
« RAf.1 30 02 »

Edition 05 
Date: 20/06/2020 
Amendement 07 
Date : 20/06/2020

APPENDICE 2.1 r EU. ^ËGuE NTAIRES DES AVIONS
(Voir § 2.4.8.)

1. Terminologie

Dans le présent appendice, les termes suivants ont la signification indiquée ci-après :

Anâles rit: . arture

a) L'argls A est formé par deuv 3ns -rticaux sécants faisant respectivement 
avec le plan vertical passani par t'axe longitudinal un angle de 70° vers la 
dra'ie et un angle de 70° ver la gauche, pour un observateur regardant vers 
l'arrière suivant l'axe longitudinal.

b) L'argls F est formé par rieu:: m ; v : ticaux sécants faisant respectivement 
ave' le p'an ve^tica1 passant r l'av' 'ongitud’nal un angle de 110° vers la 
dre :e et un ang'e de l l r  ver: a gauene, pour un observateur regardant vers 
l'avant suivant i'axe longitudinal.

c) L'angle L est formé par neux c!ans verticaux sécants dont l'un est parallèle à 
l'a; 'O'gitudinal de l'avion, l'autre faisant avec le premier un angle de 110° 
ve-'E 13 e.auche, po. ot. vai regardant vers I avant suivant I axe 
longitudinal.

st formé ai- deux ns v •_ "aux sécants, dont l'un est parallèle à 
l'axe 'ongitud'nal de ''avion, r .-.:tre f? !sant avec !e premier un angle de 110° 
■jer; !a droite, pour un observate.. regardant vers l'avant suivant l'axe
longitudinal.

Avoir c: \<r n a . s ce ( ea-j est dit avoir de Terre lorsqu'il est 
en marche et ai la une vitess- re!a' ■ par r~ ppo1'* à ! eau.

Axe longitudinal de l'avion. L'axe li jiti ae I avion est i axe qui
normale le c^oîsiere est . . It d ■ ^n du vol et passe par 
gravité c ? l'svlG't.

En marche. Dn hydravion à la surface de -u est dit en marche lorsqu il n est ni 
échoué ni amarré au sol ou à un objet fixe s:rué sur terre ou dans l'eau.

à la vitesse 
le centre de

Appendice 2.1
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Maître dt sa manœuvre. Un hvdravion à a surface de l'eau est dit maître de sa 
manœuvi: lorsqu'il peut exécute, les manœuvres requises psr le Règlement 
international pou ^nir .es abordages 3 ,:our éviter les autres hydravions ou 
les navires.

Plan horizontal. Le p an hor • contient l'axe longitudinal et est
perperdic 'aire su plan de symétrie de 3vi ■.

Plans verticaux. Les p ans vei icaux s n‘ t les oians qui sont perpendiculaires au plan 
horizont-

Visible. Visible par nuit noire en atmosphère limpide.

2. Feux de position réglementaires ocs aviar _ en woi

Les feux spécifiés ci-après sont destinés à répondre aux dispositions de le RACI 5000 
en ce qui concerne les feux de position.

Comme 'indiqua la Figure 1, les avior: doivent porter les feux de position 
ininterrompus = Jivants :

a )  1. • rouge émettant au-dessus et au-dessous du plan horizontal dans
l'angle de couve'ture L ; 

bï un feu vert émettant au-dessus et au-dessous du plan horizontal dans l'angle 
de couverture R ;

a •- - au-dessous du plan horizontal vers
"arnère dans l'angle de couverture A.

Appendice 2.1
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3 Feux réglementaires des hydrauic.. . a flot

3 1 Généralités

Les %ux :ifi' ci-e;rès sont ■} . i  -.dre aux dispositions de du RACI 5000 
e i ce qui concerne les feux réglementaires des hydravions à flot.

Le Règlement international pour prévenir les abordages en mer exige qu'un 
hydravion oorte des feux différents I : des cas suivants :

a) lorsqu'il est en marche ;
b) lorsqu'il remorque ur autre hydravion ou un bateau ;
c) lorscu'i1 est remorq je  •
d) lorsqu'il est sans erre et qu'iî n St pas maître de sa manœuvre ;

s de t'errs mais n'est pî s. rnaî"re de sa manœuvre ;
f) 'c s o  j ' 7 est à l'ancre :

'orscv/r1 est échoué.

?q ■ sont décrits ci-dessous.

3.2 Hydravion en marene

.'tppeûdR’ü 2.1
APP 2.1-3
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Comme J'indique la Figure 2, l'hvdravion do<r oorter les feux continus ininterrompus 
suivants :

a) un feu rouge émettant au-dessus et au-aessous du plan horizontal dans l'angle 
de couverture ;

b) un ■ su vert émettant au-cîsss< s 't  r . - essous du plan horizontal dans l'angle 
de couverture R ;

c) un feu blanc émettant au-desst et a--dessous c'u D'an horizontal dans l'angle 
de couverture ft ;

d' un "eu blanc émettant dans ''argie de couverture F.

Les feux décrits aux alinéas a), b\ et c1 devraient être vis:bles à une distance de 3,7 km 
{2 NM) au moins. Le feu décrit a 'a : a d) leva it être visible à une distance de 93 
km (5 NM c saue l'i on i.ne i_ . j  m ou plus ou visible à une distance
de 5,6 km |3 NM! lorsque l'avion a une longueur inférieure à 20 m.

3.3 Hydravion remorcuant un autre \,r ravion ou un bateau

Comme J'Indique la Figure 3, l'hydravion coi+ porte1- les feux continus ininterrompus 
suivants :

a) 'es feux décrits au § 3.2 ;
b! un ■ . n e  £eu a ant es du feu décrit au § 3.2, alinéa d), et

c is . csé sur la même verticale ..e ce premier feu à une distance d'au moins 2 
m au-dessus ou su-dessous de celui-ci ;

nt : if mineurs les rr. . ;s caractéristiques que le feu décrit au 
§ 3 2 ?!héa c) et di?oc~é si r erticale que ce premier feu à 2 m au
noinf: au-dessus de fui.

Appendice 2.1
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Figue 3

S. '-r Hydravion remorqué

Un hydravion remorqué doit porter les feux continus ininterrompus décrits au § 3.2, 
alinéas a), b] et c).

3.5 Hydravion non maître de sa manœuvre - .ans erre

p*n<ll ! 1
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Comme I indique la Figure 4, l'hya'i" n doit n .rter deux feux rouges continus placés 
aux endroits où ils sont le p.us bibles, I un su-dessus de l'autre sur une même 
verticale, --pjcés d'su moins 1 m et de . ère à être visibles de tout point de 
l'horizon à une disiance de 3,7 km (2 NM) au moins.

3.6 Hydravion a/ant de l'erre ma’s no maîtrE de sa manœuvre

Comme l'indique la Figure 5, l'hydrsv'on doit porter les feux décrits au § 3.5 plus les 
feux décrits au § 3.2. alinéas a), b et .

Les feux prescrits aux § 3.5 et 3.6 doivent être interprétés par les autres aéronefs 
comme des Signaux Indiquant a . e ycîra* on. er question n'est pas maître de sa 
manœuvre et r.e peut dore éder le passage. Ces signaux n'indiquent pas que 
l'hydravion est en détresse et demande de 'aide.

Appendice _ .l
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2.7 Hydravion à l'ancre

a) Si nyara\/ion a moins de 50 i de 
(Figure 6) visible de tout po " l'hoiL 
moins.

b) Si l'hydravion a 50 m de long su p 
î'avant et un autre à l'arrière Figure * 
l'horizon à une distance de 5,5 . m j i

il doit porter un feu blanc continu 
_n à une distance de 3,7 km (2 NM) au

. doit porter un feu blanc continu à 
! visibles tous deux de *out point de 

au moins.

F g u re  6
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c) Si . "./Dravion a une envergu-: de 5] "> ou plus, il doit porter un feu blanc 
contir.L. de chaque côté (F gu .our indiquer l'envergure maximale et
ces 'eux seront visibles ai tan aue .ossible, de tout point de l'horizon à une 
distance de 1,9 km (1 NM) au moins.

3.8 Hydravion é:houé

L'hydravion doit porter le feux -:rits a.. § 3.7 et en plus, deux feux rouges 
continus placés sur une même vertical» à 1 au moins l'un de l'autre, de manière à 
être visibles de tout point de l'horizon.

Appendice 2.1
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APPENDI :E 2.2 PERFORM.' ^QL1 DU SYSTÈME ALTIMÉTRIQ.UE POUR
l é  VOL i l  :SPACE AÉRIEN RVSIV,

(tbir § 2.5.2.5.)

1) Dan; - css des groupes d'a & dov i conception et la construction sont 
nominalement identiques dans ï ' ■;s 3Cts qui pe .vent avoir une incidence 
sur ,a précision de la tenue c.ds bs performances de tenue d'altitude 
doivent être telles que la -oyenne de l'erreur verticale totale (TVE) pour un 
groupe d'avions donné ne so1 ; pé re à 25 m '30 ft), avec un écart type 
oui ne dépassera oas 2 8 -0  Q13*Î ; our : z < 25, lorsque z est la TVE moyenne 
exprimée ?n "êtres, ou 92 - 0 -2 pr 0 < z < 80, lorsque z est exprimée en 
pieds. En outre, les composantes de 1=1 TVE doivent avoir les caractéristiques 
suivants :

a' l'erreur de système a't lue (AS€J moyenne du grouDe ne doit pas 
dépasser pas 2K m (80 ft) ■

b) la somme de la valeur absolue de l'ASir moyenne et de trois écarts types de 
r AS E ne doit pas dépasser 75 rr .'245 

c} les différences entre le nive: ne vc utorisé et l'aititude-press'on indiquée 
effenjvement suivie rendant ie voi doivent être symétriques de part et 
d'a rre d'une moyenne dt . avec écart type qui ne dépasse pas 13,3 m

. . Lie. _e la fréquence des différences ayant 
une F.ipplitude croissante doit Itre a1, "oins exponentielle.

2) Dans le cas d'un avion pour 'ecuel :es ca a . céristiques de la cellule et du montage 
dus', r. î tim étriqué i ■ ei |i ne peut donc pas être classé dans un 
des . .. d'avians vsé r : jar :aohe 1, les oerformances de tenue 
d'altituüe doivent être tehes que les composantes de !a TVE de . avion aient les 
caractérisiiq jes suivantes :

a' l'ASt ne doit oas. dépasser r- Ft'), dans toutes les conditions de vol ;
ices 2nrr-e ^ortsé et l'altitude-pression indiquée

n— , • -y . vie pendan* - /ol 'ont symétriques de part et d'autre 
d'ui e moyenne de 0 m, avec un écart type qui ne dépasse pas 13,3 m (43,7 ft)

• ‘quence des différences ayant une
a "  t. de croissante ser- : rs e. onentielle.

Appendice '.‘.t
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APPENDICE 2 .Ï ENF .E-TREUR5 De BORD 
(Voit le G .. jizre i, § 2.4.15/

Les disposions du présent appendice s .oliquent aux enregistreurs de bord 
destinés à éajiper i . vigaiîor aér snne internationale. Les
systèmes .. enregistreurs de b c :: o . r.tre les impacts se composent d'un ou 
de plusieurs enregistreurs de de - de . (FDR), enregistreurs de tonversations 
de poste p'iotage (CVR), enregistre-urs d rages embaraués (AIR) enregistreurs de 
communi j*ici d~" Saison (OLR). Lorsque des images ou des
renseigne ints communiqués psr liaison de données doivent être enregistrés sur un 
enregistreur de vol protégé contr • impacts, H est permis de les enregistrer soit sur 
le CVR ou ur e FDR
Les systèmes d'enregistreurs d e composent d'un ou de plusieurs
système? strement de dor (ADRS), systèmes d'enregistrement
audio de oosie ce n'Iotage (C/-- Sj ■ ■ °rc' ■ <= nbarqués d'enregistrement d'images 
(AIRS) systèmes d'enregistrement de comm1. 11 cations par liaison de données (DLRS). 
Lorsaue des images ou des renseignements communiqués par liaisori de données 
doivent ê - egh rés sur up enregistreur de vol léger, il est aermis de les 
enregistre.- scit r \e CARS ou : r AL.p.S

1. Dispositions générales

1.1 Les boîtiers des enregistreurs ae b - 
orange distinctive.

iargable seront peints d'une couleur

1.2 Les boîtiers des enregistreurs de bord non largables protégés contr e les Impacts:

3 da ,<er anrter des marques efiéchissa':ces destinées à faciliter

b) doivent être detês d/un disposai* de reoérage sous l'eau à d 
ai tarttatique, solicemen as: îttî, '.:'ictionnant sur une fréqu 
/ - • - • e 1-:'janvier 2018, ce
une autonomie de fonctionnement d au moins 90 jours.

1.3 Les bcîrç d s? er registre’. ai atiques largables :

a) doivent êrre ceints d'une i on ' ge distinctive : la surfa
l'extérieu' ae .'aéronef pourra toutefois être d’une autre couleur ;

eur reperage

éclenchement 
Bnce de 37,5 

d'spositif aura

ce visible de

APP ‘2.3-1
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b) doivent porter des marques réflecl ,sssi tes destinées à faciliter le repérage des 
e n re g is tre r ,

c) doivent être dotés d'un ELT intègre i m(se marche automatique.

1.4 L'insta.lation des enregistreurs 2e bord doit répondre aux conditions suivantes :

a) le riscue d'endommagement des enregistrements doit être le plus faible possible

b) un disDOsitif sonore ou vis. = ioit permettre de vérifier avan 
enreg streurs fonctionnent correc:ement •

c) si les enregistreurs sont munis d'un dispositif d'effacement, Tinstall 
conçue de manière à empêche- e fonctionnement de ce dispos 
terros de vq' ou en cas d'impa “

çt

d) !e poste de pilotage des avions dont le ■ - er ce r'ficat de navigati 
est délivré !e 1er janvier 2023 c ;ra ecté d'une fonction
cnmrr "»c ée par "équipage c . .onduite qui, lorsqu'elle est a 
l'enregistrement au CVR ei le MR a*in d en empêcher la récupé 
■^chricueç de retect ire oi de copie ordinaires. L'installation s? 
manière - 'activais . . iar e yo De plus, la p^o 
ctiv^î or ^tempe^t 'e e :t o - i lacement durant un

'eduil . s . ■ ....lum.

La fonction d'effacement est destinée - i 'cher l'accès aux enregistrements du 
CVR et de " le 'e jctiire ou de copie ordinaires mais
n'empêc" psT les se'v , ra . sur les accidents de récupérer ces
enregistrements en utilisant des techniques socialisées de relecture o*j de copie.

le vol si les

ation doit être 
tif pendant le

ilité individuel 
d'effacement 
ivée, modifie 

ration par des 
:ra conçue de 
habilité d'une 
accident sera

1.5 'S - :i . j.-5 le ver: i
façc i s'imentati :t une b?rre omnibus qu
grande fïsbilité de ■fonctionnerne1'" . an-î compromettre ''alirrientati 
essentiels <u ie circuits de secour:

es impacts doivent êrçre installés de
2ssure la plus 

on de circuits

1.6 Le? enregistreurs de norn éger . seront 'accordés à une source 
électrique . t es car crér ' T Esr rent u,_ enrgp:stremsr 

dnns l'environnement

Ot icJ r

d'alimentation 
t approprié et 
d'exploitation.
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1.7 Des essais effectués selon dts rr-.é lo tie s  approuvées pôr l'autorité Je  certification 
compétente doivent oémontrer que ies enregistreurs de bord fonctionnent de façon 
satisfaisante oans les conditions extrêmes a environnement pour lesquelles ils ont 
été conçus.

1.8 Des moyens doivent être prév s ooiir as rer une synchronisat’or 
les enregistrements des enregistre1.^ <6 Porci.

1.9 Le constructeur de l'enregistreur de oord doit fournir à l'autorité c 
co«rpéter;te les renseignements rè& su =. enregistreurs de bord :

a) mode l'emploi étab ] -■ ■ constr. :eur, limitations de l'è 
procédures d'ir.staNaîicn ;

b; o: ou scüxe Ccî p.: .rts ■ équations reiiant les c 
unités de mesure ;

c) comptes rendus d'essais du constructeur ;

d) tpforrnations dé*9i!i<=pr 
i'enr?e;str^ur de bord.

i sn état de fonctionnement de

orécîse entre

e certification

quipement et 

omptages aux

de1.1C Le 4 . .lire l'approü?-. c a- ga. ..té pour la conception 
de !'enreg:streuJ ce bord croit r.ien à la ni'aosîtion de l'exploitant 
renseignements perti -_ " . n ae la navigabilité qui s
au programme de maintenance rela- f maintien de la nav 
renseiF =■ - ■ ioivantcc" r:' - 1 ■ il 'es tâches à effectuer
maintien en état de fonctionnement c 3 !'e r rç ? streur de bord.

l'installation 
de i'avion les 
eront intégrés 
gabilité. Ces 
our assurer le

bordNote 1 : i'enrfg isrreur de bord est o n  posé de !'enregistreur de 
tous tes capteurs qui lui sont ù . ■ sf matériel et du logiciel qui „ 
renseigne'r.e ts eic'gès par le pré--- t ppenake.

Z, Er.TÊg :L ..i= liltifcS d -

DONNÉES I AÉWDÜCf IADRS]
.) . ÈîViî D'ENREGISYREMLNÏ DE

2.1 Le FDR o . ADRS doi cornr___:t à et. . strer avant que l'avion
pa- ïs s  D’ . i  .O) -i .. c : c . . r ■ >3p. fcre zontinue jijsqu
quand .'a;. r .

c l  .

Moahle dt léplacer 3arses propres moyens

? 7 Paramètre

ainsi que de 
nurnissent les

ne se déplace 
à ia fin du vol,

enregistrer
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Les p, is de l'Annexe 6, ^artie 2, définissaie
d'enregisireurs en fonction des prenJeres évolutions des FDR.

2.2.1 Les Daramètres qui permettent de récondre aux exigences rels 
sont éni.'- dans e ïabiea^ r : -l. le nombre de paramètres 
c : :  - •. . np . • • de i. Les - . èt-es non =uivis d'un 
seront obligatoirement enregistrés, quelle que soit la complexité c 
paramètres suivis d'un astérisque - • slement enregistrés si de 
bord ou ''équipage de conduite u'rtïsent une- source de données sur c 
pour la conduite de l'avion. C rra toutefois utiliser d'autres ds 
place, co rapts dûment tenu -■ îvpe de 'avion et des caracT 
l'équipement .''enregistrement

2.2.2 Si i'on dispose d'une plus r- ' acité d'enregistrement, 
d'envisager d'enreg'stre' ies renseignements supplémentaires suivants

nt les types

tives aux FDR 
à enregistrer 
astérisque {*) 
e l'avion. Les 
L systèmes de 
55 paramètres 
ramètres à la 
éristiques de

conviendrait

a) renseignements ooérationnels provenam des dispositifs d'affichage 
tels que 'es systèmes d'instruments de vo électroniques (EF!S), 
électro c :entralisé ae bord 1 e s  système d'affichage dfc:
moteurs es :! a erie ae l'équipage C-oj Utiliser l'ordre de priorité sui

1} paramètres choisis aar 'écuipage de conduite concernant Is traj 
souhaitée. nar « smpie pression m  r-étr:rua affichée, altitude sélect 
anémomé’iri^’je  sélectionnée, a . ion et in dkations s l

pilotage automatique et son en< si celles-ci ne sont pas
partir cTcn* autre source ;

îxemnls SF.CTOR, PL4.21 sélec":o: 'e'ai ^'Sîène 
WXR, t»M DOSIÏE, COPY ;

3) avertissements et alarmes ;

. idf ' ' les procédures d'urgence et
vérification ;

b) renseignements sur la décéiè 
utilise' :cr« des enquêtes sur les 
décollage iterrompu.

, et notamment sur l'applicatio 
. emsn: de p:ste à l'att

.IC Cit

électroniques, 
le moniteur 

s paramètres 
i/ant :

setoire de vol 
onnée, vitesse 
r le mode de 
enregistrées à

M, ROSE, NAV,

les listes de

n des freins, à 
errissage et de
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2.2.3 Les a. mètres qui perme . de rénondre aux recommandatio 
concerne ia trajectoire de vol et ^sse :!:ées au^x) pilote(s) sont 
dessous. Les .'a mètres non suivis ü'ua a: té isque (*) doivent être ofc 
enregistrés. Les paramètres suivi s c u i aste - c,ue (*) seront également 
une source de données sur ces paramètres est affichée au(s) pilote 
possible e pratique de les enregistre- ■

ns en ce qui 
énumeres ci- 
ligatoirement 
enregistrés si 
(s) et s'il est

A t,+ude-press;on
Vitesse inrouée ou vit&sse czr'gêa 
Ca? {référence ^rima:re d ; . nuipage :
Assiette en tangage 
Asrette en rcuüs 
Dcussée/puissance moteur 
État train d'atter^ssage*
Température tota'e ou température amoiante extérieure 
Heire

i :;e dérive, vitesse du vent, direction du vent,
atituae/iongitude 
rïa-. TS'jr radiosItirruéitrique*

2.2.4 L£S par? permettent de répondre aux exigences relat 
sont le: ■ i re.r ers c?ramè're= - U lérés _:aris le Tableau A2.3-3.

2.2.5 Si l'ADRS offre une plus grande capacité d'enregistrement, lJe 
des para r ■*.- -• : s. van*s é-> - és^arts M ableau A2.3-3 sera env

2.3 Renseignements supp.éi.ient;: ire:

2.3.1 .a . .. . -e l'inter - e re-~ ’trement et la précision d
sur i'écuipement insia ié aoivent être vérifiés au moyen de méthodes a 
l'autorité .!»*■ rerrr :a l‘or cornpé: mte.

ves aux ADRS

nregistrement
sagé.

2.3.2 L'exploitable propriétaire dnit tenir urve documertation sur Y 
paramèt-e- es équations de : version, 'étalonnage périodique
fonctio . - ‘ =ti-n des '^gistre_rs de bord. La document^
suffisante pour garantir que les autorités chargées d'enquêter sur 
aoivent C soc-_er ces renseignement1: r*éœss>. res cour la lecture des 
forme . xè- rerinioues

es oaramêtres 
aprouvées par

Attribution des 
et l'état de 

tion doit être 
les accidents 
données sous

t.  ̂ 2.3
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3. Enregi treur de conversations de  ̂ ste de pilotage (CVR) 
d'enregia, mitent audio de po-..- de pl ij CARS}

3.1 Logique de démarrage et d'arrêt

Le CVR : CS d. . a • . . - ; rre* avant que l'avion
par ses propres moyens et doivent ei.regis’ - de manière continue ju i 
vol, quana l'avion n'est plus capable ae se déplacer par ses propres mo 
sous réserve de la disponibilité ae l'alimentation électrique, le CVIl 
corr -• • ‘ yc- v  ciêr ' ------ -pédant les vérificationls
pilotage avant le dénarrage des moteurs au cébut du voi jusqu'à I' 
vérification: f. s poses de pilctase . r'édist - .ent après l'arrêt des m 
du vol.
3.2 S'gna ■ à enreg strer

ne se déplace 
qu'à la fin du 
yens. De plus, 

ou le CARS 
de poste de 

exécution des 
bteurs à la fin

3 ? e CVR doit enregistre" e m érr 
quatre canaux distincts ou plus :

• au moins les élément!; suivants sur

a) communications vocales émises ou reçues par radio à bord de l'a(vion ;
b) arr.b' nce so^o^e ciu poste de pilotage :
cj communications vocsles échangées par l'interphone de bord, si 

écuipé entre les memo'es de t'é - page de conduite, dan;; 
pilotage

d] s g1 >. vocaux ou acous-'': ’- t 1 unt une aide üe navigatic 
d'"-pp'ocne et entendus c . . ..e casque ou le haut pa

e) rc ; r  jr  cation, numéric r-i 'ec 1' "5 sauf si eîles sont enre 
FDS.

3.2.2 L'attribution audio au CVR doit de préW rence être la suivante-

a) panneau abdio du pilote com a je lord
b) panneau audio du copilote ;
c) autrespostel a'èc. psg* 6t 1 3 eT ■ référence-chronologique
c) microorore d'ambiance son&rt ;. uoste ■:£ pilotage.

2.2.3 Le CARS doit enregistrer 
deux ca~a >: '.istinc:s c j  pl( s :

t au moins les élémen

a) cornmwriîcations vocales c ■ ■ -s ou reçues par radio à bord de î^vion ;
b) arrb a^ce scnore noste de oT.'!ge :

Appendice 1.3

et système

l'avion en est 
le poste de

n ou une aide 
.eur ;

Bistrées sur le

s suivants sur
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c) comnruinicatîons vocales échangées sur l'interphone de bord si 
éq. pé entre es t.ê, .. . l'équipage de conduite, dans
pik c

3.2.4 L'at Tibution audio du CARS - 3» --ce être la suivante :

a)com"ni v 'aies;
b) ambiarce sonore du poste de piioisge

4. Enregistreur d'images emDaj ic- (AIR) ystème d'enregistrem 
embar ut (AIRS)

4.1 Logique de démarrage et d'ai i e.

ent d'images

L'AIR ou ■ . mmencera à enreg.sirer avant que l'avion ne se dé 
propres rroyens et enregistrer le itère continue jusqu'à la fin 
l'avion n'est ; capable de S' :e :acer oar ses propres moyens 
réserve d  ̂ !a disponibilité de 'a iio" électrique il commencera
dès que p : e pendant les vérif'csfons de enste de pilotage avant 
ces mote. rs ai début du vol, sc_ à l'exécution des vérifications 
pilotage immédiatement ap^ès l'arrêt des moteurs à la fin du vol.

4 2 Ciasse=

4 2.1 Les IR 0;; -1RS C esse A carr ■”  ‘ e? w  :2es de ['ensemble du po 
afin de fournir des renseignements complémentaires à ceux des en 
bord class' jues

atAux fins d.j resoect de a vie orivée. !f vue d'ensemble du oosta de pii 
autant que pos^ble ajustée de f?-o à ne ?as montrer la tête et le 
membres ' s uipage ^u and ilsscrias ïse r position de travail normale

!' n'y a oa i d B risDos'_:on 3 ar /e au:. - ? o l  '• FIS Classe A dans le prés

4.2.2 Les AIR ou AIRS Cissse 5 cachent de; Images des affichages 
communia - par liaison de dor nees

4.2.3 Les , !R ou AiRS Classe C e : . :  : «s âges des instruments et 
de commar-n ;s

'avion en est 
le posie de

place par ses 
du vol, quand 
De plus, sous 
à enregistrer 
le démarrage 
de poste de

ste de pilotage 
registreurs de

âge peut etre 
s épaules des

çnt document, 

de messages

des panneaux

APP 2.3-7



if%f(A«
Autorité N i de l'Aviation

Clviie clt Cote d'Ivolre

Rêglei» ,-n£ serai. iqae de Gâte d'ivoire 
reli:'.! . ... .as ... ues d’exploitation des

avions - Aviation Générale internationale
a RACi 3002 »

On peut considérer un AIR Classe C comme un moyen d'enregistrer les données de 
vol quanc !i est impossible cli h >rs c!e jr iA .. a; î .-.er ces données sur un FDR ou 
uriADP.S, . eu ; FDf n'est pas ob i iaf a

5. Enregistreur de communications par iiaisu i ae données (DLR)

5.1 Applications à enregistrer

5.1.1 Lorsque la trajectoire de i sérc <*f -st autorisée ou contrôlée au moyen 
de messages communiqués par i « de données, tous ces messages,,aussi bien en 
l aison m _ ts 'te  à destmation de l'aéronef) qu'en liaison descendante (en 
provenance de l'aéronef), doivent être enregistrés à bord de l'aérbnef. Dans la
mesjte? r - --c *■- • ■ : ri
l'heure des réoonses seront erws zisrrees

• :;;ges à l'équipage ce conduite et

[des messages 
messages à

Des renseignements suffisants permettant de déterminer la teneur 
co - n ^ ri ‘ iivv :r d- • --»« - 'heure d'affichage der
l'équipage de conduite son: r -- e saires cour établir la séquencè exacte des 
événements se produisant à bora d'un aéronef.

5.1.2 les messages concernai les applications énumérées „-u Tableau A2.3-2 doivent 
être enregis:rés. Les messages applications non suivies d'un astérisque (*) 
doivent ët'e obligatoirement enregistrés que’le que soit la complexité du système. 
Les messages des applications suivies d'un astérisque (*) doivent être enregistrés 
sejlemen- cî in? 'a mesure où es ~ est oossible en pratique compte tenu de 
l'architect ire du système

6. Inspectons des enregistreurs de uortt

6.1 Avant e r. 2 nier .-o ae la , o l t  . coiî procéder à des vérificati 
et/ou automadeues ces éléments iC  test incorporés des enregistreurs 
ras êTiiét -ii îè ’J'z . .  or.iees de vol.

. . • - , • : - istreir.ent des systèmes FDR ou
des ADRS des = tttèff *■$ CVR ou ^eî 2 '• RS, et des systèmes AIR ou A'RS sera d'un an ; 
sous • ’ ’ pnrr toi ■ d? réglementation compétente, cet
intervalle pourra être porté à de.;* ans s il est démontré que le fonctionnement et le

ffrent un haut deg'é d'intégrité. 
L'int - strement des systèmes DLR ou DIRS
<or? d* deux ; ipro iatinn de l'autorité de 'ég'ementation

Dns manuelles 
de bord et, ie
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compétente, set intervalle pour : - o quatre ans s'il est dénrt 
fonctionnement et le disposit. daut . ces systèmes offrent 
d'Intégi-

6.3 Les inspections r - s fonc . 1 gts rient doivent être ef~ : et
suit :

a] ad .-noyer d'une analyse de- . /nées-i :es des enregistreurs de 
s

ontré que le 
haut degréun

jêes, comme

bord, on doit 
,ent b!en oour la durée nominale 

d'enregistrement ;
b) l'enregistrement des don :ompiet par le FDR ou l'ADRS sera 

analysé sous forme d'unités techniques dans le but d'évaluer a validité de 
tous les paramètres enregistrés. On doit accorder une attention particulière 
aux paramètres mesurés pa; s ca;. rs reliés en exclusivité au FDR ou de

'"'er les paramètres concernant le 
svsîème de barre1; omni- : • .s de l'avion si ieur ètpt peut être 
contrô'é au mover d'autres systèmes de serd ;

c) le moyen de lecture do:r être 1 . ;iels nécessaires pour convertir de 
façc 1 précise tes valeurs -e ’ :îés techniques et 001 r déterminer 
l'étst des signaux d:scre:s

d) on dci_ effectuer un ex?.-- e: . 1 signa enregistré par le CVR ou le CARS en 
procédant à une relecture de l'enregistrement. En place dans l'aéronef, le CVR

r'essai Drovenant de chaque source de 
= . .‘SZ l ^priées, et l'on doit s'assurer que tous 

les 1 gr.a k nécessaires fécondent au < normes d'intelligibilité ;
e - on doit examiner un échantillon des 

enreg.stremerts en vo1 : - CVR au e 15 ~cur s'assurer que ''intelligibilité du 
sia.îsi * sz ■’cceotabie

f) or • des ees esptées par l'AIR du l'AIRS en
n c rs l'aéroief l'AIR ou AIR? enreg'Strera 

. -ce de l'aéronef et de sources
les images

d'°s$2 pro ?mnt !e -hâ .
s'assurer que toutes 

née-;1, s. ires rèeo^oer î î . ■ . r de qualité d'enregistrement 
g - - - - ' ? • DLRS d

urocê î?.rvt 5 reiecture c: '■reg'stfement du DLR ou du D'.RS.

6.4 Ur 
fonctio 
signau> i’ 
enregir 'e

rs ■ ae born - ■ 'e cd'■sidéré comme éta*1+ ho
■ . • - r < de données de mauvai
.bl<- 0 .r . 1 - -a-s mètres oblig3to;-es

effectué en

rs d'état de 
i;e qualité, de 
ne sont pas 

dorrectement.
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6.5 Un ra^J3.t de Inspection annuelle doi: t mis à la dispositioi c?e 
réglementât on, pour contrôle, lorsqu e ie en fait la aemande.

6.6 Étaior' âge du FDR :

rauto‘;té de

a) po..r c - qui es: des paramètres qui c it mesurés oar des cap: 
exclusivité au FDR et qui ne sort pas vérifiés par d'autres moyen 
doit orocéder à un resi.alonnage 4 un intervalle déterrr 
renseignements relatifs au maintien de la navigabilité du FDR. À
• •• r  • • -  • ' i  : ■ • n rééta'onnage tou
au moins. Le réétalonnage doit riéte eut éca^ par rapport
de conversion technique employées qolt les paramètres 
garantir que les paramètres sont en'esistrés dans 'es limites d 
d'étalonnage ;

obi

b) lorsque les naramètres d'alTitucie et de vitesse sont fournis par 
-etiês en exclusivité au FDR. fexploitant doit orocéde1' à un rééta

çurs reliés en 
l'exploitant 

iné par les 
défaut de tels 
s les cinq ans 
aux routines 
igatoi es et 

iîs tolérances

des capteurs 
lonnaseà un

les ^enseignements relatifs au maintien de la 
navigabilité du FDR. À défaut de tels renseignements, l'exploitant doit 
procède' a un réétalonnege :ous 'es aeux ans au mo;ns.

Appendice 2.3
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Tableai, A2.3-1 Enregistreurs du l i x i n é & i  dt *o£ —  Caractéristiques aux f aramè:res

Numéro 
de série

Paramétra Application Plage ce mesure intervalle maximal 
d’échantillonnage

ax
:’t  .d 2£'s:rÊ . er,: 

(secandes]

Limites de précisi 
[signal d'entrée 

comparé au 
(!époulller;:«. c r 

l'enregistreur)

or,

fc

Résolution
d'enregistrement

1 Heure (UTC, orsoue 
disponible, sinon 
chronont;. aÈi_ he^re 
GNSS de synchronisation)

24 heures 4 xO.125 % /h 1 s

2
Altitude-press.i.

ce -3C0 rr. (-1 ÛOC
/t) d i dit tUCc
rraxln^alf re
ifirtîfîtatiaft - I
juü i . ^  j  000 frj

- de xBO rri à i2 t®  rr 
(de +100 f: à i700 ft>

1,5 m (5 ft)

3
Vitesse indiqués ou 
vitesse corrigée

de 95 *m/r. (50 kxj 
à ma* VSO (Note 1}
viG z *.2 v 3 

Î,

i ±5%
±3%

1 kt
(recommandé : 0,5 kt)

4 Cap (référence prima. c 
de l'équipage cffi 
conduite}

36C' i ±2‘ 0,5°

5
Accéiératlof, normale üe-f. gà+Sg 0,125

±1 % de la valeur
maximale 
a ['exclusion de 
l'erreur de 
référence de ±5 %

0,004 g

6
Assiel’.e en tangage

_ r  ou p:âgô
r̂ïï-sg l̂T si 

e.ie esi supérieure
C,25 ±2° 0,5=

r y Assieite en 'I',.,, ', i_£C ' C, 25 ±2" 0,5’
3

Émission radio
En eû^rs.ql. non 
•.jna ïïia.'Q-* 
rtêvé ne^art)

9
Réglais ce c'a-iue 
moteur (Note 3j

Is:»* *o:a j  (pa loieur) z2 %
0,2 %  de la plage totale 
ou resolution nécessaire 
a l'exploitation de 
l'aéronef

10* Vraets de bon je  fuite et 
position dé a commanoe 
correspondantr- du poste 
de pilotage

Plag* ?û(ai6 eu 
u ii^ .e  
c v t  *

1 : i %  ou selon 
dicateurdu piio :e

0,5 %  de la plage totale 
ou résolution nécessaire 
î  exploitation de 
l'aéronef

11* Vo.eis -c üc . ananue 
et position u= 
comwantte
corresponds.';!: pests
ûé pNij^Sgc

ïïr" è3u
h; - ? ion 
ii

2 ±5 % ou selor: 
l'indicateur du pl'o te

ü,5 de la plage totale 
3 résolution nécessaire 
e l'exploitation de 
l'aéronef

12* ftjSfïlu". i-t; . H.nèi’Stu, üti 
pOLSàÉè

_f.  ̂ c .
n- ■
îv s a»

{par rrioteur)

13* ü̂sitÊQi': ae n cummandê 
déps'âu i  ^/aérofreins 
isé lésion 5; p^sitiü. i 
câporre-rs 
sot/ôcfotrdinâj

'le. . 1 <• c: yu 
-•
,:c-. : ,,-Sïiftcte

ï i  %, sauf cas 
exceptionnel 
nécessitant plus di 
précision

0,2 % ae ia plage totale

14 Tempe aiur* extérieure t. u ___ :eiùêur 2 r2 'C a,3 "c

APP 2.3-12
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15* Moaepliore co ,ainïi;.eF 
auiomadaue/ E?::roflri*2 
aL.„Trir*et:r't, n ri^rfî démarches 
autonic ttc« ïs /jJ • i cfèv sncn.' sn“
éxsr.
d'emoreyage

16 ««aérât,o  io- ,£uq aie 3^ 5  +0,015 g, è l'sxtius.
o'ure erreur de

- . . référence Je  tC 3ï

on 3,004 ê 

g
17 Accéiéjajon .a^ra-a l  25 +0,015 g, è l'sxdus 

iNote 3) d'ure erreur ie
référence de èQ 05

on 0,004 g 

g
18 Action du p.'OTf- st/ol Demande ne e 0,25 t ï "  sauf cas 

certificatio Je exceptlonne. 
commanaes i: ' - Rosies type preser;ée â nécessitant p .5 ae 
(tangage -ou* -cpti un État précision 
iN o :»  v e : l {  contracran. avant 

le 1er janvier 201Ë

t , *  .w...a 1,125 ±2"sa.-rcâs 
c j“ .ï .« :,c ,a aieepoonrei

- *• -6 = nécessitant p.us ce 
“ r‘ f :«L p.adîion 
c ùriir üv, et r< ~
- 1j 2L _

Ot après

0,2 :l de la plage totale 
oii selun l'installation

0,2 . ae la rt&ge 
:oia.a ou selon 
installation

19 Position du compensateur n ^ t  iûiü.e l  z3%  saur cas 
en tangage èüceptiûnne,

nécessitant (is ce 
p-etn-sn

ü.,3 %  ae la plage totale 
ou jcion l'installation

20* Indication du ae-6mâ75Gm 1 ±0,6 m (±2 ft) ou ±; 
radioaitimètre (rie -20 ft à 2 500 en retenant la plus

grande de ces deu* 
vsteurs, su-cesscu 
de I5C m [500 ft), 
±5 î i  au-aessi.s d? 
150 m (SCO ft)

96 0,3 m (1 ft) au-dessous 
de 150 m (500ft);
0,3 m (1 ft) + 0,5 % 
oe la p.age totale 

t iu-uassus de 150 m 
[500 ft)

21* Écart pï,- rsppofr à ig'ial 1 -n3 %
.'ang;,e;n&. vertical
(alignement de descente
iLS/üN5ÿGi site MLî,
ecsn ^er;ica: IRMAV/lAN)

- de la plage totale

22’ Écart par rapport à Plage 3L signsl 1 -1%  
'aFg’ p'nent ncriïonta: 
loiig1ic..ietu de piste 
iLs/3.^55;£l^, azimut
Vil-, <ï a:'ï.,

0,3. ;e  la plage totale

23 "assase ds radioborne Marque 1
- ■ er:

24 Aven sse^^r: s,:r;lpal V!2:^_e 1
D’Événement

2S SÉ'ectEcr ;jç frèC(Lte""& rla^a totale 4 Selon 'insta.lsi.un 
sur
chaque rérer'’: e jr ".t
Û3» gf..G‘, ’ - . -

26* DIs:ar:es r '  > ‘ 2 s j  î  j TJ km B Selon ''installation 
JtecfctL o ouïs,'.** iiic C i  220 MM) 
jusp 'a
— » jj=ji •. _jj tfi .a 
iifetanca jkj-squ'jj poîr.t
0 ip j .•» •. .'ûi-LpwË

1 852 m (1 MM)

i|> ndice 2.3
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u t aéronautique de Côte tl’lvoire Edition 05
relai.il idlutm* uniques d'exploitation des Date 120/06/2020

Autorité Maüüïiale de l'Aviation avl" ' lS '  Aviaüoc GéuÈraie Internationale Amendement 09
Civile de C6te d'ivoire W RACI 3002 “ Date | 29/05/2022

liHNAV/lAh;: -------------------- ----- —
(Noies 5 et 61
ctat * en vû » t ». « au aol 
» . . 1er

4

28* Etat GPW5/^AWS/GCAS
:3Ê!iîCT‘(5r j m^ae
d's^icnjjie J  j reüef. y 
compris é\ê\ -’é être 
flash
dJé- . i  J iJtlji'Ci t. i ga. üâ
a v ^ iM e ^ T i  *■- yt-s 
cû.is î£bï]:£ iw.i ;3rra«.: 
t  :eJieJ SÛSiüO;. Q€ 
'IntsrrLpTeur 
marshe; s^ê:,

Ma rq^e 
. e.cnemeni

1

29* Angie c attaque ■ "aie 0,5 Selon installation 0,3 de la plage totale30* HvCi'âiüiqtjË, c,- sc-e
LjfCU l — ______

Marque 
v'évcï - nens:

2 0,5 de la plage totale

31* Jonr.ees ao
iSîtluflÉj .C

vîceaseioi
et angle ûc aer ve}
«Ncte7;

• stal àcïon Selon l'installation

32* PûaiBicinîra.." e: ss.ecteur 
ae train

i /itii » «e
nen;

4 Selon l'installation

33* Vitesse soi Setot tallatiori 1 Les données 
devraient
provenir du systèm
ie plus
précis

1 kt

e

34 Freina presser aes f'eîns 
gaucr.es et 1roîts, 
positicn 
des DGca'es 
correspondantes^

■ oie
11] =i

, eâ-_fâ£I marques 
d'événement ou 
piaRe 
tois ej

£5% 2 % de la plage totale

35* Paramètres moreur 
iUppî£i“ .3.,lâ -S : ;.v.

r,JvsSj r:e vibration 
in c i t a  KL, EGï, débit 
csrijLîffii.'iû, du 
ievier o'arrêr carburant. 
>13, piâîi.-r. ii- 
.rëpariiïe«; £_e ^rcs.fani
mGtfiui;

Position du 
répartiteur de

. [e..
demande de 
certification de 
type présentée à 
un État
cCi.’KracïaîïC !e 1* 

2022 ou
&&&.

cf?'or - "ifitallation Chaque moteur, 
disque seconde

Stion l'installation 2 % de la plage totale

36*
.i Vi t .£■'••**•- 

aûijfLiaÊûA/jïSieme 
antica iïlD! =r. Z2

Marques
û'évarcmem

1 Selon l’installation

37* Avertis semen" de 
dSrii' amem an vent

lart,L.a 
..Vu- ien;

- Selon l'installation

38* Ca aîe a jê
piiC=Ta ZOO--\r -

5s c stal atior 64 Selon l'installation 0,1 mb (0,01 po Hg)

39* AitilLCê îâ^ c* v'
.tûui 
TOd^i C =
tcrcticifneifttr.i
jéicJiTE ■ 'ÏjÜ - û 
3.,-. ^

Sê. -.staPation 1 Selon l'installation Suffisante pour 
déterminer la valeur 
sélectionnée par 
l'équipage

40* - r< ; ‘'nus ’ir^rai:atfon 1 Se on l'installation Suffisante pour 
-etc . .ner la valeur

'.ppeud ice  2.3
A PP  2.3-14 ^
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Autorité -Nationale de r  Aviation 

Civile de Côte d 'ivoire

Ee .i i -lit aéronautique de Côte d’ivoire
r’elatji .....  îdltlons techniques d'exploitation des

avions - Avi3tioc Générale Internationale  
« RACI 3002 »

E'Cidü 
Date : 
Amen 
Date :

BÛS 
20/06/2020 
iement 09 
Ü9/09/2Û22

foncrinr.nsmerv
sétect
pilote.

si* ie i sélectionnée par 
l'équipage

41* MpchséJtclL s 
modes ce
'onafanrem&w 
sp|efr,n^na!î,ia|i i 
o1 o ê

1 ;r -s Ses sïaltetlcn i  Selon l'Tnstaltation Suffisante pour 
déterminer la valeur 
se'ert^nnée par 
‘'éq^page

42* Vitesse verCfĈ ic
séiëttbnnëa :-.smades
d-£ ,i_ , - r, " 
se.ti;Æf.natsies par e

Seion i insial aüon S i inte pour 
i»r nlner la valeur 

:éie::,cnnée par 
/équipage

43'
-r: cl ci « > de 
fcnvtivinr.ç,iTpc:(.; 
jéicCîOnniüiü p 
p.iCîêi

tr t

Mita stiûr, . Selon Hnstaliaiion S_ ir jr.te pour 
aéterm ner la valeur 
sélectionnée par 
l'éqjpage

44* Trajectoire ù< :
se]** ortna* «

ù . ci onr.emc; . 
séifctLiùnr.aû^i pane 
pilülc/ route, 
angie ae ïs trajectoire 
Trajectoire c'^pj.acnc

S°lon l':nstai ation 3ciC 'installation

45" H3m;s j - üe cec sion 
séiêctiannsè

Selor. irtitaiiatior £4 Salon l'instai a.ian Suffisante pour 
déterminer la valeur 
se,actionnée par 
'équipage

46* Configura don ces 
afflcnages EFlS i.piloïc
capiiai^i

.Vlarq^SiS' 4 Selon l'installation 
d'e^èr.emeni

47* CortiËLjfBLîGri ut
r'aîfict»ge, .^fonction/
moreirs/aterîes

:(.aJùL6,3 4 Scion l'instailaiior
J1 -. .e Tient

48* Ëtas o u  e-*tr*î* ** c.a 4 Selon ‘installation
Ci'évêi'.ff ne fît

49* *ta. i.-Ji t  C-» Mbfqcfi^j 4 Seion l'instai.ation
'  ev>?; *. ’-ient

50* -̂ osicî2 ut- . nés de
pfélËVc-, i  T '.-'tu'

v.âf^LtrjkJ *r Seton tinstalidiion
w eV^.'euïefU

51* *■ • ■ va^- ’j= £e:an ’nsta ation
: cr-üui f  tieni

52* D3T.na rf'afçfr«-£\jr Se'on ’lnsta ation
CTêVc rie.Tient

53* Cc*r'"aride ci* ps SESè s.3 on ircsta ation ; ; 3 p.âge totale
54“ i • r * c  «ta latior 4 Seion .‘insta..ation 2 .. oe :a piage totale
55* 1er-:2g- - ic c .jsaiiBtiD" 64 Selon l'installation : ... a p âge totale

56* Q-jar-f:* *e es—jraoi
03 5
5 .*5** vor *e l

c iiaiiation 64 Se a* 'Tnsts. nt'o^ 1 %  de la plage totale

57* AfffcrE?î»&tëET iû
servies

jce =n - 1 -Z2 ato* ie:or "nsta at:o^

58* Arî.C:-d ĉ Uti-is -aej en : è.g . jî^llaîior i  SeiOfl .''.nstfluation

59* Pfw;e;;.'5:. -----
■nt&rventiûii vuireur et

... „ 3.«ii BTiOn Seion .rinstantiîûn

;.p p e n d k t  2.3
A PP2 .3 -1 5 (̂



I K*-“ -une aéronautique de Côte d 'ivo ire
H  relarii . cuidttions ce uniques d'exploitation des

A ■ • . j  , a --- “ i îEini, C-jnéraleînEemationaleAutorité '  auoaaie de 1 Aviation „  „ , nn,.. ,,T . « KACl 3002 »Civile ie  Cote d Ivoire

Editia 
Date : 
Amen 
Date :

□ OS
30/06/2020 
kemetst 09 
29/09/2022

60* Ré-récence c- ' :ème dt 
navigation prlrr . re :
G «  .5. v ••
ML>, - - , 3 3
a s.ignerr,ej>: os piste, 
atiophare J's  : -.e.T.eiit 

de descente

' i*jj r  f iST? lât:Ori 4 Selon l'installation

61' - . C - . .. K •: - ' ‘ j  ‘ ie,or .'inste. .
62* À A: . àaé:T.........JtCi. SÈtoM ' :v : 3 ,4 î.r Seion i instai atîon

viLaiiG
63' AvérJiSsân'.em ’-utéur 

noÆ., ■
Se on V.sïa'i]atlon 1 Selon .*Instai atlon

64* Ave-T.***» ar ’ ?re .- 
■C-iâLiue n c te , '1 —
lïitïbâJü'ï d -U . 5lï££

■ - .. 5 h v ü. ” Se.Dn î'insiai.d'.ion

65* Aver:issenem - -.otê r 
(chaque lo te jr1 — 
SjrwilèSSô

■eic  ̂ "-sts atlor" 1 Ssion TirstaHaîion

66' ^osit-ûf dl ».'i? g jr
ae .üü?-

2 +3 % satrf cas 
tAteptionne 
nécessitant pJus ae 
précision

0.3- de la plage totale

67* u»- taUi" -̂ iTi .aolÔUf
ae 'Cm!,S

.C5- ‘«Lait 2 “ 3 % sauf cas 
exceptionnel 
nécessitant p!us de 
précision

0,3 % de ia plage Totale

68* Angu> de lacatou de
gÎ!Sâ«OE

5tâg2 Tüt3 ? i -5 % 0,5 %

69* 5él̂ = : 'n df1? s 'iierr&idE 
aè l̂v.-êge üg-'ùu
ü'antgti/rage

%/3r.>L‘Ç-£
s/er, en; s ni

4

70’ Pressïor hydradique 
(chaque circtiiî)

Îsgô totale 2 ±S% 100 psi

71* Pe:tt ut* près .. cab.ne ils.

72’ *<»iüan de □ ■ a ,ce
ÜtiCCiH jcrsaCl^I:—
“Èngâg e

â£' ;^3-6 ±5 % 0,2 de la plage totale 
□u se on l'installation

73“ Pofiiï.ûn de a .^r.: manda
oc .. r lersa ;n — roulis

J dfcê ,t*Ld.C i zS H 0,2 “i  de la plage totale 
au seion l'installation

74' Positif, uê ,a Léiinmttüe 
dé CûTOfrifii»:V’. — acet

:^raie ±5 % 0,2 % de la plage totale 
ou çelon 'installation

75 Tüütcî fifCsa sAtirCfiÊS
sût
iSa co.Hrii^nata -:a vu. ai.
-jos ■ a c- c r- : ■ • ; »? é w o l :■> n î, 
rr.aaffr * e:,

Plage Totale [± 311

,sT - L ^ i3 7 8 M
* f i c lc: z 734 N
: . ‘.S .

±5% 0,2 . ae la plage totale 
ou selon ['installation

76* V3rC|Lrïii- u é >'i: c:T.c.jI Mai’Stis
i -= ■ ■ r - ent

1

77* Ddîe i c i  ,,3 .̂ j 64

78* c  j  c£€ Oi-i EPL.J c -.tdJ.'aTiûn Selon i'installation
79* i AitEti.tid=-iJres! jf Je

[ est-.; e
Derr.anoe ae 
certification de 
r. jê  présentée 3
jrt rtert
cunir actant Ee le r 
jar'vfer 2023 ou 
après

iâiori ir:îïaijaîion 
eŵ -Ti ; anae : 0 r.

i Selon l'installation 100 ft

80* [ ...i'sj : lis* ]J^'.iû* F r a n c e
.CoÎ jC. ££

,, .c  jf c ^ t  i Lte d

64 Se,on .'insra atlûr, e la plage 
totale

Appendice 2.3
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Autorité Nationale de l'Aviation 
______Civile de C^Le d'Ivoire

. mi aéronautique de Côte d'ivoire 
relati ; c.■ iditions techniques d'exploitation des 

a ■ .is ulacion Générale Internationale 
«RACI30Q2»

un =:at
conrractan ,e 1er 
Janvier2023 Ou 
a cirés

S I*
directeur d e  vü 
(ccm ^an d ^  c ?  Tïînga?*»

üj directes de t&, 
gauche, cororrr^de rie 

roulis du diracii _r -2e vo;
gëüĈ Ç COmrrir: •çiP'tjH 
ïBüitaiS- -I- t ÏV-_:' 
voi Ci*..:, ̂ :t,.::3r,ds ce

Demande ce 
certificat or ce 
: ,ne riréçê tée à

rîagetoraiÊ

■ d ■ 
t~U Üü

"lênLie iia 
_. .icaîjor. de 
:>ûe D rs se . j ié e à  

un Érai
c ' autan: e 1er 
Jari/ier 2023 ou 
eorès

Seion r  sra llatlor 0,25

t r

Edition 05 
Date ; 20/06/2020 
Amenbement 09 
Date:j29/09/2022

0,5'

Selon l'instalisrion 
(reccmmancé : 32 
ft/mirj;

16 ft/m in

décrochage ou vitesse minimale en vol stabilisé en 
cc • guratio' atterrissage. Voir la section « Abréviations et symboles ».

2. VD = vitesse de calcul en p.que.

3. Enregisrrer s» ffjssnmenr ne 'i jnaux d'entrée pour déterminer !e ’égime.
ème cle commandes de vol dans lequel les 

gouvernes exercent une a rt C ftn retour sur les commandes correspondantes 
dL pos-:e de uilotage, « ou » s'applique. Si l'avion est équipé d'un système de 

"andes d-: vol dans'er b ? o . i  enrses n'exercent pas d'action en retour 
sur es commandes corr; tantes du aoste de p.(otage, « et » s'applique. 
Dans le cas d'un avion dont es gouvernes sont en plusieurs psrties, une 
comb -aison approoriée 3e s.ajnaux d'entrée est scceptable à la place de 

-■-?nt distinct - • gnau# correspondant aux différentes oarties. 
! ie C3S des avions dar .ueis les actions des pilotes sur les commandes 

principales sont indépendantes chac e action des pilotes sur ce  ̂commandes 
do!" être enregistrée séparément 
S; Ü  signal est disoonible s c . s ferme lurrério je.5.

6. Il asi préférable d'enregis: er - latitude et la longitude à partir c 
^3\iigat:on par 'nertie fINS o. d un =jtre système de navigation

7. Si e* signaux sont facilement disponibles.
8. n'est :as en^sage que les = ns dont 2 certificat de navigabilii 

été aé'ivré - nt le 1er js e 2015 s-nient modifiés de façon à 
indications de ola^e de mesure, d'échantillonnage, de pré 
résolution figurant dans !e présent aooendice

u système de

é individuel a 
respecter 'es 
cision et de

V iLéaj

v.'portdico 2.3
A ’ ?  2.3-17,



i fPtJ(AOL
Autorité Mationale de l'Aviation 

Civilü Je  Côte d'ivoire

I I :u rouai, tique de C6ta d'ivoire
relatii »uaLvnüitians te Imlques d’exploitation des 

o . ■ Aviation Générale Internationale 
« itACI 3002 »

T a b le a u  A . .3-2 E n r e g is t r e u r s  d  c in  im i c a t i o » *  p a r  l i a i s o n  d e  d o n n é e !  

D e s c r ip t io n  d e s  a p p l i c a t io n

““

Applîcaiic:
ne

Type Description Teneur de 
enregistrement

1

-.1: a sation de ia
■ ndedonrefc.

• * ‘ -e p«jur entrer er communication ave: e: 
3 l :i -f-r. Ca-.s .*■; iyjtèm**. " 15- 
!■ i i. i  . i ;e  -.atîfieation d’équipement aui. si 
«  - . c ... nexte (CM), respectivement.

erviee 
./A si 
rv.css C

2

T c f <V)wH«9KiCni 
conirôteu.'-pix.c

a.-'r pour la transmission de qein 
d'autensatiens d'instructions et ae comptes rendus entre l'êquip 

i -■ soi Dans les systèmes FANS-l/A et 
i 1 j  S '. - a n t..Lût »(ij ^.jcri CPDlC. Sont tgalemsnt cüinpri 

. .  .jmcat.c,. c fcwjrlsaüort m a  
Z ■ . • a.rt̂ i que la ae..idri.

. - ■■■ de circ~.at.Bn at. soi.

mdes, 
ige de 
VTN. Il 
es las 
liqdes 
a par

C

3

Mi<vi*4i<Ca
où 'esïêc

r ---o. . -e . .ti.iar..c-.ans ie caGrc Lt* :aque.i6 ie soi
ic .  ;  ■. ■ . . i  .. .3 Jür...rnjnicaticii de de,mées de sujtfei 

... _. ■ A et Air», i. a agi; de ï'appiicad 
a- <1 .. .eacr.j.vn; . -.ur.aiique en modfc coivtra: tAC5-Cj.
J .  . a . t - . . .gUTËLlt G Îia ,Ë iiEÈùSage, ÉliÊS
sr regis:, ê. i  t n . t s û fe ces Données provenant de la même
5- : L S St< fl?,. i*. . --

fecat.i: 
lance, 
fn de 
Si ces 
seront 
;ource

C

4
i*’ . â'.lü. CE i/Ol 7^-. Kcui .g i n unique.' uei lunse-gnertienis ce va 

à. o- : -„r. ; t  i  , pdf t:^c;r.pie, D-MîTiAft, D-ATIS. C-ilûT 
s . s . i f .  et ■ • i aonr cm textes ws.

à des 
kM s: C

5

\.t , ■ ance ûeî 
ae.'onefs en mode 
diffusion

..ji . k. a t surveillance êléi .ternaire et renforcé 
„  j  .. tes - . AJS-B. Si dei données parané’ 
ccrr.: ■ j -.c .ie s  pa Jitv;C.r figurent

>j j s  -s-qnt e^agistrées, à moins que des d( 
F ■ , , . t .. - soLejii enregîcTÉei sur .e FDR.

: ainsi 
r.ques

nnêes
M*

e
Crannees de 
confêie ce
:'ËïpldiLn:iEr
séfena jaque

( .a i io i  ]•■ ia>. - eu recevant ces données utusé 
suK-, • i su r ., [.or ce l’AOC etablîe par FOAC!)

es a..j
M*

Légende :

C : teneur comp>ir  : enregistrée
M : renseignsn*-'. '  e- ettant Line corre . x t : i  _n _-r stocké ailleurs que dans i'avît 
* : apnilcatic - = ■ ra . ter seulement û . su-e. . . me compte tenu de farchiteci

n
ire du système

Appendice 2.3
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Edition 05 
Date : Ï0/06/20Z0 
Amendement 09 
Date : 29/09/2022

Tableau A: 3-3 Systèmes d 'e i  .g]-, .ci..-. t 

elatîves aux paramètres
e dLr.néns d'aéronef -* inc testions

N Paramecr* Plage m:r -:a e 
d'enregis re^e-;

nïen/ilie
maxlma.1

"Te--'
stc i.'JK ;

Précision 
minimale 

e ■ en* d'enreKistremerit

Résolution 
minimale 
o enregistrement

Semarques

1 Csp -
a)Cap {r.iag - a 
c*'j vrai) +1PQ* ±2" 0,5“ Cap, de 

préférence.
H cièraut, ie
taux de
lacet
Sera
enregistré

üj i aux ùc icCë”
=30üVs

Assiette en
tangage,
ce
préférence. 
À défaut, 
le taux de 
tangage

en-eg stré

d) Taux de tangage 3û0°/s 0,23 ±1% +dérivé de 2 %
_______  ______ ___________________________________ 35C7h ________
3 Roulis

aJAssîetie en roulis =180° 0,25 x2' 0,5' Assiette en 
roulis,
□ e
préférence. 
À défaut, 
le taux de 
roulis sera 
er,: îgisiré

0l Taux de roulis
3û07s ü,Zb sT %  [+dérive) 

de 360’/h
2 7 s

S y s t è m e  c e  

lo-caiisatlcr. : 
ic-i-jqe/longituce

4 Système de 
iccaiisotJcn
a) Heur?

Temps UTC,
24 heures ±0,5 s 0,1 s de

□référence,

lE.lgcge : aj Assiette
en =90' -2" 0,5*
Tangage

2

jÆ  RsaJeinejit aéronautique de Cdte d'ivoire
j |  Wk relati. cndltions techniques d'exploitation des

Autorité . V ^ W l ,  de l'Aviation ' ' ' Aviati°"  Internationale
Civile de Côte d’ivulre " °

•-i pendice 2.3
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Autorité Narlfmaie de 1 Aviation 
Civile de Côte d'ivoire

Règlement aérons ique de Câte d’ivoire 
relatii . nütioas tecaniquesd'exploitation des 

avions - viation Générale Internationale 
« RACI 3002 »

Editlo
Date ; 
Amem 
Date :

l 05 
!0/06/2020 
lement 09 
Î9/Û9/2022

blLatit.idp/!ong 'tuP(' L a t i t u d e  rîita  

Longltuot : 
siBO"

Il 51 CJSpuiIjüiÉJ
Selon
l'installation 
i recommandé : 
D.00015*'

si disponible

ea-2k,„
(- i  006 r. à
,  altitude
maximale
certifiée ae 
l'aéranaé 
-1 500 m 1,5 000

. s  .3...
ie.an

r,,. - ££ :
-15 ,n (±50 ft)]

1,5 rr. jâ ft)t

d) Vitesse lu]

e) Rouie

«J—l  Q(jC

0-36'

clsp IB'-e.1

- si aisp^nibiel

Selon
l'Instaliatbn 
(recommandé : 
i5 KtJ 
Selür,

■'Installation 
irecomr.iandé : 
-2’,

lk t

0.5"

î) EiTëu estimative âge disponible
. .  . . .  Q.sp:

Selon
:'inb^i!at a:

se .on 
l'installation

Sera
enregistrée 
si elle est 
facilement 
disponible

Accélération
nomàie

0,25 
[C.12S si 
disponibisi

De-3gà+5g ;■)

Selon
['Installation 
(recommandé : 
=0,09 g à 
l'exclusion 
d'une erreur de 
référence de

g)_____

0,004 g

. >cceiùrati«n 
longitudinal

±1 g t") C,2S 
^,_2S s, 

o soonible]

ACCctSi d l .

latérale
±lg(*) 4,25

;a,-25s,
disponible!

Salon
'riiftaliatiar* 
(racorr.manué ; 
1:>±0,015b à 
. exclusion l- i»ie 
erreur de 
■eférsnce 
ce ô,05 e)
Selon 
instanatîon 

(recüiTiir.s'.ijé ;

0,004 g

0,004 g

Appendice 2.3
APP 2.3-20i



i f
Autorité Natiortajd de 1 Aviation 

______Civile Lotf d'ivoire

10

11

12

13

pression a.aiique 
exrer" '  ou 
aititLi de-p^ssion)

ïiXlé.'.cuTc ,Oü 
tempera :^re 
totale;________
Vitesse ir.ïiŝ êe

Rea - e r  :

Pression 
nuile moteur

! PIT ■ p '"1 " " ■ -a
W üe . eteur

Règlement aéronautique de Côte d'Ivolre 
relatif aux conditions techniques d'exploitation des 

aviuus - Aviation Générale Internationale 
«R A U 3 0 0 2  »

^0,015 g a 
-•x-i-sior, □ une 

aire. îe
l t-'f.ïii!Q
ae *0.05 ti

C>e 3 ,̂4 me . Selon
(3.44 po Hgl S l'installation
310,2 mb ’ecomnandé :
(31,£2 oo l-g ou -i ma ;ü,l po
alage fle mesure ■>81
du capteur c*. rïü ni(±10Q

ftjà
ü l  j  .-n Iz700 ft)

0,1 ms 
[0,01 d o  Hg) 
ou 1,5 m (5 ft!

—— ». L J

OU pîa^e

j U CjjpLt̂ ur

itïO:,

ecû.TifTiBnoe r 
-_2T)_________

Stlcia ie 
disposiitf 
ae me^urp 
,:wîaiic
puur .'jrfii.^ags 
ptiOta l>ü pi£g& 
dispu
c^pis^______

rinsiaifation 
i recrimmaroe : 
- i %,

1 kt
■[recoin ma ne 
0,5 kt]

é:

P:ag  ̂Loia'e i 
cl- n r* 

conc-Lor* 
ce su-. - -

aque - cieur,
chèque siŝ nde

HrlOî
ns:ahfii,on

^2 ^ ci s ià 
plagê totale

P.âjjc ;Jw  c i-naque m&tsur, 
criocue second*

i.agè- . n >que ■• oteur, 
cnâque seconda

Selon
•ns;aitêtlan 

(recommandé : 5
%
de |e pJagtî
totale). ______
Selo/i

-■jsL5ll3tiOn
recom frondé 
%
□ e 3a piage 

:cE5iej_______

2 % de la pia 
totale

2 % de la pia 
toiaie

5

je

14 Déoït nu pression
Cnf^U a .

Piage TDTa-s Chaque moteur 
sgconsa

aeicn
ns:allatlon

2 96 de la
tomate

plage

15 Pression
d'admission

Plage terate Chaque moteur, 
chaque seconae

Selon
installation

0,3 ftdela 
plage totaie

16 Paramétrés
□Dussee/
pü'ssa^ce/
LQt-i. c (T:t.;eur 

pour 
a^cm\(\et la 
oCuSüââr puissance
ae tæiKUen*

Plage tctsie Chaque moteur, 
chaque seconde

Selon
installation

0,1% de la 
plage totale

* Un 
nombre 
suffisant de 
paramètres 
(p sx. 
EPR/N1 ou 
couple/Np, 
selon 
qu'il
convient 
ccrrpte tenu
au
mozeur en
question)
seront
enregistrés
pour
permettre
ae

6

S
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Autorité Aatïf'nale de ! Aviation fl ^ Cj 3Q02 „

Civile de Côte d’ivoire

Editio  
Date : 
jn e m  

Date :

i 05
20/06/2020 
ement 09 
Ï9/09/2022

déterminer
la
ÿü Elance 
en mode 
normal et en 
moae
Inversion II
P a r a ît
prévoir une
~isrge
t-ûur une
su/viiesse
oCiS.Dlfi.

17 Vitesse 0-1SC-j4 Chaque matetr, Selon 0 ,2  %  de [a 
gêr.éraiE_.r de gaz etiaoue seconde 'installation plage ï ata le 
moteur. .g;

18 Vitesse t-.-Jine 0-150 % Chaque ’ irtetr, Selon 0,2 % de la 
libre (Nfl chaque seconde nsiallation plage totale

19 Texpêrjtjre eu Plagetotale . Selon l ‘C 
'iqjfde rie l'installation 
i et. agissement ..fccommaruÊ :

-3 'C/
20 Tao-i-c Plage TOta» :r,sque ~  "tecr, Sel or 1 voit 

pfinu-ale . . -ui tttense aüallaticn
21 Te^-pe'SUf»d»l» B agp tôt,' Ctw»ju<* .* 'idrt!, Selon 2% ü ?  .i jia 

c u .3i j é  .nEo^eseconde nsuallatlon totale
3^

22 r'osr.iui. ses Piage totl ï  D u  Seiori 0,5 degré 
vû!=j chaque position 'Installation

distincte
2 ï  Pt>si;iün ces r’iage v ü  seion 0,2 S  ae la 

roui'* > ? ? —  '  istaliatlon slagetata’e
CGflkrr.àr.-ae&

-
24 Quantité Piagé cota c  Selon 1 M ae la pla

u. aérant / riîtailatiûn totafe
ï e

25 ’ enoéra:. -® K.igpiot?^ f-wquei c<tejr Selon 2 % de ;a pla 
desgtz - --■-LT socanne nïrallation totale 
. ** ajj .< t ’n ô f l î

? e

26 Tension is  Plage ;o 6 e  Cnaque moteur. Selon 1 volt 
âtcou.'i rr. ne 'installation

27 P a îr r c 'lr j  °tage iota e c_ Selon 0,3%oela  
compensateur chaqje position 'nstai'aron alage totale

distincte
2B Poslti j .raln Chaoue punition Chaque le’on

!’atterissage distincte* atterrisse jr, "nsinllstlo''
enaque C-Siix 
secondes

* l o r s q u e

c'est
possibJe,
enregistrer
ia position
rentrée-et
verrouillée
e i  la
p c i i î i o n

sorte-et
verrc-nütée

23 Caractéristiques Selon les Desoins Sei^n es besoins Selon les besoins Seion iss 
nsuvenes/uniques besoins 
de aerare‘
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Civile ü e  Cfite d'h otre

APPENDICE 2.4 APPROBATIONS PART'CUl.lÈRES DE L'AVIATION GÉNÉRALE
(Voir la Section il, Cha sitra 2.1, § 2.1.4)

2. Obfet e: portée

1.1 Les approbations particulières auront une forme de présentation normalisée et 
contiendront les renseignements minimaux prescrits dans le modèie correspondant.

Lorsque les opérations s effe Hf une approbation particulière, une
coole du ou des documents di)'t ê fo jv e r  à bord (>/cir § 2.4.2.2).

Appendice 2.4
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2, Modèle d'approbation particulière

Auîüri'Js de ae. .ranci’ .

Adresse ________
Signature .______

Téiéprcoe

Nom
Télct. i.  11 t'

APPROBATION PARTICULIERE

AUTORITÉ üë DEL.UrtANCEet COORDONNÉES DU CONTACT1

F*.- Guurrlel :

r-kOPRIETAIRE, EXPLOITANT

.H"ressË ______________

Modè - .ir: ■ a* e- rcarauas a'Immatriculatk]

Courriel :

APPROBATION PARTICULIERE OUI ^ON DESCRIPTION OBSERVATIONS

Opérations parfeais visibilité 
Approcne e: atterrissage 
Décollage
Crée1’'!-. ‘ “ Tarirais;

□
■n
F]

RvSWi ZI

Spécifi'.aîio'.s de navigation AR 
ooL.r l’exploitai an PBN

□

EFE

1 ! 

n

Au 1res

1. Nom de l'autorité de l'aviation c

CA“ RVR : .m DH :__ft |

télephomaue du pays et adresse éls . tonique, s. une est disponible.

Appendice 2.4
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Rfgletiie.il aéronautique de Cfite d’ivoire 
relatii au." condition.'! tediniques d'exploitation des 

aviaus - Aviation (. nérale Internationale 
«RACI 3002»

Editii 
Date : 
Amen
Date :

05
20/06/2020
iementOS
2Ü/U6/2G20

2. Date de délivrance de i'approbation oarticulière (il-mm-aaaa) et signature du représentant 
de 1'autcnté.

3. Nam s : ir- -se di propriétaire ol ae . expia, ■ r
4. Marque, madère et, le cas échéant série série principale, de l'avion. La taxonomie 

CA S T/O fi C! figure sur le site http://wv.‘w.intlavicîionstandards.org/.
5. c r aans cette co.anne les a tares les plus permissifs ae chaque opprooation 

particuhé. e (avec les critères appre ■ r,es .
6. Catégorie a aporoene de précision applicable (CAT II ou III). RVR minimale, en mètres, et 

hauteur de décision, en pieds. On tiliss une ligne par catégorie d'approche indiquée.
7. RVR min ma<? approuvée pour le c écollage, en mètres, ou visibilité horizontale équivalente 

si la Ri , est pas utilisée. On ou r  ne ligne par approbation 
approacr ans ent été délivrées.

f. ! r rs ocssiDÎtités embarquées ■, r •:ernssage automatique, H 
CVS- er ?s créait s opérationnels connexe ■ accordés.

9. Navigation fondée sur les performa C9S fPBN) . on utilise une ligne 
cpprobo:tan de spécification de n ■. ion AR en PBN (p. ex. RNP AH APCHj, 
cpproprihss jiguram aans la colonne ■ Description ».

20. D'outres approbations ou dennest : a ni: ni i ères peuvent figurer ici, en utiii

si aifférentes 

UD, EVSj SVS,

(OU U t IOZ

partisJlié ‘s,.

;ant une ligne
ae plusieurs t . . oc ooation 'p. ex. approbation d'approche

pour enaque 
es restrictions
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APPENDICE 2.5 RÉSUMÉ D'UN ACCORD AU T'TKE DE L'ARTICLE 83 bis
(Voir le Chapitre 2 §2 4.18.4)

1. Objet et portée

Le résume d'un accord au titre a* r  a is doi: contenir et présentées de façon
normal.:; les informations qui sor:[ .idiquées dans le modèle figurant c 

2. Résun é d'un accord au titre de l'article 83 b is

lu § 2.

RÉSUMÉ DE L AC ~CRD /.U TITRE DE L ’ARTICLE 83 bis

Titre de accord ■

É lS- — - ot. a*icn Coordonnais%ur :

Éta: de 1 étabi'sssment principal ae _,, . ■ Coordnn^atf i exptoiiam g aviation générai? iur ■

Par r£:si c î^mainc^aiiorV :
Da:a ca ŝ nstu. g: per Éïai ce i eta= >sement prlncips1

ce lx  _,;Eii j  a..^ion générale :

Durée ■ Ds:e a ibn" ' ' Date de fin I e cas échéant)2 :

Langues c ; ^ccira:
rt'Drreaic.rfïrncint à l’OACI :

Accoro-cao s (le cas écnéant; s ec 
numéro d 5 ,re; T̂rarrars: à l'OACI :

Annexes d« l'OAC; tooctiftas par |« transfert a l’État de l'établissement principal 
Convention de Chicago de l’esp! . r . aie de la responsabilité concernant certaines

tkrt'fîtF 1? ■ O J
Rèc es ce ! sir -.nna s 2 • ■ ■ . 3 s |gQri

ArJele 30 ai;nêa s) : .jOhU
Litre ■ 2*j- 11 Non

fcr1-"'- >4* , t ■? CH.! ! An 
s: article 32 alinéa a) : et Annsxs 5. Parti. Cpérai^r :l S.o 
Licences personnel nsvioarv. ou Partie 3 Se D'ion 1.

Compost or de page ae oorduite 
(opérateur rac.o arrr). e: r  ̂Panie 2,
Qusiificatio; .e Tiares

lexe 5 : [Préciser 
!s Partie et le 
pa^gra^ne]3

hrH 'J* 31 '■‘" - s d f  „ . C [pr
nav abüiîé Annexa P. P a i e  1 aartie 3 secvon 1!

êciser la Parti_e et 
les r.r.. esl;

„  - M -Q'*' ■ [Pr Annexe 6. - " -■ 2 : . a le . section 11 fjR!,
âciSi : artia et 
les onaQiIresl"

ou;
Arnexs-i. . ..e. J.isp Lts o ,rre ;jS3. . apitres]’

‘ ppendlte 2.5
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Edido 
Date : 
Amen 
Date :

ti 05 
20/06/2020 
iementOfi 
20/06/2020

Aé'onef touché par le transfert c - spor . olHtés à l’É ta t de rétablissement principal 
de : exoioitani a iwiatlon générale

Marque, mocièis 
et série

Marquas de ;e sc.'.i; d AOC 
nationalité St . v. nerciale) 

d'iirirriaticLiistiori

□urée du . - . r .-aponsabilités

Début1 Fin (|e 035 échéani)2

1. j:/i.n./aaoc
2. jj/mm/aaaa ou S/0, le cas échéant
B. Les crochets indiquent des inrormutio». * ou mies.
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Règlement aéronautique de Côte d'ivoire 
relatif aux conditions techniques d'exploitation des 

aviens - Aviation Générale Internationale 
«RACI 3002»

Edi tu 
Date 
Aiüëd 
Date

n S
20/06/2020 
dement 07 
20/06/2020

SUPPLEMENT 2 A RÉSERVE D'OXïGcNE À EIVi POrîTcR ET EMPLOI DE L'O
Complémem aux dispositions du § 2.23.8

Introduction

L'aptitude des membres de l'équipage 3 exe'cer leurs fonctions et le 
passagers au cours des vols à des altitudes où le manque d’oxygène p

XYGÈNE

Dien-être des 
eut entraîner

ur amoindrissement des facuités constituent une préoccupation majeure. Les 
recherches menées en caissons d'altitude q j  par exposition à l'altitude ?n montagne 
montrent qu'une relation peut -• StabÜe entre la tolérance humaine, l'altitude 
cons!dérée et le temps d'expos tien Cette question est traitée en détail dans le 
Man'jsl ie  medeane aé^oncat v ie  [Do: 398 )̂. Dans ces conditions et pour 
aider le oüote commandant de bxd assurer l'alimentstlon en oxygène prévue au § 
2.2.3.® cki présent règlement, on estipi =■ o . : 'a  liej de se conformer aux principes 
cbafin?s, " jt  tiennent corroie des nr 'gëticns dé à établies dans le RACI 3000.

1. Réserve d'oxygèr.e

1.1 Un vol à des altitudes auxquelles la pression atmosphérique dans les 
compartiments qu occupent les passagers et l'éouipage sera inférieure à 700 hPa ne 
de. i ee  qu'avec une reserve croxygène suffisante pour alinjienter :

aj tous les memores ce l'équ oc e e : -u rr Dins 10 % des passagers p 
oériode au cours cie lar^-He ia oressm à l'intérieur da ces co 
san cnmprîse entre 700 h°a et 620 hPr, moins 30 minutes ;

b) tous ies membres de l'équipage et tes passagers pendant tout 
:ours de Isojelle a pre5:io>"> arm ose h énque dars ces ccrroar 
inférieure à 620 hPa.

1.2 Dan< c r^s d'ur av'on nre?s . : jn vo1 ne doit être entrepris que 
doté d'une réserve d'oxygène suffisante pour alimenter tous les membrés d'équipage 
et tous I passagers, déterminée par ies conditions du vol, en cas de chute de 
pression oendant toute période 3 's de laquelle la pression atmospihérique dans 
les compartiments quJil$ occupent :.erait inférieure à 700 hPa. En outre, lorsqu'un

endan*- toute 
mpartiments

2 période au 
îiments sera

si ''avion est

~! a ^î'es la pression atmos 
. ■ . ::iis4 '■ des altituc.es de vol

avion est ut' sé à :!es ai?ïtuder 
infér eu r j 3 37 ■ r - . ou -sq. 
press'on a-mosphérique est supérieure à 376 hPa mais qu'il ne peut descendre sans 
risque en moins ae quatre minutes a une altitude de vol à laquelle la pression

SUP 2.A-1

phérique est 
auxquelles la
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atmosphé ique est égale à 62 . la  réserve d'oxygène sera suffisante pour 
alimenter les occupants du compartiment des passagers pendant moins 10 
m.nbïcs.

2. Emploi e l'oxygène

2.1 Lorsqu'ils exercent des fonctions indispensables à la sécurité du vol, tous les 
membres de l'équipage de condu:te doivent utiliser des inhalateurs d'oxygène de 
marier? : ntiftie, ciars tous les cas ou, selon es indications données au< § 1.1 et 1.2, 
l'alimentation en oxygène est né e^saire.

2.2 Tous les membres d'équipage ce. conduite d'avions pressurisés volant au-dessus 
d'une altit fepressionati . p laricus est inférieure à 376 hPa doivent disposer 
. 5cvue à oxygène à jose rapide capable de fournir immédiatement 
de l'oxygène à la demande.

Pp atmosphère type es altitil : >freipo?*dant approximativement ^ux pressions 
absoiue: ^diquées dans le texte SGm es suivantes :

Pression absolue Mètres Pieds
700 ^ 0 3 000 10 000
620 1Pa 4 fjOO 13 000
376 hPa 7 600 25 000

Supplément 2 A
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Sec 3-1
Secdon 1 : Avions lourds et avions à turboréacteur "i
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CHAPITRE 3.1 ADPL!CATION

3.1.1 Les exigences des Sections 2 et 3 sont applicables aux vols d'avia tion générale
effectués par :

a) des avions dont la masse maximale au décollage certifiée est supérieure à 5 
700 kg :

b) ries avions équipés d'un ou ae plusieurs turboréacteurs.

3.1.2 NON APPLICABLE

Chapitre 3.1 Application
3.1-1



1  9 - Règlement aéronautique de Côte d’ivoire Edition 5
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CHAPITRE 3.2 VOLS D'AVIATION D'AFFAIRES

Les entreprises utilisant, pour effectuer des vols d'affaires, trois aéronefs ou plus 
confiés à des pilotes employas pour piloter les aéronefs doivent se conformer aux
disposition de ia Section S

Chapitre 3.2 Vols d'aviation d’affaires
3.2-1
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CHAPITRE 3.3 GENERALITES

3.3.1 Respect des lois, règlements et procédures

3.3.1.1 L'exploitant doit veiller à ce que tous ses employés sachent qufi!s doivent se 
conformer aux lois, règlements et procédures des dans le territoire desquels les vols 
so it ef* :r:jés

3.3.1.2 L'exploitant doit veiller ? :s . ne t. ses pilotes connaissent les lois, les 
règlements et procédures qui se 01 rent £ l'exercice de leurs fonctions et qui sont 
en vig.eu’' dans les régions qu'ils traversent, aux aérodromes qu'ils sont appelés à 
utiliser et pour les installations e : set i/|ces :orrespondants. L'exploitant doit veiller à 
ce que les autres membres de l'éoulpage de conduite connaissent ceux de ces lois, 
règ'emen1:? et procédures qui se rapoortentà l'exercice de leurs fonctions respectives 
à bord de ''a/ion.

3.3.1 3 s ras-îonssbüité du cor: - . îxpln -ation incombe au pilote commandant 
de bcr r . 'exploitant doit déenre !e système ne contrôle d'exploitation dans le 
manuel à exoloitation et indiquer ie rôle et les responsabilités des personnes 
intervenant dans le système.

3 3 1 - xp oftant faire en sorte que te oîlote commandant de bord dispose, à
- - s ss !*ense-jne tient?, essentiels sur les services de recherches 

et de sauvetage de la région qu'il SLrvoie.

Ces ren.^elHnçrr.ents oeuv*nt être . {nés 1 rs manu?1 tf expie* nation ou fournis 
au p‘lc*:e fous toi 'e autre fo^mt u carve-n^ble.

3.3.1.5 l exploitant doit veiller à ce Que les membres des équipages de conduite
■ b de r.onrorendre 'a langue utilüsée dans les

c o r - ’ ‘ • ■ oié'écho c -• ' ies, comme il est spécifié au RACI
2000 .

3.3.2 Gestion de la sécurité

3.3.2.1 A compter du 7 novembre 2019, i ANAC ne permettra 
enregistre ments ou des transcriptions d'enregistrements de CVR, CARS, 
ou a <: s utilisés à desflfls autres qu'une enquête sur ur

pas que des 
AIR Classe A 
accident ou

Chapitre 3.3 Généralités
3.3-1
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un incident menée en conformité avec le règlement aéronautique de Côte d'ivoire 
relatif aux enquêtes sur les accidents et incident d'aviation (RACI BEA), sauf :

a) s'ils se rapportent à un événement de sécurité identifié dans le contexte d'un 
système de gestion de la sécurité, et sont limités aux parties pertinentes d'une 
transcription anonymisée de l'enregistrement et font l'objet des protections 
accordées dans le RACI 8002;

b) s'ils sont destinés à être utilisés dans le cadre de procédures pénales sans rapport 
avec un événement concernant une enauête sur un accident ou un incident et font 
l'objet des protections accordées dans le RACI 8002; ou

c) s'ils sont utilisés pour les inspections des enregistreurs de bord prévues à la section 
7 de l'Appendice 2.3 du présent règlement.

Des dispositions relatives à la protection des données de sécurité, des informations 
de sécurité et des sources connexes figurent à l'Appendice 3 du RACI 8002. 
Lorsqu'une enquête est instituée conformément au RACI BEA, les éléments 
d'enquête font l'objet des protections accordées dans ie RACI BEA.

3.3.2.2 À compter du 7 novembre 2019, l'ANAC ne permettra pas que des 
enregistrements ou des transcriptions d'enregistrements de FDR, ADRS, AIR Classe C 
ou AIRS Classe C soient utilisés à des fins autres qu'une enquête sur un accident ou 
un incident menée en conformité avec RACI BEA, sauf si ces enregistrements ou 
transcriptions d'enregistrements font l'objet des protections accordées dans le RACi 
8002 et :

a) s'ils sont utilisés par l'exploitant à des fins de maintien de la navigabilité ou de 
maintenance ;

b) s'ils sont destinés à être utilisés dans des procédures sans rapport avec un 
événement concernant une enquête sur un accident ou un incident ;

c) s'ils sont dépersonnalisés ; ou

d) s'ils sont divulgués dans le cadre de procédures de sécurité.

Chapitre 3.3 Généralités
3.3-2
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CHAPITRE 3.4 PREPARATION ET EXECUTION DES VOLS

3.4.1 Installations et services d'exploitation

3.4.1.1 L'exploitant doit veiller à ce qu'un vol ne soit pas entrepris avant que l'on se 
soit assuré par tous les moyens ordinaires disponibles que les installations et services 
à la surface en place qui sont directement nécessaires à ce vol et à la sécurité de 
l'avion, y compris les moyens de télécommunication et les aides de navigation, sont 
satisfaisants compte tenu des conditions dans lesquelles le vol est exécuté.

3.4.1.2 Lorsqu'il décide si les installations et services en place à un aérodrome prévu 
sont satisfaisants ou non, l'exp!oitant doit évaluer le niveau de risque de sécurité lié 
au type de l'aéronef et à la nature du vol en fonction de la disponibilité de services de 
sauvetage et de lutte contre l'incendie (RFFS).

3.4.2 Gestion de l'exploitation

3.4.2.1 Notification de l'exploitant

3.4.2.1.1 Si l'exp citant a une base d'exploitation dans un État autre que l'État de 
Côte d'ivoire, il doit notifier à l'ANAC.

3.4.2.1.2 Suite à la notification prévue au § 3.4.2.1.1, ia supervision de la sécurité et 
de la sûreté doit faire l'objet d'une coordination entre l'État sur le territoire duquel se 
trouve la base d'exp'oitation et *'ANAC.

3.4.2.2 Manuel d'exploitation

L'exploitant doit établir, à titre de guide à l'usage du personnel intéressé, un manuel 
d'exploitation contenant toutes les consignes et les informations dont le personnel 
d'exploitation a besoin pour s'acquitter de ses fonctions. Ce manuel doit être modifié 
ou révisé suivant les besoins, de manière à être tenu constamment à jour. Ces 
modifications ou révisions doivent être communiquées à toutes les personnes qui 
utilisent le manuel.

Le Supplément 3.A contient des éléments indicatifs sur la structure et 'a teneur d'un 
manuel d'exploitation

CHAPITRE 3.4 Préparation et exécution des vols
3.4-1
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3.4.2.3 Consignes d'exploitation — Généralités

3.4.2.3.1 LJexploiiant doit veiller à ce que tous les membres du personnel 
d'exploitation soient convenablement instruits de leurs fonctions et de leurs 
responsabilités particulières, et de !a place de ces fonctions par rapport à l'ensemble 
de l'exploitation.

3.4.2.3.2 L'exploitant doit donner des consignes d'exploitation et fournir des 
renseignements su1* les performances de montée de l'avion tous moteurs en 
fonctionnement pour permettre au pilote commandant de bord de déterminer la 
pente de montée réalisable pendant la phase de départ dans les conditions de 
décollage du moment et avec la technioue de décollage envisagée. Ces 
renseignements doivent être consignés dans le maniiel d'exploitation.

3.4.2.4 Simulation de situations d'urgence er. cours de vol

L'exploitant doit veiller à ce qu'aucune situation d'urgence ou situation anormale ne 
soit simulée lorsqu'il y a des passagers à bord.

3.4.2.5 Listes de vérification

Les listes de vérification doivent être utilisées par l'équipage de conduite avant, 
pendant et après toutes ies phases de vol et en cas d'urgence, afin que soient 
respectées les procédures d’expioitation figurant dans le manuel d'utilisation de 
l'aéronef et le manue! de vol ou tout autre document associé au certificat de 
navigabi té, sinon dans le manuel d'exp.oitation. La conception et l'utilisation des 
listes de vérification doivent respecter les principes des facteurs humains.

3.4.2.6 Altitudes minimales de vol

Pour les vols qui doivent s'effectuer selon les règles de vol aux instruments, 
l'exploitant doit spécifier la méthode d'établissement des altitudes de franchissement 
du relief.

3.4.2.7 Minimums opérationnels d'aérodrome

L'exploitant doit établir des minimums opérationnels d'aérodrome compatibles avec
les critères spécifiés par l'ANAC pour chaque aérodrome utilisé dans les opérations.
Lors de ^'établissement des minimums opérationnels d'aérodrome, toutes les
conditions éventuellement prescrites dans la liste des approbations particulières

3.4-2
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seront respectées. Ces minimums ne doivent être pas inférieurs à ceux qui sont 
établis pour ces aérodromes par l'État de l'aérodrome, sauf s'ils sont expressément 
approuvés par cei État.

3.4.2.8. Gestion de la fatigue

L'exploitant doit établir et mettre en oeuvre un programme de gestion de la fatigue 
qui garantit qu'aucun membre de son personnel engagé dans l'exploitation et la 
maintenance Hes aéronefs n'exerce ses fonctions quand il est fatigué. Le programme 
doit tenir compte des temps de vol et des périodes de service de vol et doit être 
inclus dans le manuel d'exploitation.

3.4.2.9 Passagers

3.4.2.9.1 L'exploitant doit veiller à ce que les passagers soient mis au courant de 
l'emplacement et du mode d'emploi :

a) des ceintures de sécurité :
b) des issues de secours ;
c) des g’Iets de sauvetage, si leur présence à bord est obligatoire ;
d) de l’alimentation en oxygène, si elle est prescrite pour les passagers ;
e) de touc autre équipement de secours individuel qui se trouve à bord, y compris 

les cartes de consignes en cas d'urgence destinées aux passagers.

3.4.2.9.2 L'exploitant doit veiller à ce que toutes les personnes à bord soient au 
courait 15 implacement de l'équipement collectif essentiel de secours de bord et 
de la manière générale de s'en servir.

3.4.2.9.3 L'exolorant doit ve er à ce qu'en cas d'urgence au cours du vol, les 
passagers reçoivent les instructions appropriées aux circonstances.

3.4.2.9.4 L'exploitant doit veiller à ce que, pendant le décollage et l'atterrissage et 
chaque fois que cela est jugé nécessaire en raison de turbulence ou d'un cas 
d'urgence en vol, tous les passsgers de l'avion soient maintenus sur leur siège par les 
ceintures ou harnais de sécurité fournis.

3.4.3 Préparation des vols

CHAPITRE 3.4 Préparation et exécution des vols
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3.4.3.1 .'exploitant doit établir des procédures pour faire en sorte qu'un vol ne soit 
entrepris que si :

a) l'avion est en état de navigaDÜité et dûment immatriculé et si les pièces qui en 
font foi se trouven" à bord ■ 

b' es insiruments et .'équipement installés dans l'avion sont appropriés, compte 
tenu des conditions de vol prévues j

c) 'es opérations d'entretiei sa’res ont été effectuées conformément aux 
disoositions du Chapitre 3.S ;

d) c masce et le centrage de l’avion permettent d'effectuer le vol en sécurité, 
compte tenu des conditions de vol prévues ;

e) toute charge transoortée est convenablement répartie à bord et arrimée de 
façon sûre ;

f) 'es limites d'emploi de l'avion consignées dans le manuel de vol ou dans un 
document similaire ne sont cas dépassées.

3.4.3.2 l'exploitant doit mette à disposition assez de renseignements sur les 
performances de montée de i'avion tous moteurs en fonctionnement pour permettre 
de déterminer la pente de montée réalisable pendant la phase de départ dans les 
conditions de décollage du moment et avec ia technique de décollage envisagée.

3.4.3.3 Pianific5tion opérationne le des vols

L'explokant doit spécifier des procédures de planification de vol permettant d'assurer 
la sécurité du vol compte tenu des performances et limitations d'emploi de l'avion 
ainsi que dei conditions pertinente? prév es en ce qui concerne la route à suivre et 
les aérodromes concernés. Ces procédures doivent figurer dans le manuel 
d'exploitation.

3.4.3.4 Aérodromes de dé^agement

3.4.3.4.1 Aérodromes de dégagement au décollage

3.4.3.4.1 ' Un aérodrome de dégagement au décollage doit être choisi et spécifié 
oans le plan de vol si les conditions météorologiques à ('aérodrome de départ sont 
inférieures aux minimums d'atterrissage applicable à l'aérodrome a pour cette 
opération ou en cas d'impossibilité de retourner à l'aérodrome de départ pour 
d'autres raisons.

CHAPITRE SA  Préparation et exécution des vols
3.4-4
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3.4.3.4.1.2 Le temps de vc, e: xe l'aérodrome de départ et l'aérodrome de 
dégagement au décollage ne doit pas dépasser:

a) dans le cas d'un avion bimoteur, une heure à la vitesse de croisière avec un 
moteur hors de fonctionnement déterminée à partir du manuel d'utilisation 
de culée en conditions ISA et en air calme, en utilisant la masse au 
décollage réelle ;

b) dans le cas d'un avion à trois moteurs ou plus, vol de deux heures à une vitesse 
de cro'sière tous moteurs en fonctionnement déterminée à partir du manuel 
d'utilisation de l'avion, calr...'. : en conditions ISA et en air calme, en utilisant 
la masse au décollage réelle.

3.4.3.4 1.3 Pou' un aérodrome à chois comme aérodrome de dégagement au 
décollage, ••enseignements disponibles doivent indiquer que, à l'heure d'utilisation 
prévue s soient égaies ou supérieures aux minimums opérationnels 
d'aérodrome applicables au vol.

3.4.3.5 Carhirant recuis

3 A 3 .5.1 Jn  avion doit emporter une quantité de carburant utilisable suffisante pour 
exécuter se plan de vol en sécuriié et qui permet des déroutements par rapport au 
vol planifié.

3A3.5.2 La quantité de csrbiirtnt jtil sable à emporter doit être basée au minimum 
sur :

a) les données de consommation de carburant :
1 communiquées par !'avionneur ;
2 si disponibles, des données à jour propres à l'avion provenant d'un 
système de suivi de la consommation de carburant ;

b] Bs conditions d'exolo ~ i  dans lesquelles ie vol planifié doit s effectuer, 
notHmment :

1) masse prévue ce !'avicp ;
2) avis aux navigants ;
3̂  observations météoro'ogiqies en vigueur ou combinaison d observations 
er vigueur et de prévisions ;
4) procédures des services de la circulation aérienne, restrictions et délais 
prévus

3.4-5
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if
Autorité Piationale de i'Aviatlou 

Civile de Côte d'ivoire

Règlement aéronautique de Cette d'ivoire 
r e l a t i f . ■: conditions techniques d'exploitation des 

avions - Aviation Générale Internationale 
«R A C I3002 n

Editicm 05 
Date -.20/06/2020 
Amendement 08 
Date f 20/06/2020

-  -— ----------

5> effets du report d'interventions de nriatn'cenance et/ou d'écarts de 
configura^."!.

S'il n'existe pas de données spécifiques de consommation de carburant pour les 
conditions pr cfces du vol, l'^êr . - rra §tre utilisé compte tenu des données de 
consommation de carburant estimée.

3.4.3.5.3 Le c ?roi:'3P‘ utilisable requis, calculé avant le vol, doit comprendre ce qui 
suit :

a) carburant de circulation au sol : quantité de carburant qui est consommée avant le 
décollage compte tenu des étions locales à î'aérodrome de départ et de la 
consommation de carburant du groupe auxiliaire de puissance (APLj) ;

b) carburant d'étape : quantité de car1: na i’- nécessaire pour que l'avion puisse voler 
du point de décollage ou du ooînt de ^planification en vol jusqu'à l'atterrissage à 
I'aérodrome ce destination, compte -e^u dp; conditions d'exploitation visées au §
3.4.3.5.2, alinéa b) ;

c) réserve de route : quantité ce carb jrant nécessaire pour faire face à des imprévus. 
Elle ne do t p;is inférieure à 5 %  H:. carburant d'étaoe prévu.

d) réserve de dégagement à destination, qui est :

1) dans les cas où un aérodrome c(e dégagement à destination est nécessaire, la 
quantité ae carburant requise pour que l'avion puisse :

i' effectuer une approcha -■tsrrompi. r à l'aérodrome de destination ; 
ii) monter à l'altitude oe croisière prévue ;
"t- suivre l'itinéraire orevu ■
i. ' de- "-e'.dre jusqu'au poi •* nù l'sop o d e  orévue est amorcée ; et 
. Effectuer 'aporoch? e: l'atterrissage à I'aérodrome de dégagement à 
destination.

2) dans es cas où le vol est effectué sans aérodrome de dégagement à 
destination, la quantité de carburant requise pour que l'avion puisse voler 
pendant 15 minutes à la vitesse d'attente à 450 m (1 500 ft) éu-dessus de 
l'altitude topographique de I'aérodrome de destination dans dis conditions 
normales ; ou

3) dans les cas où i'aérodrome d'atterrissage prévu est un aérodrome isolé :
3.4-6
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i] si l'avion est équipé de moteurs alternatifs, la quantité de carburant 
requise pour que i avion puisse voier pendant 45 minutes, plus 15 %  du 
temps de vol prévu au niveau de croisière, y compris la réserîve finale, ou 
pendant 2 heures, si cette durée est inférieure ; ou

:i. si l'avion est équipé de turbomachines, la quantité de carburant requise 
oour que l'avior puisse w  er pendant 2 heures à la conscmmation de 
croisière normale au-dess .s - arôme de destination, y compris la
réserve finale ;

e) réserve fina'e : quantité de can "snt à l'arrivée à ''aérodrome de dégagement à 
destinât1, o .. à l'aérodrome 3? un aérodrome de dégagement à
destination n'est oas nécessaire. so;t :

1) s1 l'avion est équipé de moteurs alternatifs, la quantité de carburant requise 
pour que l'avion suisse voler oendani 45 rcvnutes : ou

2) si l'avion est équipé de tumomachines, la quantité de carburant requise pour 
que l'avion puisse voier pendant 30 minutes à la vitesse d'attept ; à 450 m (1 
500 . au-dessus H- ■■ inique de l'aérodrorrfe dans des
conditions norma es ;

f) carburant supplémentaire : Quantité de ca'burant additionnelle requ se pour 
permettre 3 ''aéronef de descendre s?lor. les besoins et d'atterrir à un aérodrome de 
dégagement en cas de panne de moteur ou ce dépressurisation, dans l'hypothèse où 
elle se produit au point le plus critique de la route ;

g) carb( ntité de carburant additionnelle (|jue le pilote 
commandant ae bord peut denanrier d'empoter.

3.4.3.5.4 Les exploitants doivent déterminer une quantité de réserv 
chaoue type d'avion et variante de leur il tte et arrondissent à la ^a 
obtenue à un chiffre ^acile à retenir.

■s finale pour 
;sse la valeur

3.4.3.5.5 . utilisation de carburan:. après e commencement du vol, à 
que celles initialement prévues iors de la planification avant le vol dô 
nouvelle analyse et, s'il y a ieu, un ajustement de l'opérati

CHAPITRl 3. réparation et exécution des vols

d'autres fins 
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□n planifiée.
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3.4.3.6 Ge tion du carburant t ,  . j .

3.4.3.6.1 L'exploitant aoit mettre en piace des politiques et des procédures qui 
garantissent exécution des vérifications du carburant en vol et la gestion du 
carb j’-arr

34.3.6.2 piiot» commandant 5e bord doit veiller en permanence à ce que la 
quantité de carburant .‘tilîï.^bit- . Jsents dans les réservoirs ne soit pas hférieure à la 
somme ce la quantité de carburant requise pour se rendre à un aérodrome où il 
pourra effectuer un atterrissage en sécurité et de la réserve finale prévue devant 
rester dans lep 'éservors au moment de l'atterrissage.

3.4.3.6.3 Le pilote commardant de bord ! I -.rder des renseignements sur les 
délais à l'ATC s:, en raison de < \cûS 'morévues, la quantité de carburant 
présente dans es réservoirs à l'atterrissage à l'aérodrome de destination risque 
d'être inférieure à îa réserve finale olus, s'il y a lieu, la quantité de carburant requise 
pou - «e rei dre à un aérodrome d? Jégagement ou à un aérodrome isoléf

3.4.3 6- Le pilote commande i bo j former l'ATC d'une situation de 
carb’.ira: mai utilisa v'p-e.sc MINIMUM FUEL » (CARBURAMT

lv' . r e f< isns : n ■' cter- r à Ln aérodrome précis, il estime que 
toute modification de l'autorisation en vigueur oour le vol vers cet aérodrome risque 

. . jcur effet que. à l'atterrissage, 'a quantité de carburant présente dans les 
réservoirs rfeq.ie d'être inférie . r* ? réserve finale prévue.

3.4.3 6 5 Le oilote commandant de Boit signaler une sîtuati
carburant an cTffusant le message « MAYOAV MAYDAY MAYDAY FUE 
MAYDAY MAYDAY CARBURANT • iS caiiul? lu jic jen t que la quantité 
utilisable présente dans les réservoirs à l'atterrissage à l'aérodrome le p 
Un r.:x 'rnssage en sécurité peut être effectue est inférieure à la réserve

on

: - - 3r,ién*i :Hta ' s applicables aux vols sur des roütes s'tJêes à 
plus de 50 mi utes d'un aérodrome de dégagement en route

Les exploitants nui effectuent des vois sur aes routes situées à plus d 
d'aé'cd'omeE de dégagement en ro . te doivent veiller:

a) à ce que des aérodromes de dégagement en route soient

CHAPITRE 3.4 ''réparation et exécution des vols

d'urgence 
. » (MAYDAY 
de carburant 
us proche où 
inale prévue.

e 60 minutes

désignés ; et

" 4
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L; a es que le pilote commandant dé bord ait accès aux renseignements en 
vigueur sur les aérodromes ae dégagement en route désignés, y compris i'état 
opérationnel et les conditions r .étéorologiques.

3.4.3.8 Avit?illsrrem avec passager' à bord

3.4.3.8.1 Un av'on le  doit être . . illé p< danî que des passagers embarquent, 
débarquent ou demeurent à boro que si un personnel approprié possédant les 
qualifications voulues est orése-t êt à déclencher et à donduire une
évacuation de l'avion par les moyens disponibles les plus pratiques et les plus 
rapides.

3.4 3 8.2 Lorsque ravitaillement est pendant q te des passagers embarquent,
débarquent ru demeurent i , des communlcetions bilatérales doivent être 
assurées au moyen du système d'intercommunication de l'avion ou pkr tout autre 
moyen approorié, entre l'équipe au sol supervisant l'avitaillement et le personnel 
aualif = en ooste à bord de l'avion

'es riisj osil 0 : 0 . § 3.4 3.5.1 n'exigent oas nécessairement de déplcyer i'escalier 
escamotable, rÿ d'ouvrir iss issi.es at secc rs en tant que condition préalable à 
f'avitaülemenr.

Le RACI 6001, contient des disposai l'a t lillement des aé
Des - écessairas lorsque l'avior es
carburait autre que au kérosène d'aviation ou que l'opération a pou 
mélange de kérosène d'aviation ave i^:res types ae carbitréacteurs, ou lorsque 
l'av "1 Ik r. u - rt r- - —_ . tuyi

ronefs. 
t avitaillé en 
r résultat un

3.4 3.9 Réser e d'oxygène

3.4.3 9.1 U'i cl a doit être ’ “ 'titudes de vol auxquels^
atmosphérique dans les compartimenis des oassagers et de l'équipage 
c 7CG h Pa ne dojt être entrepris que si 1s réserve d'oxygène est su 
alimenter :

s la pression 
est inférieure 
ffisante pour

a) tous ies membres de î'éqi ' . ;*■ eT 10 % des passagers pendant 
au cours ce squelle 3 pression ^intérieur des cornpart
• :upent soit comprise entre 700 hPa et 620 hPa, diminuée 
minutes

CHAP!TR£ j .  . . .'dparatîon et éxecution des vols

oute période 
ments qu'ils 
de moins 30

3A" ' {
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b) l'équipage et les passaB .. . . ■ période au cours de laquelle la
pression atmosphérique dans le. compartiments qu'ils occupent soit 
inférieure à dzü hPa.

3.4.3.9.2 Dans le cas des avions pressurisés, un vol ne doit être entrepris que si 
l'avion est doté c '- » réserve d'oxygèrte r'ei nettant d'alimenter tous les membres 
d'équij. '.  ; i o u s  .. passagers, t : j.;gée a,:oropriée en fonction des conditions du 
vol, en cas de chute de pression, pendant toute période au cours de laquelle la 
pressîor atmcsphéricue dans 'es compartiments qu'ils occi oent soit inférieure à 700 
hPa. En outre, ton;au'un avion es  ̂ dec altitudes de vol auxquelles la pression
atmos.........  e es* "'•srieure à ; 7( Pe , du Drsqu'ur avion, est utilisé à des altitudes
de vol auxquelles 'a pression atmosphérique est supérieure à 376 hPa mais qu’il ne
oeut des •' re s - s nsçue en mcrns de c t r e  minutes è une altitude de vol à
laauelie !a pression atmos ohé noue ?s1 égale à S2C f’Pa. la réserve c 
suffisants pour ^ftmen&r les occupants riu compartiment des passager 
moins 10 minutes.

'oxygène est 
s oendant au

3.4.4 Procédures en voi

3.4.4.1 Approches aux .nsiruments

l'expl^tèrrt ic i! 'a ’rç figurer des pocécures d'exploitation relatives à l'exécution 
d'approches aux ,nstruments dans te ma utilisation de l'aeronef visé au §

r* -i —v

3.4.4.2 de i'cxygène

3.4.4.2.1 Lorsqu'ils exercent des fonctions indispensables à la sécurité du vol, tous les 
membres de l'équipage de conduite doivent utiliser des inhalateurs d oxygène de 
manier : î lue dans tous les cas, SDéc:fiés au § 3.4.3.6.1 ou 3.4.3.6.2, pour lesquels 
l'alimentation en oxygène est prévue.

3.4.4.2.2 Tous les membres d' . ge devions pressurisés utilisés au 
altitude o j 11 oress;on atrnosphér c * est r^ériejre à 375 hPs doive 
'eur poste de Vcv'ai!, d'un masqué à oxygéné à pose rapide capab 
imméd iierr.e:'. .le 'oxygè: e è la • ice

3.4.43 Procédures c'sxclo ' e? •' 1 ,:

CHAPITRE 3.4 ■ : -v-iratijn  l*ï  exécution des vols

dessus d'une 
disposer, à 

e de fournir
rit

3.4-10i
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3.4.4.3.1ÎSON APPLICABLE 

3.4A3.2 NON a PPLiCABlE.

3.4A4 Drocédures d'utilisation aes avions concernant les vitesses verticales de 
m ortte a* de descente

À moins d'indication contraire da une |( fruction du contrôle de la circulation 
sé'ierne. afir lution inutiles du système antîcoffîsion
emba'cmé 'ACAS II] à bord d'aéronefs volant à des altitudes ou ni i/eaux de vol
adjacents, ou s'en approchant, les pilotes qui effectuent une montée ou une 
descente vers une altitude ou un niveau de vol assignés envisagent d'utiliser des 
procédures su: leur feront parcourt fes 300 derniers mètres f l 000 ft) de 'a montée 
ou de la •iescan'-e i  une vitesse verticale inférieure à S m/s ou 1 500 Ift/mïn {selon 
l'instrumentation disponible) dan- - ils ont été informés ou'1.'" autre aéronef
se trouve à une altitude ou un niveau de vol adjacents eu s'en aparoche.

3 4.4.5 Procédures d'exploitation de 'avio.~ en raoport avec les pe^ormances 
d'a+terr’ssage «À compter du 5 novembre 2020)

Le pilote commandant de bord ne doit poursuivre pas son approche à l'atterrissage 
en dessous de 300 m (1 0QC ft1 a \ de l'altitude d'un aérodrome à moins d'être
rss. é qi e s -i j p  !e$ informations d s?onib!er, sur l'état de la surface de la piste, les 
informations sur les performances qe l'avion indiquent que l'atterrissage peut être 
fait en toute sécurité.

3.4.5 Fonctions du pilote commandant de bord

. a pile-te commandant de bord ooit veiller à ce que les listes die vérification 
spécifiées au 5 3.4.2.5 soient rigoureusement respectées.

er3.4.5.2 Le pilote commandai.! ce .0 . a a responsabilité de signai 
compétente !:. n!us D^oche et par le: t oyefts les plus rapides à sa dis 
a c c i:. • ri a : '-a^o  ̂ q . " cre et ayant entraîné des blessures
mort Je toute personne, ou des des .‘Es sérieux a l'avion ou à d'autres 
d'in:ao£cié c . pilota commandant : - ocra c'est l'exploitant qui do:+ 
cette notificat on.

à l'autorité 
position, tout 
graves ou la 
biens. En cas 
s'occuper de

3.4-11,
CiiAI iT itt  ; : e. * • ut exécution dts vols
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3.4.b.3 Le pilote commandan: Je  bord □ la r , isabilité de signaler à l'exploitant à 
la fin d'un s! :gUs défauts constatés ou . éjumés de l'avion.

3.4.5.4 Le pilote commandant de bora est responsable de la tenue à jour du carnet de 
routa ou de :a déclaration générée contenant les renseignements énumérés au &
2.8.2.

3.4.6 Bagages à main (décollage et atterrissage)

L'exploitant doit spécifier des procédures pour faire en sorte que tous les bagages à 
main introduits dans l'avion et D.-'.ns a caoine de passagers soient rangés de façon
spproprié; -t sDre.

3.4-12
CHAPITRE 3> Préparation et exécution des vols
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CHAPITRE 3.5 LIMITES D'EMPLOi RELATIVES mUX PERFORMANCES DES AVIONS

3.5.1 Généralités

NON APPLICABLE

3.5.2 Avions dont le certificat de navigabilité a été délivré conformément aux 
dispositions du RACI 4006, Parties i IIa  et IIIB

3.5.2.1 Les normes des § 3.5.2.2 à 3.5.2.9 s'appliquent aux avions auxquels les
dlspasifnrs RACI 4006, Part ès ’A •■•t IMF. 53<*î applicables.

3.5.2.2 L'avion doit être utilisé conformément aux dispositions de son certificat de 
navigêbi)ité et da^s !e cadre de. rr t-s ''emploi approuvées figurant dans son 
rtanue" de vc .

2.3 L d 3s : s : "ement possibles pour veiller
au m artien du niveau généra -.-.'té a ?é r ar 'es orésentes dispositions, 
dans toutes i=s conditions d'utilisation prévues, notamment celles qui ne sont pas 
expressément visées par les dispositions c.. ;.resent chapitre.

3.5.2.A Un vcl ne do;t êtr° entrepris que si les performances consignées dans le 
n a ru ?1 de vc1 indiquent qu'il es* possible de se. conformer aux normes des § 3.5.2.5 à
3.5.2.9.

3.5 2 i squ au 4 «"overrbre 2020, *enu compte, pour application des
r - - chapitra, cte tous ss Acteurs qui influent sensiblement sur les 

performances de l'avion (tels que massr . o .edures d'utilisation, altitude-pression 
correspondant à l'altitude de l'aérodrome, température, vent, pente et état de la 
piste, ce?-à-dlre présence de * i je fsndsnte, d'eau ou de glace cour les avions 
terrestres conditions du plan d'eau pcuf le ' rayions). Ces facteurs seront traités 
soit ' p »! sous forme de s d exploitation, soit inr 'ectement, au
moyen ce to'éra:ic;s ol de n : ant figurer avec les performances
consignées dans !e manuel de \zc' ou aar : le règ ement de oerformances complet et 
dét?:hé coi'fo mènent aua ei ?. . is ■

î.5-1 ■

?hap tre 3.5 Limites d - . ut -a . aerfonnances des avions
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3.5.2.5 A compter du 5 novembre 2020, Il sera tenu corrnte, pour l'a 
exigences du présent chapitre, ce .eus factejrs qui influent sens!siblg
perte. r,i .ces de l'avisn (tels que i -sse, ;i r - :lures d'utilisation, alti 
correspondant à l'aititude ae I aéroarome, pente de ia piste, températdi 
vent -t état de la su'face de 'a olste à 'heure d'utilisation orévuf 
orésence ? neige fendante, d'e?'j o. je glèce pour les avions terrestre 
du plan d'ea1. psur les hydravions). Ces facteurs doivent être traités soit 
sous ferme de paramètres d'exploitation, sc;t "■directement, su moyen 
ou rie ma 'ges, qui peuvent figi re: ; c les performances consignées d̂ i 
de vol Cl dans le '"è?,erv'ent rjp perte rm»nce£ como'et et détaillé 
auc e1 l'avion est utilisé.

3.5.2.6 La ites de masse

nplication des 
ment sur les 

:ude-pression 
re ambiante, 
, c'est-à-dire 
s, conditions 
directement, 
je  tolérances 
ns le manuel 
nformémentc®

a) La masse de ''av:on au débu -s ne doit pas dépasser la masse pour
laquelle l'avion satisfait au § 3.5.2.7 ni la masse pour laquelle Ü satisfait aux § 

2.8 et 3.5.2.9 en tenart compte des réductions de masse prévues en 
fonction de la progression du du : élestage de carburant envisagé pour 
'application des § 3.5.2 8 et =i an ce qui concerne les aerodromes de
dégai • rent des disposions :! . -i 3.5.2.5, al’néa c), et du § 3.5.2 Q.

b) En sueur cas la messe -.e l'avtoh ai dé fc jt du décollage ne do t dépasser la
Xltnale at é aje soéC'fiée dans le manuel de voi pour l'altitude- 

presï-for correspondant l : l'aérodrone. et pour toute autre
condition atmosphérique iocaie évefltue liment utilisée comme paramètre 
dans la détermination de i f  . e max ~ 3le au déco"age.

c) E a.,c;.:n cas la masse pré. oour heure d'atterrissage sur 
: :.nei -sast ré et - .r : :r~ ’ .e de dégagement - c 
■: c : dépasser Is masse I ! l'ttfcernssage spécifiée dans
vol pour l'altitude-pression corespondant à l'altitude de ces a 
oour ’oute autre condi^o-’ atmosonéfinue locale éventuelle
ccm .'-n ? paramèt/e
tfatternssage

di •dérer r :"igtion de I? masse

' .é^odrome 
estination ne 
le manuel de 

érodromes, et 
nent • tilisée 
maximale à

o1.: à l'heure 
jt a^'odrome 
e à laquelle il

cémontré que les exigea caDles ae certification acoustique du
.Lees sauf autorisation contrai r 

' ; ni une pis:0 où il

d) Er au:un ca  ̂ la mass? de ; avion ?u début du décollage 
~ .—  issase nrévue ê *§ér»dron*e d'atterrissage prévu et à to 

j .er asemeru e dtstinôl’o ’■ casser la masse maxima
te c

37 vo lu ire  1 sont r 
::poti'ir >ei ro  . r

re accordée à 
existe aucun

r.apltr 3.5 L ïh i . ' s • .1 performance des allons H
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problème de bruit, par l'autorité comDétente de l'Etat dans leque 
est situé.

l'aérodrome

3.5.2.7 Décoitage. En cas ae c moteur le plus défavorable en un point
quelco'in s nu décollage l'avion it p afr soit interrompre le décollage et 
s'imme - ‘.er c.ur la distance accélération arrêt utilisable, soit poursuivre le décollage 
et franc1' to .s les obstacles situés le long ae la trajectoire de vol ave c une marge 
suffisante jusqu'à ce que l'avion soit en mesure de satisfaire aux dispositions du § 
3.5.2.S.

en3.5.2 7 ' :c déterminer !.- !on. ?u-ur de ois; . ponible, il doit être . 
ia perte éventuelle de longueur de oiste due à ia manœuvre d'alignem^ 
?vart ’e décol'age.

3.5.2.S En route — un mot<?L'.r har? tse fonctionnement. Si le m 
défavorable casse de fonctionne* en un point quelconque le long de la 
déroutements crévus, l'avion doit pouvoir poursuivre son vol jusqu'à l  

lui permettant de satisfaire aux e;.L - ces c.. § 3.5.2.9, sans jamais ri 
dessous r? titude minimale.

qteur !e olus 
route ou des 
n aérodrome 
escendre au-

3.5.2.9 Atterrissage ou amerrissage Sur l'aérodrome d'atterrissage qu 
prévu et n jr  Tout aé '0dr?ne de ré-:agemeri“ après avoir franchi av( 
suffisant - :g;. . 'es obstacles situés - long ae la trajectoire d'approch^ 
pouvoir atterrir et s'immobiliser ou, s u s  ag. d'un hyaravion, réduire 
sa vitesse, süf 'a d'Stance g :r ? sage o ■ amerr.ssage uîilisab'e 
coTiDte des ' a r ïa tio p révu e#  àrr 1 technique d'approche et d'a 
d'aner^csage s'il n'a oas été tenu compte !e ces variations dans la 
des données de performances consignées dans Se manuel de vol.

■'amerrissage 
c une marge 

l'avion doit 
suffisamment 

Il sera tenu 
errssage eu 

diétermination
i t

u comote de 
nt de l'avion

Chapitre 3.5 llijAiês  .. emploi re la tive  aux performances des avions
3.5-3
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CHAPITRE 3.6 EQUIPEMENT, INSTRUM EN TS DE BORD ET DOCUMENTS DE VOL 
DES AVIONS

3.6.3 généralités

3.6.1.1 Si une liste minimale d'équipements de référence (LMER) a été établie pour le 
type d'avion utilisé, l'exploitant doit faire figurer dans le manuel d'exploitation une 
liste minimale d'équipements (LME1 i jar l'ANAC, qui permet au pilote 
commandant de bo^d de déterminer si un peut être commencé ou poursuivi à 
partir d'une halte intermédiaire au cas où un instrument, un élément d'équipement 
ou un circuit subit une d é fian ce .

Le Supplément 3.B contient ^es l ln  snts ndicat'fs concernant la liste mînimale 
d'équic emeris.

3.6.1.2 Pour chaque type d'aéronef qu'il utilise, l'exploitant doit fournir au personnel 
d'e;;ploitai O” si aux équipage: induite un Ta nue! d'utilisation de i'aéronef 
conte'!3nt leî oroeèdures a suivre pour la conduite de i'aéronef dans des conditions 
normales, anormales et d'urgence. Le manuel doit être compatible avec le manuel de 
vo! de 'avion et les listes ce vérification et é :re conçu de façon à respecter les 
pfinciDes ■ es facteirs hum ais

3.6.2 Av’ons — Tous vols

3.6.2.1 E.*. oius de i'énuipernent . s . j , 2.- 2.2, . avion doit être doté :

■ dicaies jffisantes accessibles et appropriées au nombre de 
passage s quii est autorise à ira .sporier ;

b) les fournitures médicales doivent co -iprendre une ou plusieurs trousses de 
D'emiers soirs.

c) c' u harnais de sécurité :haaue siège de membre d
conduise. Le harnais de sert de chaque siège de pilote doit Comporter un
dispositif nh| retenir automatiquement le buste du pilote 
décélération rapide ;

équipage de

en cas de

. . ipitre 3.!. Equipement, iB-ir:Eneiits lit bord et documents de vol des avions
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d) le narnais de sécurité de chaaue siège de oilote doit comporter un dispositif 
destiné à éviter que !e ^arps d'un . subitement frappe d'incapacité ne 
gê;:ô !a mancstvre des commandes de ol

e) ae dispositifs permettant de communiquer aux passagers les renseignements 
et r.structions ci-3orès :

1 metrre Le? ceintures dr séc!J r ”é !
■fène et instructions sur leur emploi, si une 

réserys d'oxygè^r est obligatoire à oord ;
3) défense de fumer ;

a ce ment des gilets e sauvetage et instructions sur leur emploi, si des 
’ i -s de sauvetage ou des dispositifs individuels équivalents sont 
obligatoire» à bord ;

5) çcrpiacem»''t de l'équipement ü'a gence ;
■ erp acerrent et mode d'ouverci.'-f des '-ssues de secours.

3.6.2.2 - n : i >n de ■ a : ir 3 son ac -.

aj p manuel d'exotoitatior ors s c rit ?u § 3 4.2.2 ou les oarties de ce manuel qui 
concernent les vols :

b) te mar el de vol de i'av<or ou a autres Gocuments contenant <es données de 
o j c. mances exigées Donr i application des dispositions du Chapitre 3.5 et 
tous autres repseis^emen^ nécessaires pour l'utilisation de l'avion dans le 
cadre des spécifications au certificat ~e navigabilité, à moins que ces 
-enseignements ne figurer1: ~nc le manuel d'expïo tation ;

c) ces «tes de vérification visees au § SA.?..5.

3.6.3 Eure : eurs ae boi 1

3.6.3.1 Enregistreurs ae données de vol

E.6.3.1 i_St 3

3 .5 .3.1 j s aximaie au décollage certifiée est
supérie ; - i 7D0 kg et dont le premier certificat de navigabilité individuel a été 
délivré e 1er janvier 2005 ou après doivent équipés d'un FDR qui enregistre au 
moins = ara mètres énumérés ad Tableau A2.3-1 de l'Appendice 2.3 du présent 
règlem n-

trô 3 i Equî^ 6Bnenï „..,2 iits c ■ .iûrd et dûcufflôiits d6 vol d&s 3\iflns
3.6-2
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3.6.3.1.1.2 Tous les avions dent ... "nasse maximale au décollage certifiée est
supérieure à 27 CGC kg et dont le premier certificat de navigabilité :n<tJîviduel a été

îtètre au moins 
îlndice 2.3 du

délivré ïe .ar janvier ^989 ou après seront équipés d'un FDR qui enregi 
les 32 premiers paramètres er.u- és 3l Tableau A2.3-1 de l'Appe 
présent règlement.

certifiée est 
rinïer certificat 

doivent être 
fes énumérés

3.5.3. . 3 Te. us es avions doit ta masse maximale a*J décollage 
supérieure à 5 703 kg et inférieure r ég?le à 27 000 g et dont le pre 
de navigs îilité individuel a été délivré le 1er janvier 1989 ou après 
équipés a jn FDR oui enregistre au moi! s ci 16 premiers parametr 
au Tablea A2.3-1 de ''Appendice 2.3 du "résert règ!ement.

3.6.3.2 Enregistreurs de43nver*at! . e po:r« ce pilotage

3.6.3.2.1 Appl cation

Je  |S les ivionsàt ; liasse maximale au déco lage certifiée
supérieure à 5 700 kg,, pour iesai.e : a demande d'acceptation de certification de 
tyoe a été présentée à 'ANAC le le; janvier 2Q16 ou après et dont l'exploitation exige 
plus d ui pilote doivent être équipés d'un CV

3.63.2 12 Te us 'es avions asc*r a masse r.sximale au décollage 
sunérie-’ â à 27 000 kg at dont !e pr n t' ;cat de navigabilité inc 
dé^vre .1er mvier . 987 r j  a • ■ . - . e ' 'e équipes d'un CVR.

3.6.3.2.:..3 T- s les ?v:ons c:1 ir?y> 5  s au déco lage

certifiée est 
ividue a été

iertif ée est
supérieure à 5 700 l-g at nfér^u'-: o égale ■ 2"'000 i;g et dont le premier certificat 
^0 ^  ̂/jpabUité individ js ' 2 ata r~é irtr anvte~ 1987 ou après doivent etre 
équipés d un CVR.

3.6.3.2 2 Durée d'er^egistrewert

3.6.3.? 2.1 Te-s les avions de masse maximale au décollage certifiée supérieure â 
27000 kg don  le premier cert lavigabiftté individuel aura été délivré le 1er
ia-ve. ...22 ■ u 3':rss sern-‘t £ péi ■ capable da conserver les élém ent
enregistrés au cours ces vingt-cina c efn ères heures de fonctionnement bu moins.

3.6-3
Ch.,.,.ire 3.6 Equipement. . . ... e.-.ts ae :.ord et documents de vo» des avions
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3.G.3.3 Er.rsgistrauri, combinés

NON APPLICABLE

3.6.3.-' -.v'oni — Vols à grande distance avec survol ae l'eau

3.6.3.4.1 L'exploitant d'un a' ic - uti*' - , . ■ ffectuer des vols à grande 
survol de l'eau doit déterminer ies risques pour la survie des occupa 
dans l'éventualité d'un amernssage tenant compte de l'envi
des conditions d'exploitation (état ae la mer, température de l'air 
distance car "apport à un oo;nt terrestre se orêtant à un atterrissa^ 
disponibilité de moyens de re . e st de s-3 .e-:age etc ; Suite à !' 
ces risques il doit veiller à ce ai/e- e 1 -- 'pement prescrit au § 2 
soit doté •

et

distance avec 
nts de l'avion 
bonnement et 

de la mer, 
e d'urgence, 

évaluation de 
.4.4.3, l'avion

a' - n its de sauvetage e«i nombre suffisait pour porter toutes 
se trcL.vant 3 bord, ce s c t . "  rangés de manière à
tellem ent uiiiisés en cas d'urgence et aotés d'un équipement de 
compris; des moyens de sub :roprié aux circonstance

i; é îp j  ̂ s* ‘ ■•< de détresse déf'nis ai

es personnes 
pouvoir être 
sauvetage, y

RACI 5000.

3.G.3.4 ? Côaq j€ giist de T individuel de flottais
transposé en application du § 7A 3 doi’  êtr;; muni d'un éclairage élec 
facilite" !e repérage d?s r lorsq-j'i1 est satisfait aux disp
2.4.4.3.1 par ..es disposft fa il - . ïaison équivalents autres 
de snuv ‘ta?e

3 6.3.5 Avions dont le nremiet c ■ de r gabilité individuel a été
12 1er £ vier 199C

3.6.3.5.1 Les avions pressurisés dest nés à fetN utilisés à des altitudes 
nressiar atmosonêraie est 1 nferi' . b a 376 ItPa doivent être dotés c 
assu^n- eus •'sj'uioage de cc eu A esi averti de toute chute as 
pression.

on équivalent 
:rique afin de 
asiticr.s du § 
(bue des gilets

délivré avant

auxquelles la 
' jr dispos:tif 
ngereuse de

IE3.6.3..= .?. Un ?\'inn destiné à être utüfsé è des a'tiiuder de voi auxq^e 
s-tmosftfwrique dans iss comp; rs c k  p;-sszgers et de l'équipage
? 701' h doté de réservoirs c oxygéné et d'inhalateurs capables d'
et da distribuer l'oxygène à prévoir en application du § 3.4.3.6.1.

Chapitre 3.6 Eqiiit/eineni, i»«fl ti;nents 9» bore] el aotaments de vol des avit

s la o^ession 
ast inférieure 
emmagasiner

3.6-4
ns
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3.6.3.5.3 U n avion destiné à être utilisé à des altitudes de vo! auxquelles la pression 
atmosphérique est inférieure à ; qui est équipé d'un dispositif
permettant ae maintenir la pression à plus ce 7ÜÛ hPa dans les compartiments des 
passagers et de l'équipage doit être aoté de réservoirs d'oxygène et, d'inhalateurs 
capcb es c'emmegasiner et de distribuer l'oxygène à prévoir er application du §
3.4.3.9 2

3.6.4 Avions — Vols en atmosphère givrante

Les avions qui doivent être utilisés dans des conditions de givrage observées ou 
prévues doivent être équipés de dispositifs adéquats d'antigivrage et/ou de 
c*ég!/r.igr:.

5.6.5 Avions voiant selon les règles de «/o! a jx  instruments

3.6.5.1 En plus des éléments spécifiés au § 2,4.7, les avions volant selon les règles de 
vol aux instruments, ou dans d e ;  é d i t io n s  d û  l'on ne peut conserver l'assiette

i' iinents de . -oivent être
équipes de üe jx  systèm es indépendant r esure et d'affichage oe l'a

.. -.V - de plus de 5 i
indicateurs d'p^sietTe fonc";o r .'a  t

• entation de secours de: 
? ecrr cité

ritude.

instruments

1 Les avions d'une masse msxirna e -u □écollage certifiée supérieure à 5 700 
n servie* B r h/ant 6-tre dotés d'une alimentation

électrique de seco ir: distincte ïndéoandante du circuit de génération électrique 
principal, destinée à faire fonctionner et à eclaïrer pendant au moins 30 minutes un 
instruiront indicateur d'assiette (Mriron artificiel} alacé bien e1? vue du pilote 
commandant tfe D',rj  O tte  a: me tatior. éisctrque rie secours doi
■ : :cpratiquement en cas ce dêra ! t w  te-? 1? du circuit de génemi 

rinc'ca!, et doit être clairement indiqué ïü-r 'e tableau de bord <fiue le ou les 
indicateurs d'assiette fonction ent rntation de secours.

- - - - r  r  o f

on électrtoue

e ions equioés de s stè ss - da pilotage de techno
c .c: , ; -e ottoras* sivent être aussi dotés d'u
.i • ~ ■ duire des indica+ions i s

de vitesse aér ^dynamique et c - ti. ide en cas de panne du système ou 
primate-.

ogi a i icee 
n système de 

spette. de cap, 
de l'affichage

3.S-S
Cn#pltre 3.fc Equlpemêm. Ir.vm ,r„s.i^  c# ni»'G et noc-mènes de vol des avisos
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3 .6 .5 .2.3 Les instruments utilisés par l'un quelconque des oiiotes doivent être placés 
de manière à lui permettre de li. 6 s ciie . .i leurs indications de son siège, en 
s'écartant au minimum de la p ti< itde i :tion de regard qui sont les siennes 
lorsqu legarde normalement =■ rc .= ve\ avant.

3.6.6 Avions pressurisés transportant cas passagers — Équipement de détection 
météo . c sic. e

Les avions pressurisés qui transportent des passagers doivent être dotés d'un 
équipons : d» cé’ fiztion météore . o - l c'e fonction ne me ru cs;:aple de

• âges orsqu'ils sort utilisés dans des régions où l'on peutt s'attendre à 
ce qu'ils rencontrent de tels phénomènes sur leur route la nuit ou dans les conditions 
météorologiques de vol aux instrjrr

3.6.7 Avions cestinés a être utilisés au-dessus ae 15 U00 m (49 000 ft) 
de rayonnement

— Indicateur

ans ae^tinés 5 être utili'es pr. t 3u-dessus de 15 000 m (49 000 ft)
- qi = g mes. er e tji'inc ver en

: . dose ’-Otale c! ra Dsmique auquel l’avion est soumis 
(c'est-à-dire r ensemble du rayonnement ion sant et du rayonnement de neutrons

•jrjrte g? :t' e accumulée pendant chaque '/ai. Le
: f. c ‘ v ’ pou =sj membres de

''équif^ge condwte.

3.6.b Avions cransportant -.les as - = 
cabine

lèsres des membres de 1

3.6.8.1 Avions dont le premier certificat ae navigabilité individuel a été 
i ■ v . ia'

écfuktige de

Jéiivré le 1er

équipés d s lenté vers I avant ou vête l'arrière (à
3 tu 13 c M nais de sécurité., pour

■ . équl- âge de «bir-e dont la présence est nécessaire pour
tispo ns : j  § : 12._ concernant > évacuation d urgence.

3.6.8.2 Avions don: e premier en t le navigabilité individuel a été délivré avant 
le l~r jan 1er ' 981

. lis pitre 3 t, Equipement, instru mente de bord et documents de vol des avfc
“ 4



9  J B .  Rè^-»tri-nt e *roL uquo de Cflte d'ivoire Eitmcm05
* 8  reteiffa___:_..ilii. uns ciliniques d'exploitation des Dati : 20/06/2020

avions - Aviaïion Générale Internationale Amendement 08
Autorité Nationale de !'Aviation „ ra c i 3QQZ a Date : 20/U6/202D

Civil t= tte Côte â'ivolre ’

3.6.8.2.1 tas avions doivent être équipés t. jn  siège orienté vers l'avant ou vers 
l'arrière [à moins de 15“ de l'axe longitu : la je l'avion), doté d'an harnais de 
sécurité, pour cnacun des membres ae l'équipage de cabine dont la présence est 
nécessaire pour répondre aux dispositions du § 3.12.1 concernant l'évacuation
ci'.urgence

3.6.8,2.2 Les sièges de l'équioage ae cabine installés en aooücation du § 3.6.8.1 
doivent être placés a proximité ! de ;ecours de plain-pied et d'autres types,
selon ce que prescrit l'ANAC po r ^évacuation d'urgence.

3.6.9. Avions qui doivent être equioes d'un système anticollision embarqué (ACAS)

3.6.9. NON APPLICABLE

Aél ■ ViC ‘s tu ir ï ’a masse maximale ô j dêtoliage 
30 passagers 
ie 1er janvier

certifiee aèpasse 15 000 kg ou qui sont autc ' ses a transporter plus de 
et ci T.t î r-remier certificat de navigaDilitéir !..• duel a été délivré après 
2007 doivent être équipés d'un système anticollision embarqué (ACAS II

3.6 9.1 Tt.-.s les 3/viùm l  tu-born-.: i:n?5 r : r r a nasse maximale 
cert : e : ”  5.,r.'éri~ ■ : à 7C ' f.g jîs .if£ri rs ou égal?' à 15 000 o- qui sent 
autorisé; à transposer p1 lis de 19 passagers et dont 'e pre,- 
navigabilité individuel a été délivré après ie 1er janvier 2008 doivent 
*r - ", •*. • s - - —- r ~,c ' '  ̂mb ~ " *. * !

au décollage

certificat de 
être équipés

3.6.10 Avions qui doivent être equiues t. un iranspondeur signalant l'altitude- 
pression

Les avions doivent èire équipés i Ufr transponaeur signalant I alti 
fanei -, - • nnfoi léittent aux di , ... t . n& os ‘tiner.tes du RACI 50G4,

:uae-pression 
Volume A.

ic r -

Tous .es membres de l'équipage de ‘.ondu t t  en service dans le poste ce pilotage 
lu i. ie ai- moyen de microphones de tête ou de Isryngophones

- s ' .era au-dessc ü d u  n i v e a u  ou de l'altitude de transition.

Et . h b . ..t. Instruments de bord et documents de vol des avions
3.6-7
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Chapitre 3.6 Equipement, instruments de bord et documents de vol des avions
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3.7.1 Equipement de communications

En plus de ce qui est prévu aux § 2.5.1.1 à 2.5.1.5, les avions doivent être dotés d'un 
équipement de radiocommunications permettant :

a) des communications bilatérale, aux fins du contrôle d'aérodrome ;
b) ia réception, à tout moment du vol css renseignements météorologiaues ;
c) des communications bilatérales, è toi * moment du val, avec une station 

aéronautique au moins et avec toute autre station et sur toute fréquence que 
orescpt l'autorité r.nno^tentF -

3.7.2 installai.on

L'équipement doit être installé de telle manière qu'une panne d'un élément servant 
à la communication, à la navigation, à ia surveillance ou à toute comoinaison de ces 
. "«traîne pas la panne d'un ai !.ir - sment servant à l'une quelconque de

ces fonctions.

3.7.3 Gestion Jes données électroniques de : vigation

3.7.3.1 Un exploitant doit pas employer pas de données de navigation électroniques
qui ont été traitées pour application en vol et au sol si l'ANAC n'a nas 

r ■ « . . t i . traitement appliqué
et les produits fournis répondent à des normes acceptables d'intégri

aoprouvé les 
aux données 
ié et que les

produits sont compatib’ss sver ' °cti#o ç'és.-ue de l'équipement annuel ils sont
destinés. L'ANAC veHe à ce que l'exploitant continue ce contrôler la 
irait ■ ient et 'es produits.

3 7.3.2 Les exploitants dolv Cre a i œuvre des procédures qi 'Nantissent la
diffusion et 'e chargement er ïcmps . . tun de données élec1:ror>'ques de 
pav'3 ■■ r.-n ê io .ir et nor mcdifiéE-î pour to u s les séroneîs qui doivent en disposer.

méthode de

pi i i |.7 -G. • en ■: ■ i . • c-j «. nu i’
3.7-1

Ration de et de surveillance d^s avions
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CHAPITRE 3.8 MAINTIEN DE LA NAVIGABILITÉ DES AVIONS

3.8.1 Responsabilités du propriétaire en matière de maintien de la navigabilité

3.8.1.1 Les exploitants doivent se conformer aux dispositions du § 2.6.1.

3.8.1.2 Les exploitants doivent veiller à ce que to i:  ie personnel de maintenance 
reçoive une formation initiale et une formation périodique qui conviennent aux 
tâches et aux responsabilités qui lui sont attribuées et qui soient acceptables pour 
l'ANAC. Les facteurs humains et la coordination avec les autres membres de 
personnel de maintenance et avec les équipages de conduite dorvent être pris en 
compte.

3.8.2 Manuel de contrôle de maintenance de l'exploitant

L'exploitant doit mettre un manuel de contrôle de maintenance approuvé par l'ANAC 
à la disposition du personne! de maintenance et d'exploitation, comme le prescrit le § 
3.11.1, pour îe guider dans l'exercice de ses fonctions. La conception et l'application 
du manuel doivent tenir compte des principes des facteurs humains.

3.8.3 Programme d'entretien

3.8.3.1 L'exploitant doit mettre à la disposition du personnel de maintenance et 
d'exploitation intéressé, pour le guider dans l'exercice de ses fonctions, un 
programme d'entretien approuvé par l'ANAC, qui contient les renseignements 
spécifiés au § 3.11.2. La conception et l'application du programme d'entretien de 
l'exploitant doivent tenir compte des principes des Acteurs humains.

3.8.3.2 Des exemplaires de toutes les modifications apportées au programme de 
d'entretien doivent être commirioués sans rélsi à tous les organismes et à toutes 
les personnes auxquels le orogramme d'entretier i  été distribué.

3.8.4 Renseignements sur le maintien de la navigabilité

L'exoloitant d'un avion dont la masse max;ma'e au décollage certifiée est supérieure 
à 5 700 kg doit veiller, comme le prescrit i ANAC, à ce que les renseignements 
résultant de l'expérience de la mai an . ,c- t 1 'Je !'e»..Imitation en ce qui concerne le

Cuapiti^3.8 M___tien ü t la 112 :gahlüc6 nés avions
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maintien de la navigabilité soient communiqués comme l'exigent le RACI 4006, Partie 
il, chapitre 4 § 4.2.3, alinéa f), et § 4.2.4.

3.8.5 Fiche de maintenance

3.5.5.1 Lorsque les travaux de maintenance sont effectués par un organisme de 
maintenance agréé, celui-ci doit remplir une fiche de maintenance conformément 
RAC 4006, F? rtie 2, Chapi s 6, section 6.8

3.8.5.2 Lorsque les travaux de maintenance ne sont : .s effectués par un organisme 
de maintenance agréé, une p9rsonr,e titulaire d'une licence délivrée conformément 
au PACI 2000 remp'ira et signera une fiche de maintenance, pour certifier que les 
travaux de maintenance ont été effectués conformément au programme de 
maintenance ou à d'autres données 3t trocédi. 'es acceptables pour ''ANAC.

3.8.5.3 Lorsque 'es travaux de maintenance n3 sont cas effectués par un organisme 
de maintenance agréé, !a fiche de maintenance comprendra:

a) les détails essentiels des travaux effectués ; 
t ) la date à laauelle ces travaux ont été effectués :

c) le nom de la personne ou des oersonnes qui ont signé la fiche.

Chapitre 3.B Mainrieî) de Ja navigabilité des avions
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CHAPITRE 3.9 ÉQUIPAGE DE CONDUITE DES AVIONS

3.9.1 Composition de l'équipage de conduite

3.9.1.1 Désignation du pilote commandant de bord

commandant de bord.

3.9.1.2 Mécanicien navigant

Lorsqu'un poste distinct a été orévu pour un mécanicien navigant dans 
l'aménagement de l'avion, l'équip?§e de conduite doit comprendre au moins un 
mécanicien navigant spécialement affecté à ce poste, à moins que les fonctions 
attachées à ce poste puissent être 'emolies de manière satisfaisante par un autre 
membre de l'équipage de conduis, ‘ li esi titulaire d'une licence de mécanicien 
navigant, sans que cela m ;se à i'exarcice e se, fonctions normales.

3.9.2 Consignes aux membres d'équipsge de conduite pour les cas d'urgence

Pour chaque type d'avion, l'exploitant doit indiquer à tous les membres d'équipage 
de conduite les fonctions aont ils doivent s'acquitter en cas d'urgence ou dans une 
situ; te  ' appelant jne évacuation d'agence. Le programme de formation de 
l'exploitant doit prévoir une formation périodique à l'exécution de ces fonctions, qui 
comprendre un cours sur l'ut sation de ‘'équipement d'urgence et de secours 
d'emport obligatoire ainsi que des exercices d'évacuation d'urgence de l'avion.

3.9.3 Programmes de formation de: nembres a'équipage de conduite

3.9.3.1 L'exploitant doit établir et tenir à jour un programme de formation conçu de 
façon à permettre aux personnes q ji reçoivent la formation d'acquérir et de 
maintenir •. c . . =. pour sxécuter le* £*. :.ciions qui leur 
sont assignées, y compris des aptitudes en mat ere de cerformances humaines.

3.9.3.2 Des programmes de forrrat an si. sc 1 -• -n vol doivent être êtab is. au moyen 
de programmes internes eu sr r-is-"t 2 un fournisseur de services de

Chapitre *3 Lqui^itgfc de Lc.lûuice des avions
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formation ; le syllabus ae ces çfOfr®rpnnes doit être inclus, ou il y doit être fait 
référence dans le manuel d'explol :atîon dû la c, npagr e.

j.y.a.3 Le programme de formaiion qoii nciurs une formation à ia compétence pour 
tout l'équipement installé

3.9.3.4 Les simulateurs de vol dans toute la mesure possible pour la formation initiale 
et la formation périodique annuelle doivent être utilisés.

3.9,4 Qualifications

3.9.4.1 Licences des membres d'équicage de conduite 

3.Ï-. .1.1 L'exf loto. n QOti s'assurer :

a) eue chaque membre de- !'equipage ae conduite en poste est titulaire d'une 
licence en cours de validii ■ 3r ‘ANAC, ou validée par lui, si la licence 
: r.*f. r .-x p?r ur) 3 _ tri • cor tract nt

b) que les memores de l'équipage de condüte possèdent les qualifications 
appropriées ;

c) eus les membres cie ('éayipa ;e de ccndu'te ont les compétences nécessaires 
peur s'^cqu:tter des fonciers qui ‘eu' sont assignées.

3.9.4.1.2 L'exploitant d'un avion équip .1 /stème anticollision emi&araué (ACAS
II) doit s'assurer que charge memr. ae l'éauirage ne conduite a reçu Une formation 
lui donnant la compétence nécessaire en mariées d'utilisation de l'équipement 
ACAS il et a'évitement des collisions.

3.9.4.2 Expérience récente du p^at0 commande nt de bord

L'exploitant ne doit oas désigr M rnme pilote commandant de bord d'un avion un 
pilore qui n'a pas été aux commandes dans au moins trois décollages et atterrissages 
3L cours des 90 jours précédent; . : nf */Pp d'avion ou sur un simulateur de 
vol approuvé à cet e fet.

3.9.4.3 Expérience récente du co .i.oee

L'exoloirant ne deit :as confier le aecoilage et l'atterrissage d'un avion a un copilote 
qui n'a pas été aux commandes aans au moins trois décollages et atterrissages au

3.9-2 t
C .i.p iae  i.d ui;.ag .• conduits ü t ï aviens
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cours des 90 jours précédents, s‘jr le rrême tyoe d'avion ou sur un simulateur de vol 
approuvé à cet effet.

3.9.4.4 Contrôle de la compétence a es pilotes

ma
L'expfoitar.t doit veiller à ce que technique de pilotage et l'aptitude 
procédures c rg^rce soient . =es io ' cuement de telle 
. c.r . 5 da ses pilotes sci* i Lorsq j es vols sont exécutés s 
de vol aux instruments, l'expfo tî do t ftil e a ce que ses pilotes dé 
aptitude à observer ces règles, S2;t devant Uf pi >te inspecteur de I' 
devant un recrésentâilt d ■ ■ \. "

à exécuter les 
nière que la 

elon les règles 
montrent leur 

exploitant, soit

Chapitre 3.9 Equipage de conduite des avions
3.9-3
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CHAPITRE 3.10 AGENTTEChiMiu.Dc ^EXPLOITATION

L'exploitant aoit étaolir aes procédures pour veiller è ce que toute personne 
remplissant les fonctions d'agE 1 ;:h^’que d'exploitation ait reçu une formation 
appropi ée ei se ti ine au ~ot, r d? ■ »  as ,:ts de l'exploitation qui se 
rapportent à ses fonctions, / compris les connaissances et les aptitudes relatives aux 
'acteurs hurnsms.

Chapitre 3.10 Agent Technique d’Exploitation
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CHAPITRE 3.11 MANUELS, l iv k ES Dë bûRD fcï ENREGISTREMENTS

3.11.1 Manuel de contrôle de mai. .enance je  . exploitant

Le manuel de cor.:ro!e de maintenance de 'exploitant prévu par le § 3.8.2, qui peut 
être publié en parties distinctes, doit être élaboré compte tenu des codes de 
pratiquas J.e l'îndustre c j  ies i . tnts i ; » ( • l'ANAC et qu'il contienne au 
moins des renseignements sur :

a) !a fa^on de respecter les disposions du ■ 3.8.1.1;
b) !h façon de consigner !e ne et les fcrct'crs de Is personne ou des oersonnes 

exigées po'jr se conformer aux dispositions du § 3.8.1.1 ;
c) le programme d'entretien exigé Dar le § 3.8.3.1 :
d) •' ':'S*nDdec eme " . ét3 r: :rver les enregistrements de 

maintien de la navigabilité de l'exnloitart ev’gés par !e § 3.8.5 :
e) les o^océdures utilisées oo ■ respecter :es spécifications du RACI 4006, Partie 

i chapitre 4 § ■■ . : . linés 't A 'elatives à la communication des 
renseignements d 'crcire opération ne ■

f) ies procédures utilisées pour mettre en 3pnlic?tion es mesures qui découlent 
ces renseignement? sbligaroi • b Ib: s .. mr-intien de la navigabilité ;

g) 1e système ^analyse e: tu 2 Tianent du fonctionnement et de 
l'efficacité du programme B ttet en établi en vue de corriger toute lacune 
que ce programme De ut présenter ;

h) 'estyoes eVdes modèles a13 ion auxc.eü .e marue! s'applique ;
es orocédures mises er place pou' vp er à ce que les pannes nuisant à la

- 3 ,’igabiüte soient consignée: er re r  fié s
j) !es procédures à suivre pojr notifie à ANAC les cas importants survenus en 

servies

3.11.2 Programme d'entretien

3.11.2.1 Le programme d’entretien de chaque avion, qui est prévu par se § 3.8.3, doit 
contenir les renseignements suivar, .

a) les tâches ae maintenance et les intervalles auxquels elles doivent être 
effectuées, compte tenu de l'utilisation prévue de l'avion ;

d ) lecaséchéar rog ■■ " d'entrerier. de l'Intégrîfé structurale ;

Chapitre 3.11 Mitnucis, litres de uoi u et enregis^ ameuts
3.11-1
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c) les procédures permettant de modifier les dispositions des alinéas a) et b) ci- 
dessus, ou de s'en écarte. ,

d) .e cas âchéa , et lorsq* tel programme est approuvé car l'ANAC, une 
description au programme : s i'éxat et de fiabilité des systèmes

é'én-'ents ce bord - in '1 i ? ?f. m ;

3.11.2.7 Les t3chor les intervei(es de m? r,reri?pce qu; ont été soéc:f«*< comme
étant c gstores dans l'aporobirior de la ccr :e itiD . de type, ou 'es mcd t;c3tions
approu =-rS : .1 pro= ~ .t - snce . . 'vent être indiqués com^ne tels.

3.H .2.: Le programme d'ent^et e êt u  renseignements tournis
par i'Ét Je on© tio - ■ - sn asponssble de la conception de type,

- 1 II

i l l . 3  Enregistreme. ts provenant des enre isir&urs de bord

En cas d'accident g j  d'incident :: cernant !'avion, le propriétaire de l'avion ou, si 
celui-ci est loué, le loca:; _ eil dans la mesure du possible, à !a
o c ; . ; . sortent a cet accident ou

incidenl et, s'il y a .eu, è la conservation des emeg streurs de bore, ainsi qu'à leur 
.. u ,• . » (_• . i . . ' ? i. >• _ - : - ; ■ . . . i .. **ent aux s; ° z testions du
RAC1 BEA

Chapitre 3,11 M; . . als, livres *L i.orii et enregistrements
3.11-2
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CHAPITRE 3.12 EQUIPAGE DE CABINE

3.12.1 Fonctions attribuées en cas d’urgence

Les besoins en équipage de cab.ne ae chaque type d'avion doivent être déterminés 
par !Jexploitant en fonction du nombre de sièges ou du nombre de passagers 
transportés eï en v jc  ?s f'exécutic .n? é i/acuation sûre et rapide de l'avion, ainsi 
que des fonctions à accomplir \ . - ou de situation nécessitant une
évacuaiior cfurger i r doit attribuer ces fonctions pc ue type
d'avion

3.12.2 Presence de membres équipage Je  cabine aux postes d'évacuation 
u'urgence

Lorsqu'une autorité nationale impose un équipage de cabine, chaque membre de cet 
équipage ai.q.'el ivert Jrtre ttrcuéc ; anctions re*tives I  une évacuation 

î doit occuper un siège iiïuê conformément aux dispositions du § 3.6.9 
pendant le décollage et l'atrerriss S5 .ois que le pilote commandant de
bord en donr’e i oc i re

3.12.3 Protection des membres c ? ! équipsEe de cabine pendant le vol

Chaque membre de l'équipage rte :aDine doit occuoer un siège et doit boucler sa 
ceinture ou. s! le siège ers est dc-ie, a securité pendant la décollage et
i axter r.^iags et iol. es es fois çu» I* i'= i . ■ - t ds bord en donne l'ordre.

3.12.4 Formation

3.12.4.1 L'exploitant doit veiller à ce que toute personne appelée à remplir des 
fonctions ae membre d'équipage e cebine 3it suivi un programme de formation 
av3 t ce se vo:,' attribuer de telles -'onctions.

3.12.4.2 Les exploitants doivent étftbl r et n r  r = jour un programme de 'ormation 
des membres d'équipage ds cabine conçu de façon à oermettre aux personnes qui 
reçoivent 'a formation d'acq. compétences dont elles ont besoin pour 
exécuter les fonctions qui leur sont assignées et qu'ils incluent ou fassent référence à

3.12-1
L.iü. ÎE. e .i.12 Equipage de cabine
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un syilabus pour ce program.' t dans le manuel ri> ••ploitation de
l’enireprisa. Le programme doi: p.'c'. j i  ur.e . .. ation sur les facteurs humains.

Chapitra 3. 12 Equipage ae canine
3.12-2
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CHfiP1TRF. 3 13 sQfKSÉ

3.13.1 Programme de sûreté

L'ANAC veille à ce que chaque e. lire qu ue des vois d'aviation générale, y
compris des vols d'aviation d'affaires, en ... i-ant des aéronefs d'une masse 
ma) m » C - Jécol! supérieure à 5 700 kg, établisse, mette en œuvre et tienne à 
jour un programme écrt de de . :"xa:it conforme aux exigences du
oro^ramme national de sûreté r lion c - de l'Etat de Côte d 'vofre

Ciiapitre 3.13 Sûreté
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SUPPLEMENT 3. A MANUEL D'EX PI rAT'Or [v -'MTREPRISE

Complément aux dispositions du § = .4,2.2

Vciri 'e teneur sugfâî é i : ’ n  m :r • • r Sè  • jrise. Le manuel peut être
publié en plusieurs parties distinctes correspondant à des aspects Drécis de 
l'exptoitatfcn. li do: contenirlesc : ■ .-enseignements dont le personnel a 
besoin pour s'acquitter de ses fonctions en sécurité. Il doit contenir au minimum les 
parler suivantes :

a) tab ? des matières -
b) c?ge de suivi des ?me ce ' "its ec 'iste "es p3ges en vig"eur. sauf si le 

document complet fait l'obi et d’une nouvelle publication à chaque 
amendement et s'il porte une date d'entrée en vigueur ;

c) ^onctions, responsabilités et succe. e la direction et du oersonnel 
d'exploitation ;

d) système de gestion de 'a sec. de 'e; boitant ;
e) systèrrve de contrôle d'explo: à icn :
f} procéderas relative? à la .Vic (s'i! y a ;
g) exploitation en conditions lornales ;
■ 1 procédures d'exo!oit?.tior rarr^slisée? :

Hm-rafon; liées aux conditions météorologiques ; 
limites de ■"emps de val et d <érode - service de vol ;

:] exp'oîtstïon en cord'tiors d' :Z' nce ,
1 conr'd?r3t!c .£ "eiat1'. es Eux 'ire dents ;

n } : Lia.if cations et form9tic ' c o 
'■) tenue ces états ■
o) description du système de oontr5tfi de maintenance 

r'créd  jres às sûreté (!e cas . 'é ? r’ . 
o) m ~~ s d 'er^lo! -e'stives au: erforms* ces ;
r) utilisation/protectij.; d t. profanant des enregistreurs de

données de voi/enregisïret s ce conversations de poste de pilotage (le cas 
écnéant) ;

s) ma' 'tention r s ma.cr- d; ; g' eu ses ;
ticm d«Ssystèmes i ? c-rnatique d'un HUD o j d'affichages

éc j valents d'un EVS, d'i ou d'un CVS selon le cas..

Supplément 3 A
SUP 3.A-1
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Complément au-x dispositions du 5 . ..

1. ' é-;ar.i ar jpc . . ;ièrede artification des
aéronefs n'étaient pas permis, es - sranefs ne pourraient être exploités que si tous 
leurs systèmes et équipements stai t a . ,  t b fonctionner. L'expérience a montré 
qu'un certain degré ae non-fonct ' t s --.cceDté à court nerme, lorsque
1= des système." e-t équio* . 9 
séc».*ri t . de ‘'sxDloitation.

t ic ^ e r  contiï le à :ssurer la

2. L'AN. C nd que, pa le o'ais c c ne 1 îste minimale d'équipements,
res et élément ' - est permis qu'il;, soie"" -s de

fonctl* nemeot cour 'ertaines concîtions de vol, de manière qu'aucun vol ne puisse 
être effectué avec d'autres systèmes et épuisements hors de fonctionnement que 
ceux qu! sert spécif és.

3. ie :ste n ' d'é . r- 1 » j-. :• -ar 'Etat ae l'exf. . l. . est donc 
nécessô‘re pour chaque aé^onei el e se 0 iste minimale d'équipements de
référenne (LM£P.) établie pour 'e tvpe ti'aé o ef aar l'organisme responsable de la 
conception du type conjointemer t avec l'Eta ce conception.

4. i'iKNAC exige eue l'^xploîtan: é-tabliise . re ,:ste minimgle d'équipe 
oct. : r.evtre ,'e^  itati~n t  3?rO'.e' ■ ■ . certains systèmes ou 
hors c fonctionnement. cnolfctron y. .r niveau acceptable de 
mainte u.

t 3

ments conçue 

sécurité soit

satinée à rrévoir 'exploitation de
ppt5 hors de 
l'exploitation 
ment dans le

cadre d'un programme contrôlé et solide de réparation et de remplacement de 
oiècss.

h ’ 2 n inm c e ec ner r ■ f
Jaéror-f pour une -‘rioj£ in.O f \~ ovec des vsïèmes ou équipenr 
fonctionnement. Son objectif fo ±- nwnts t fl : garantir la sécurité de 
d'un aéronef avec des systèmes ou équipements hors de fonctionne

minimale
p! ■ : ' ve1 

nombreux éléments ne la iis 
sans déterminer qu'une relation éventuelle 
de fonctionnement n^ ie traduira . as par un

r>encé avec de
e-jt. îements hors de ônctionnement,

.es systèmes ou composants hors
2 dation inacceptable du niveau de

SUP 3.B-1
S'ipple':V.t*L B
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sécurité ou par une augmentation : • usth èo t ia charge de travail de 
conduite.

l'équipage de

7. Le risque de panne supplémentaire iorsque l'exploitation est poursuivie avec des 
systèmes ou équipements horc ce "cnc* nn ement doit également] être pris en 
considération dans la détermina~:ori di maint en d'un niveau acceptable de sécurité. 
La liste minimale d'équipements r » peu: as ecarter des exigences de la section 
limites d'empiOi du manuel :1e \ . es d'urgence ou des autres exigences
de navigabilité de /Etat d'irriraîriruîatic c.. de l'Etat de l'ex plcitant, sauf
dispositions contraires du service de navigabilité ccr^oétent ou du manuel de vo!.

S. Les systèmes or épuisements do*"-' r accepte au'üs so1
■ er : ; - :r .oi. .'"'t * -* étiquetés le ces échéar 

é 'énerts doivent être notés d? 5 'e .amp? : cnnique de l'aéronef p 
‘équipage de conduite et au perse 2I dv-' t Les systèmes ou équ 
de fonctionrement.

=rt hors de
t et tous ces 
our signaler à 
pements hors

9 Pour unsystème OU élérren: ^équipement • articulier devant être ac 
tfors de fonctionnement, il est . ;issa're n érac'ir une procédure 
achever avant le voi v'sant à m e v e  tension ou à isoler ld 
l'équipement. De n e, es: nécessaire de aréparer une procécu 
d'ut.lisation D O .ir rèq iiaap? d£ c. n.-uite.

epté comme 
^'entretien, à 

système ou 
re appropriée

10. les resoonsabilités du pilote cormcmd?-: 
avion présentant des irsuffisa* .. 
spéc!j:,ées ai t 2.2.3.1

i?. ?ord dans l'acceptation d'utiliser un
iste minimale d'éc u pements sont

Stipplém&iit 3 B
SI ' 3.8-2
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SIMPLEMENT 3.C GUIDE DEs DISPOS i . .ISIS ACÏUEd.tS RELATIVES rtUX
E.NREG1SÏEURS DE BORD

Complément aux dispositions de fa '5ect:on 2 Chapitre 2.4, § 2.4.16 et de la Section 3, 
du Cha ' 'e 3 j  3 6 3

i ; KODUi . 3N

Dep.ii? 1973 et I' iclufior . . Annexa 6 de SARP relatives a i'amport 
d'enre-. streurs de bord, le FLIREC” : joir i . t rév sé des exigences les concernant. 
Les amendements ont porté sur ’o l t  des dispositions en question,
l'enreg'strement des communications numéric :es, les exigences apolicables aux FDR 
des "’ouvaa jm aéronefs et . ne re ’ c imètf ?s, ainsi nue : . CVR
à durée d'enregistrement de deux des ans. les dépositions relatives aux
dates d'application et à l'emnort deç enregistreurs telles que définies d^ns les SARP 
sont devenues corn ilexes

- 33.:< nu 5 . -nt 'éc- >s .x e'ices actie'les relstives à 'emport
cfenregistreurs de bn'd.

Tableau 3.C-1. Exigences rei;itlve-5 à l'enregistrem ent des paramétrer, de vol

Date
WICTOM

J!us L
;ous - c . ’or s 

N»m eï8 ccr: " « t  de :vse ga
Tous les avions 

Nouveau cenWcai oe t/ce

; 5 7Û0 kg

: i.-:- .as avions 
. i.er certificat de 
navigabilité

198Ë

iU'3

201S

2023

3 d . j  1. 2.3

i  c  L 3.6.3.1 .I.I

S — C’ . ,Cr j i
pâran'e: =s s " . a r: n n t e ;  

•.a ■. r feïseré-j

3.S.3.2.1.4 3.5.3. .... 3.6.3.2.1.4 3 .6.3 .2. 1.5

i-.-5 0

-Mpléif lîM ji C
P3.C-1
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Tableau 3.C-2. Exige _ eîativc:. . installation des CVR/CARS

fiTCÏûM

Date i .- sd ^ T O O  % - ■ e Tnr K

Tousteï avions
No- /eau certificat ce type

Tous .£< . .-ions 
- c • ica ; i.. J dOilltê

Tous les avions a ru 
sor.t Pexpisitaucr i 
\ojveau certificat c

bomachines 
itîge plus d'un pilota 
e navigabilité

1987
3.6 .3.2.1.2 3.6.3..» .1,3

iü «r 5,6,3.2.1.i
2021

3.6.3.3,2.1

Tebîsau 3.C-3 Exigences ... - nbinz £3 des Installations d'enregiîîrieurs

MC: (V

Plus Lie -

T d u & es î i c . a r i T è i  j  u _ CVR et
d'un FDP.

3 .6.3 . J

Tableau 3.C-t Clarification ■: t e-'nant l'installation d'équipement
d’ - n e .armnLtnicatians par liaison de
de .i -

SUP 3.C-2
S..ppléc:t. t 3 C i
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Ligne Date de la 
délivrance
d- p.-£.-r.ler 
certiiicai de 
navigabilité 
individuel

Dële à laquelle le 
certificat de type cfe 
l'aJ: a.'.ïr a été délivre 
ot, i laquelle !a 
modification de 
l'équipement de 
'■.orrTuP’ta' tts p=r 
'ia1... rfa donnés: i ère 
ap . .  ée ' ’ irlsle • . it

Date s' "th tion pour 
f'uïü'sa or i'% 
l’éq ie i ii-3 
cor1̂  estons par 
liaison de données

Fn'egistrerl “ r!l de 
communies‘^ns 
par Raison de 
données exigé

Référence
SASP

1 _e i  janvier 
201» 

aprèï

Lê 'j.-- envier *016 
ol: après

Le. janviE 'üùlc
o<. a^riî

ùul 6.3.3.1.1

2 Le i "  janvier 
201S 
ou ssrès

<iVïri ie
I e' i£'v>er Z016

■_e „ ïiiv ic ' 
Qi ip'és

Oui 6.3.3.1.1

3 'u'Ô-'t Is 
, tsnvie/
IC l i

lé W1 îiv ie r  2ûlo
JU s'jféi

.t 1 «nv ii .  16
Üü dfj. C2

Ouï 6.3,aft..2

4 AVciTit 1&
«Si . - . ;arvier

riV ^
er _ . ---,<r SWr:

AdSnî i-
: e: .C =-2016

fton ô.a.3.1.2

S
i / . ’ V c '

A’jo ■ ‘ U
I e' ,<ar...er 2016

Je , C ,V ■ • /. ...
Ou

itü f  1 5. j  .3.1.2 
6.3.3.1.3

vc ■ . Sr mai r *c 3i

1. E> “ ÊTES DU TABLEAU

1.1 La cate de délivrance du crenie- certificat de navigabiliié individuel est 
suffis. . .entclai - elle-même

1.2 La ~ate à laquelle le certificat de type de i'aéronef a été délivré ou à laquelle la 
mcdificvion ï̂e ('équipement de coxTimur’ica^ions par liaison de .'.dn: as. -■ été 
apprj :  -/éî Initlalerr • t es- . - qui p . -n.st .installation de l'équipement de 
l alsc e données sur l'aéronef et q j fai ré férence à l'approbation de a navigabilité 
ce m de. -*-n ar* . : . '-et t ' • de

.* ,• - c.. •. ■ v e co i •uiîcatSo-'s fjo'* îa'son de
données doit être '■enferme. . e. ■ )C c t' m de a navigabilité s 
habit, e : ’ ent sc a fnrnn.e : c- •„ c'.t c.-» type, d'un certif 
supplémentaire ou : medifkai n ‘ d'.tn ^rt fîc3t de typ?

 ̂ présentent 
ceT rl r- ty je

’gst1 as i habituel qu; es Ife r ^2ux d'un aéronef qui dét “ 'es 
. • ,-jns de la uvigabilité rei*ti\*e£ I t «oacité ie  communications pa< iaison 

de données de choisir ce n e pas ir ï .□ -fi . :. ment de communicstiolns par liaison

- 3.C-3
; ir:pi t
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de données ou de ne pas l'activer un en - s aéronef a été préparé pour son 
activation.

1.3 ta date d'activation pour l'utilisation ae équipement ae communications par
1 îaisc " 3e données fait référs 're  a I? dste à laquelle une apolicat'on de 
communications par liaison de données mentionnée au § 5.1.2 de l'Appendice 2.3 a 
été activée oour 'a cremière fois er vue ae ;n ..üiiisation.

1.3.1 L'équipement de corn ations oar ialson c!e données, te! c 
dans ces dispositions renvoie . jv  uniTë ?hys:ques [p ex., des 
approuvés seion une ro m s  min’maîe d« performance délivrée par ur 
certification (p. ex. ISO  ou ETSO)

. " es- utilisé 
boîti°r's{es)] 

c autorité de

1.3.2 L activation des fonctions t ? ccrr rn iicat:ons oar liaison de dolfinéee renvoie 
ê ijr»e activation logicielle aopro . ■ der for ct'ons de ror>nunicatlons na- !'air.on de 
dor ■ ou à des rr ses à ;cur îogicielles.

. L'e-tregist-ement de :or municatisns 02r liaison de données ex;ré fait
référence à i'exigence d'erregi: ur m i g e  communiqué par lia soi de données 
ccnfo'T'é^enr au • disposai?"* des p a t  g rsphes 2.4.16.3.1.1, 2.4.16.3.1.2 et
2.4.16.3.1.3.

2. GÉNÉRALITÉS

2.1 La date à laque.le les capacités CVR ce i'aeronef ont été approuvées détermine 
l'exigence d'enregis^rt:Tient ae .cr.imur.;2 c s ar aison de donnees. La date à 
lie . ?cl; c-rn=>.. de communications on ae données a été approuvé
comme norme ae performance minimale n est pas pertinente pour les Desoins de 
l'exigence d'erreg'STrsment CV°.

2 2  D(-, ,r 'êcLiioe^e.'J ? comf1 cattens par ''aison de tannées soit 
conForme I 'e approbation de II a v g - ■ il doit être en mesure a utilise- sans 
«Yodificattcrj 'es com«os*3nîes installées sur 'aéronef qui sont nécessaires pour 
fournir !a fonction □ communic . is pa. ■ sc n o-: données telles que .

a) routeur de liaisor de dormc&f fp ex - - dc i ' I uni.e ce 
communications) ;

b) radios o. ex., /H F, liaisor a - don lées y.F communication par 
m ten r- reiiées

Kûsrion *5

sate te) et

SI.P3.C-4

Su^p^mt’uc 3 C



i f
Autorité Nationale de l'Avtation 

Civile de Côte d’ivoire

Rej'.isinifut ï .e i  ü;k...i cîe Côte d'ivoire 
relatif a .  ^ u a d i t î o n s  • .  i .iques d'exploitation des 

avions - Aviation Générale Internationale 
«RACI 3002»

Edil
Dat
Ara
Dati

ion 5 
i : 20/06/2020 
:ndecent 07 
! : 20/06/2020

2.3 Des mises à jour logicieües approuvées de l'équipen re.it installé jou i Bâivation 
logidelie _£ fonctions ne modifient pas no ma ment la conformité dé l'équipement 
de communications par liaison ae _onnées z^ec le reste des systèmes de l'aéronef.

3. EXEMPLES

3.1 Pour les lignes 1 et 2 :

— L'i-xi_ --"e ‘ 'enregistrement e:[ ::.èrivéiï de 1s iQrme 2.4.16.3.1.1, au1 est basée sur 
la da:e à laauelle le premier ce igabilité a été délivré. Toutes
modifications ultérieures de la navigabilité liées à la capacité de communications par 
liaison de données ne dispenser: pas i'aéronef de l'exigence d'enregistrer les 
masfcees communiqués par liaison ce données.

3.2 °cu r 'es lignes 3 à 5 — Généra ités

— L'exigence 'enre-'. tremenr est s . c â nnrme 2.4.16.3.1.2 et 
l'éventualité ou non que l'aéronef délier : - approbation de ta nay 
les Ce t - -  > : ommunicat ■ ‘ par alson de données et sur i 
délivrance.

est oasee sur 
igabilité pour 

date de sa

- fis ' donné a ' n'y s aex-s.-nce d'enregistrenren 
communiqués car lieison de données 3 va fit le .er fsnv W  2016, les app: 
ra';igêt:.!iTè relative à la caoacité c commt ucations par liaison de don 
avant cette da‘e n'incluaient pas ne essaireme-t cette fonction.

3.3 Pour la gre 3 :

— l'exigence d'enregistrement s i  o c i- c . ° ' = r je >0!t la date de 
certificat ce navigse té Os l'sé: C3. un*:: 3 jorooat.on de la navigab 
le capacité di1 communications osr lia.son cie données a été délivrée 
2016 ; j  après. Le date de / installation de l'équipement serait h 
ulté-ie. re à l'a*proJ»5ti«n de la nav-gabH^é.

de messages 
3Dt. tons de la 
nées délivrées

délivrance du 
ilité relative à 
le 1er janvier 
actuellement

^our ia 'igne & :

_ 1 ^, a fi ,, g ' enregistrement ne sjc* C3f le Gâftificat de n
i'aérone' et une approbation z t  !e nsv.gab.litê relative à ia 
comm ,.nic3ticrs ?ei ..aison de co rr « i  an- étë délivrés avant le 1er ja

Suppléments C

avigabilité de 
capacité de 
wier 2C16. -a

SLP  3.C-5
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date de installation de l'équipement oe cor "■' .micatîons par liaiso i de données
n’est pas jn  facteur d'exigence . egls: • , i , .  ues messages cc,, u ĉ ués par
liaison tic dor..iéÊ£ t que l'éqi .. .. er. for ne à cette approbation Je  ta
navigabtïiïé.

3.5 ^our '3 l'ene 5 r

L*e>ti»?n e d’enregistrement ne Rapplique pas csr le certificat de navigabilité de
capacité de 

r  / 2 ‘ : 6. .a
l'aéronef et une aporobation rte a navigabilité relative à la 
communications psr liaison de données ont été délivrés avant !e 1er ja 
date de ['installation de l'équipe ert c*e coi nunications par liaisoiH ae données
n'es* nunic.ies par: un facte. - d'exigence d •'••-g ■rr,‘M “ ni de:; messages conrsf 
’iaîscn de données tant o js  l'équ;?ement esî ccrforme è cette approbation de !a 
na'.'igabi|:té.

— En c’c-oit de ce cui précède si équipement de communications 
donnée? ~ I >stal!é le 1er janvier* ’iQ lf oi* aprés es message17 corr,.rnuniqirî 
de données devra.ent être enregistrés conformément à la Recp 
2.4.16 3.1.3.

par liaison de 
es par liaison 
mmar,dation

SuspWment 3 C
' : ; P 3 C-6
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SUPPLÉIViciVT 3.D Au ORiSAYiûNS

Une autorisation donne à un exp citant, 3 un propriétaire ou à un pilote commandant 
de bord ie droit d'effectuer les opérations 3 'es. Une autorisation peut prendre 
la forme d'une approbation paîtrai1,>è;s, d U? - s: :rooa::oi au d'une acceptation.

2 APPROBATIONS PARTICULIERE

1.1 Une « approbation particulière » indique une action formelle de la part de l'État, 
action oui donne lieu à un ajout au modèle d'approbation particulière.

1.2 Les dispositions relatives aux é»é font exolicitement référence à la 
néce: . ' sc ' L  e a p c r ' e t :: Oc i *e

3 ' créoits opérationnels pour exploit e • e d aéronefs avancés, lorsqu'ils sont 
..t iïsés pour des opé'ati r e ~è .§ 2.2.2.2,1.1] ;

b) opérations par faible visibilité . § 2.2.2.2.5 et Z.2.2.2.6] ;

c] sscecbes de vz élection. g 2*." 7..'" ;

§c]fs . -.i ■ ..r ‘ \ ic . t'on 5BN [§ 2.5.*.5] ;

ai minimum de sépsrat r  ̂ - 2.5.2.7, alinéa b)].

1.3 te ^nodèie d^aparcbation pSftiri ■ u à  ''Àoo^ndice 2.4.

2. APPkûBATlONS

Dans is cadre d'une certification une « approbation » Indique une action plus 
formeüe de la oart ce l'État c * ■ acceptjrion ». Certains États esigent que le 
directes r  ou : tr' n fonctionnaire .. té de l'aviation civile établisse
un instrument écrit 30 j r chaque approbation. D'autres États permettent l'utilisation 
Ce divers <10' . r a r ~  cûn ocumen-t d'approbation
dê!: t l'ebjet C appfobs iépender de PaUtO ité qui a été déléguée au

: - ^batlCS '’St

SUP 3
Supi)léma;« 3 J
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déléguée aux inspecteurs techniques. Les aaprobations olus comoexes ou plus 
importantes sont normalement v**«ies pd ats fonction a -ca de nivelât» supérieur.

3. DISPOSITIONS EX 6 A M  JN E  ‘ JPROB ' 10 '

Les dispositions relatives aux éléments énuroérés ci-après exigent oi| encouragent 
l'obtention d'une approbation de l'État spécifié. L'État d'immatriculation doit fournir 
tins aocroîaetian po ta .. les é 1 çnts ne sont pas précédés d'jin astérisque. 
Les éléments orécédés d’un ou oe plusieurs astérisques exigent l'approbation de 
''État d'immatriculation (*) o . üc it ... "oncepîion [**). Cependant, l'État 
d ' Î T r 1 rlculatjofi devra ?t prer !r 5 rre?. es nécessaires oour s'assurer eue 'es 
exploitants d^nt i! est 'esoonsab'e •'acne''ter’' les approbations délivrées par l'État de 
conception et qu'ils s» conforment i se* propres spécifications.

i_gc d1-.''lonts ex’gec5" 1'jn e  sonn:. - ' n p3rt c'. = ne c.o-t Tas énumé" 
La liste des dispositions concernant ces élém^f figure au § 1.2.

a) * is‘ d'éc rts d : rai t - . ' r  .

b) * Liste minimale c équiceme''T5 c ? 'é*rrerc. (LMER) (Définitions) ;

.c .-lue type d'aéronef

és - -aessous.

c: —  minimale 
3.5.1.1! ;

“ sm c' *. (Section 3, §

d) Vq ;s en na. igatio.’. foncée su es perte nu r .es ,autre que RNP AR) [!j 2.5.2.3] ;

3. Vols V1NPS [§ 2.5,2.6, alinéa

tes électron, sues de navigation1 .. - e -
3.7.3);

'Section 3, §

g) **7aches et intervalles obligato.re- de r ta r e r  ance (Section 3, § 3.11.2.2).

f in -—
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